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Titre I :  Dispositions Générales 

 

Article DG 1.  Préambule 

 Les pièces règlementaires du PLU de la commune du Lavandou comprennent les documents suivants : 

− Les documents n°4.1 : l’ensemble des pièces écrites règlementaires :  

✓ Document n°4.1.1 : la pièce écrite du règlement. 
✓ Document n°4.1.2 : annexes au règlement : Recommandations pour l’intégration paysagère des 

panneaux photovoltaïques, cahier de recommandations architecturales pour la requalification du 
cœur villageois, lexique, annexe au règlement des zones agricoles, arrêtés préfectoraux… 

✓ Document n°4.1.3 : annexes aux documents graphiques : Liste des emplacements réservés, 
patrimoine bâti… 

− Les documents n°4.2.1, 4.2.2, 4.2.3, etc. : l’ensemble des pièces graphiques règlementaires (zonage). 

 

Article DG 2.  Régime applicable 

 Le règlement est établi conformément au code de l’urbanisme en vigueur à la date d’approbation de la révision n°2 
du Plan Local d’Urbanisme (PLU).  

 

Article DG 3.  Champ d'application territorial du plan 

 Le règlement du PLU s'applique à l'intégralité du territoire de la commune du Lavandou. 

 

Article DG 4.  Portée générale du règlement 

D’un point de vue juridique, les occupations et utilisations du sol doivent être conformes aux dispositions du règlement 
(écrites et graphiques). De plus, pour la réalisation de tout projet, le règlement doit être entendu dans sa globalité, aussi 
bien en respectant les dispositions générales que les éléments contenus dans les règles de chaque zone et dans les 
annexes. 
Le présent règlement se substitue aux dispositions contenues dans la partie règlementaire du Code de l’Urbanisme 
constituant le « règlement national d’urbanisme » à l’exception des articles d’ordre public qui s’appliquent, en toute 
hypothèse. À cela s’ajoutent les dispositions issues des annexes, notamment les servitudes d’utilité publique affectant 
l’occupation et l’utilisation du sol. 
Le présent règlement délimite les zones urbaines (U), Les zones agricoles ( A) et les zones naturelles et forestières (N), il 
s’applique aux nouvelles constructions. 

Le présent règlement, conformément aux dispositions de l’article R 151-21 alinéa 3 du code de l’urbanisme, s’applique 

aux terrains existants ainsi qu’aux terrains issus de divisions constitutives de lotissements, et aux terrains issus de 

divisions effectuées conformément à un permis de construire prévu à l’article R 431-24 du code de l’urbanisme. 

 

Article DG 5.  Structure du règlement 

 Titre 1 : les dispositions générales  

 Titre 2 : les dispositions communes applicables à toutes les zones 

 Titre 3 : les dispositions applicables aux zones Ua 

 Titre 4 : les dispositions applicables aux zones Ub 

 Titre 5 : les dispositions applicables aux zones Uc 

 Titre 6 : les dispositions applicables aux zones Ud 

 Titre 7 : les dispositions applicables aux zones Ue 
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 Titre 8 : les dispositions applicables aux zones Ug 

 Titre 9 : les dispositions applicables aux zones Uh 

 Titre 10 : les dispositions applicables aux zones Up 

 Titre 11 : les dispositions applicables aux zones Ur 

 Titre 12 : les dispositions applicables aux zones Us 

 Titre 13 : les dispositions applicables aux zones agricoles A  

 Titre 14 : les dispositions applicables aux zones naturelles et forestières 1N et 2N 

 

Article DG 6.  Division du territoire en zones et documents graphiques 

 Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme est divisé en zones urbaines (U), en zones agricoles (A), en zones 
naturelles et forestières (N)). Ces zones peuvent être subdivisées en secteurs. 

 

 Les zones urbaines U : 

− Zone UA : Elle est divisée en 3 secteurs : 

✓ UAa : centre historique 
✓ UAb : quartier articulé autour des avenues des commandos d’Afrique et de Vincent Auriol. 
✓ UAc : centre urbain de Cavalière 

− Zone UB : zone correspondant aux extensions récentes du village, aux ZAC, aux éco-quartiers du village et de la 
Baou. Elle est divisée en 4 secteurs : UBa, UBb, UBc, UBd 

− Zone UC : zone d’urbanisation dense à vocation résidentielle, commerciale et de services. 

− Zone UD : zone d’urbanisation moyennement dense à vocation résidentielle 

✓ UDa  : de plus faible densité 

− Zone UE : zone urbaine mixte comprenant principalement de l’hébergement touristique et des activités 
balnéaires. 

− Zone UG : zone destinée aux activités d’hébergement léger de tourisme et de loisirs. 

− Zone UH : zone regroupant les activités artisanales et industrielles. 

− Zone UP : zone correspondant au port. Elle comprend des activités commerciales, de restauration, liées à la 
réparation et à l’entretien nautique.  

− Zone UR : zone qui est destinée à une structure d’hébergement pour personnes âgées. 

− Zone US : zone destinée aux services publics ou d’intérêt collectif à vocation sportive, scolaire et de loisirs. 

 Les zones agricoles A : 

− Zone A : zone agricole correspondant aux secteurs à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique 
ou économique. 

 Les zones naturelles et forestières N : 

− Zone 1N : zone naturelle à protéger en raison de la qualité des boisements et des paysages, comportant deux 
secteurs :  

✓ 1Ne : zone naturelle du littoral correspondant aux plages de l’Anglade, Saint Clair, Cavalière et 
Pramousquier. 

✓ 1Nr : correspondant aux espaces naturels remarquables au titre de la loi littoral. 

− Zone 2N : zone naturelle comprenant des constructions à usage d’habitation existantes. 

✓ 2Ne : secteurs réservés aux équipements publics 
✓ 2Nj : secteur réservé à des aménagements de parcs et jardins public 

Délimitation des zones U, A et N définies par l’article R151-17 du 
code de l’urbanisme  
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 Chaque zone, chaque secteur, est délimité et repéré par un indice portant le nom de la zone au plan de zonage (cf. 
documents n°4-2, documents graphiques). 

Article DG 7.  Les prescriptions graphiques règlementaires  

 Les documents graphiques du règlement comportent des indications graphiques règlementaires additionnelles. 

− Ces indications sont règlementées dans le document 4.1.3 du PLU intitulé « prescriptions graphiques 
règlementaires ». Il convient de s’y reporter : le document 4.1.3 est un document règlementaire. 

 

 La règlementation des « prescriptions graphiques règlementaires » est à consulter dans le document 4.1.3 : 

Les prescriptions graphiques règlementaires du PLU : Représentation graphique : 

Emplacement réservé  
 

Emplacement réservé pour la réalisation de logements aidés 
 

Secteur non altius tollendi 
 

Espace boisé classé 

 

Terrain cultivé et espace non bâti en zone urbaine à conserver et à protéger 
 

Patrimoine bâti à protéger  

Secteur inconstructible soumis au risque inondation 

 

Pour information figurent sur les plans de zonage : Représentation graphique : 

Zone de vigilance au regard du porter à connaissance submersion marine 

  

Cheminement piéton à aménager et à conforter : sentier du littoral 

 

Voies dédiées au déplacement doux existantes (rappel de l’OAP) 

 

Voies dédiées au déplacement doux projetées (rappel de l’OAP) 
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Article DG 8.   Combinaison du règlement du PLU avec d’autres réglementations 

 Sont et demeurent applicables sur le territoire communal les dispositions du présent règlement qui se substituent 
aux règles générales d'aménagement et d'urbanisme du code de l’urbanisme. 

 Se superposent aux règles de PLU, les articles d’ordre public définis au code de l’urbanisme ainsi que ceux des codes 
Civil, Rural, Forestier, de l’Environnement, de la Santé Publique, de la Construction et de l’Habitation, le Règlement 
Sanitaire Départemental, etc… 

 

Article DG 9.  Autorisations d’urbanisme 

 Rappel aux pétitionnaires : Les articles R421-1 et suivants du code de l’urbanisme précisent la liste des travaux soumis 
à Déclaration Préalable (DP), à Permis de Construire (PC), à Permis d’Aménager (PA),à Permis de Démolir, ou encore 
dispensés de toute formalité ; ainsi : 

− L’édification de clôtures est subordonnée à déclaration préalable conformément à la DCM du 15 novembre 2007. 

− Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les Espaces Boisés Classés et figurant 
comme tels aux documents graphiques, à l’exception de ceux listés par l’Arrêté Préfectoral relatif au dispense de 
déclaration de coupes d’arbres en EBC (cf. annexes du règlement, document n°4.1.2 du PLU). 

 

Article DG 10.  Divisions 

10.1) -   En application de la délibération du Conseil Municipal du 27 juin 2014 et conformément à l’article L115-3 du code 
de l’urbanisme, le Conseil Municipal a décidé de soumettre, à l'intérieur de zones 1N, 2N et espaces boisés classés, à 
déclaration préalable les divisions volontaires, en propriété ou en jouissance, d'une propriété foncière, par ventes ou 
locations simultanées ou successives qui ne sont pas soumises à un permis d'aménager.  

- L'autorité compétente peut s'opposer à la division si celle-ci, par son importance, le nombre de lots ou les 
travaux qu'elle implique, est de nature à compromettre gravement le caractère naturel des espaces, la qualité 
des paysages, le maintien des équilibres biologiques ou la possibilité de construire conformément au PLU. 

- Lorsqu'une vente ou une location a été effectuée en violation des dispositions du présent article, l'autorité 
compétente peut demander à l'autorité judiciaire de constater la nullité de l'acte. L'action en nullité se prescrit 
par cinq ans à compter de la publication de l'acte ayant effectué la division, à l’intérieur des zones délimitées 
par une l’éventuelle délibération citée précédemment. 

10.2) Contrairement à la règle tacite prévue au troisième alinéa de l’article R. 151-21 du Code de l’Urbanisme, dans le cas 

d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de 

plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, la légalité du 

ou des projet(s) s’apprécie lot par lot ou à l’échelle des terrains issus de la division. 

 

Par ailleurs, toute division foncière devra permettre le respect des règles du présent règlement tant pour les nouvelles 

parcelles créées que pour celles constituant le reliquat bâti conservé après division. 

 

Article DG 11.  Secteurs soumis au droit de préemption urbain  

En application de la délibération du Conseil Municipal du 30 septembre 2021 et conformément aux articles L240-1 et 
suivants du code de l’urbanisme, un droit de préemption urbain a été institué dans les zones U du Plan Local d’Urbanisme. 

 

Article DG 12.  Servitudes d’utilité publiques (SUP) 

Conformément à l’article R151-31 du code de l’urbanisme, les SUP portées à la connaissance de la commune au moment 
de la révision du PLU sont identifiées aux documents graphiques du règlement (documents n°4-2 du PLU) et listées dans 
les Annexes Générales (documents n°5 du PLU). 
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Régime spécial des terrains relevant du régime forestier : en forêt communale, en forêt du Conservatoire du 
Littoral et dans les forêts départementales, toute occupation est soumise à l’avis de l’ONF afin de vérifier la 
compatibilité des installations avec la gestion prévue (article R214-19 du code forestier). 

En forêt domaniale, toute occupation ou activité doit faire l’objet d’une demande d’autorisation écrite 
adressée à l’ONF. 

La commune est concernée par 7 forêts publiques relevant du régime forestier : 
- Forêt communale du Lavandou 
- Forêt domaniale des Maures 
- Forêt du conservatoire du littoral, les Collines de Cavalière 
- Forêt départementale Espace Naturel Sensible, Aire du Lac 
- Forêt départementale Espace Naturel Sensible, Baou d’Enfer 
- Forêt départementale Espace Naturel Sensible, Les Ferrandins-La Colle 
- Forêt départementale Espace Naturel Sensible, Rouvière 

Les travaux d’exploitation forestière et d’entretien des milieux forestiers (y compris par l’activité pastorale), 
lorsqu’ils sont liés ou nécessaires à la gestion des espaces naturels et prévus par un document de gestion 
durable au code forestier, sont autorisés. 
 

 

Article DG 13.  Prélèvement d’eau : déclaration en mairie et qualité 

Article R 2224-22 du code général des collectivités territoriales « Tout dispositif de prélèvement, puit ou forage, dont la 
réalisation est envisagée pour obtenir de l’eau destinée à un usage domestique au sens de l’article R 214-5 du code de 
l’environnement, est déclaré au Maire de la commune sur le territoire de laquelle cet ouvrage est prévu, au plus tard un 
mois avant le début des travaux ». 
Article L 1321-1 du code de la santé publique « toute personne qui offre au public de l’eau en vue de l’alimentation 
humaine, à titre onéreux ou à titre gratuit et sous quelque forme que ce soit, y compris la glace alimentaire, est tenue de 
s’assurer que cette eau est propre à la consommation». 

 

Article DG 14.  Règlements des lotissements 

Rappel aux pétitionnaires : 

− Conformément aux dispositions de l’article L 442-9, « Les règles d'urbanisme contenues dans les documents du 
lotissement, notamment le règlement, le cahier des charges s'il a été approuvé ou les clauses de nature 
réglementaire du cahier des charges s'il n'a pas été approuvé, deviennent caduques au terme de dix années à 
compter de la délivrance de l'autorisation de lotir si, à cette date, le lotissement est couvert par un plan local 
d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu.  

− De même, lorsqu'une majorité de colotis a demandé le maintien de ces règles, elles cessent de s'appliquer 
immédiatement si le lotissement est couvert par un plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en 
tenant lieu, dès l'entrée en vigueur de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un 
urbanisme rénové.  

− Les dispositions du présent article ne remettent pas en cause les droits et obligations régissant les rapports entre 
colotis définis dans le cahier des charges du lotissement, ni le mode de gestion des parties communes (…). » 

 

Article DG 15.  Adaptations mineures 

Le règlement du PLU s’applique à toute personne publique ou privée sans dérogation. Seules les adaptations mineures 
peuvent être autorisées dans la limite définie au code de l’urbanisme. Par "adaptation mineure", il faut entendre des 
assouplissements qui peuvent être apportés à certaines règles d'urbanisme sans aboutir à une modification des 
dispositions de protection ou à un changement du type d'urbanisation. Ces adaptations excluent tout écart important 
entre la règle et l'autorisation accordée. Une adaptation est mineure dès lors qu’elle remplit 3 conditions. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028772256&categorieLien=cid
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− Elle doit être rendue nécessaire et justifiée par l’un des 3 motifs suivants : par la nature du sol, la configuration 
des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes (article L152-3, al 1 du code de l’urbanisme). 

− Elle doit être limitée. 

− Elle doit faire l’objet d’une décision expresse et motivée. 

 

Article DG 16.  Travaux sur les constructions existantes 

Lorsqu'une construction existante et ayant une existence légale, n’est pas conforme à une ou plusieurs règles édictées 
par le règlement applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux qui soit rendent 
plus conforme l’immeuble aux dispositions règlementaires méconnues soit sont étrangers à ces dispositions. 

 

Article DG 17.  Travaux nécessaires à l’accessibilité des personnes handicapées 

Conformément à l’article L152-4 du code de l’urbanisme, « l'autorité compétente pour délivrer le permis de construire 
peut, par décision motivée, accorder des dérogations à une ou plusieurs règles du plan local d'urbanisme pour permettre 
: (…) 3° Des travaux nécessaires à l'accessibilité des personnes handicapées à un logement existant ». 

 

Article DG 18.  Protection du patrimoine archéologique 

Sur l’ensemble du territoire communal, le code du patrimoine prévoit que certaines catégories de travaux et 
d’aménagements font l’objet d’une transmission systématiques et obligatoire au Préfet de Région afin qu’il apprécie les 
risques d’atteinte au patrimoine archéologique et qu’il émette, le cas échéant, des prescriptions de diagnostic ou de 
fouille. 

Les catégories de travaux concernés sont : 

- les zones d’aménagement concerté (ZAC) et les lotissements affectant une superficie supérieure à 3 ha, 
- les aménagements soumis à étude d’impact, certains travaux d’affouillement soumis à déclaration préalable et 

les travaux sur immeubles classés au titre des Monuments Historiques (livre V, article R 523-4). 

En outre, sur la commune du Lavandou, 4 zones de présomption de prescription archéologique existent. 2 ont été définies 
par arrêté préfectoral n°83070-2003 en date du 5 novembre 2003 (zone de St Pons et La Baou et zone de Pignoué). Les 
2 autres secteurs sont ceux des dolmens de Pramousquier et de Quicule. Elles figurent en annexe du règlement (dossier 
4.1.2). 

À l’intérieur de ces zones, tous les dossiers de demande d’urbanisme (permis de construire, de démolir, d’aménager, 
décisions de réalisation de ZAC) devront être transmis aux services de la Préfecture de Région (Direction Régionale des 
Affaires Culturelles de Provence-Alpes-Côte-D’azur, service régional de l’archéologie, Bâtiment Austerlitz, 21 allée Claude 
Forbin, CS 80 783, 13625 Aix-en-Provence cedex 1) afin que puissent être prescrites des mesures d’archéologie préventive 
dans les conditions définies par le code du patrimoine ( Livre V, article R 523-4 et R 523-6). 

Hors de ces zones, les autorités compétentes pour autoriser les travaux relevant du code de l’urbanisme peuvent décider 
de saisir le Préfet de Région en se fondant sur les éléments de localisation du patrimoine archéologique dont elles ont 
connaissance (code du patrimoine, livre V, article R 523-8). 

Hors de ces zones, les personnes qui projettent de réaliser des aménagements peuvent également, avant de déposer leur 
demande d’autorisation, saisir le Préfet de Région afin qu’il examine si leur projet est susceptible de donner lieu à des 
prescriptions archéologiques (code du patrimoine, Livre V, article R 523-12). 

En dehors de ces dispositions, toute découverte fortuite de vestige archéologique devra être signalée immédiatement à 
la direction régionale des affaires culturelles de Provence-Alpes-Côte-D’azur (service régionale de l’archéologie) et 
entraînera l’application du code du patrimoine (livre V, titre III). 

 

Article DG 19.  Règles parasismiques 

L'intégralité du territoire communal étant située dans une zone de sismicité de niveau faible (zone 2) sont applicables à 
la fois : 
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− Les dispositions du décret du 22 octobre 2010 (n°2010-1254 et 2010-1255) ; 

− Les arrêtés du 22 octobre 2010 et du 24 janvier 2011 relatif à la nouvelle réglementation parasismique entrée en 
vigueur au 01 mai 2011.  

 

Article DG 20.  Protection contre le bruit des transports terrestres 

Conformément à l’arrêté préfectoral du 1er aout 2014 portant approbation de la révision du classement sonore des 
infrastructures terrestres (ITT) des routes départementales (RD) du département du Var, les bâtiments à usage 
d’habitation édifiés dans les secteurs exposés au bruit des transports terrestre sont soumis à des normes d’isolement 
acoustique des bâtiments. 
Les RD 559, 198 et 298 sont classées voies bruyantes de catégorie 3 et 4 suivant les tronçons. Ainsi dans une bande de 
100 mètres mesurée de part et d’autre des voies bruyantes de catégorie 3 et une bande de 30 mètres de part et d’autre 
des voies bruyantes de catégorie 2, les constructions doivent être édifiées conformément aux normes d’isolation 
acoustique définies par arrêté ministériel (conf. annexes générales, pièce n°5 du PLU). 

 

Article DG 21.  Défense incendie 

Le territoire est concerné par un risque incendie feu de forêt. Les réglementations (liste non exhaustive) qui s’appliquent 
sont : 

• Plan départemental de Protection des Forêts contre les Incendies (PDPFCI) approuvé le 29 décembre 2008. 
• Arrêté Préfectoral du 30 août 2012 dispensant de la déclaration préalable prévue à l'article L113-1 et L 113-2 du Code 

de l'Urbanisme en Espaces Boisés Classés (annexe au règlement). 
• Arrêté préfectoral du 16 mai 2013 qui interdit le brûlage des déchets verts sur l’ensemble du département et 

réglemente strictement l’emploi du feu au regard des risques d’incendie. 
• Arrêté Préfectoral du 30 mars 2015 portant règlement permanent du débroussaillement obligatoire et du maintien 

en état débroussaillé dans le département du Var (annexes au règlement), 
• Arrêté préfectoral du 10 juillet 2020 modifiant celui du 19 juin 2018 réglementant la pénétration dans les massifs 

forestiers. 
• Arrêté Préfectoral du 08 février 2017 portant approbation du règlement départemental de défense extérieure contre 

l'incendie (RDDECI) du Var (annexe au règlement). 
• Arrêté municipal n° ST 209-2021 du 27 juillet 2021 portant approbation du schéma communal de défense extérieure 

contre l’incendie. 

La sécurité incendie doit être assurée par un dispositif approprié, correctement dimensionné et opérationnel :borne 
incendie présentant un débit et une pression suffisante…etc, conformément à la réglementation en vigueur de défense 
extérieur contre l’incendie. 

Dans les zones d’urbanisation diffuse, non raccordables, des installations dérogatoires à la DECI, telle que des réserves 

d’eau pourront être étudiées, au cas par cas. 

 

Article DG 22.  Risque inondation 

La commune est couverte par un Plan de Prévention des Risques Inondations approuvé par arrêté préfectoral du 20 
novembre 2000 et annexé au présent PLU en tant que servitude d’utilité publique. Il impose des règles particulières 
adaptées aux risques encourus. Ces secteurs doivent à la fois respecter le règlement du PLU et celui du plan de prévention 
des risques inondations. 

 

Article DG 23.  Aléa retrait gonflement des argiles 

• La carte d’exposition du territoire au phénomène de retrait-gonflement des argiles a pour but d’identifier les zones 
exposées au phénomène où s’appliqueront les dispositions réglementaires introduites par l'article 68 de la loi ELAN. 
La carte d’exposition: 

o remplace l'ancienne cartographie d'aléa (publiée entre 2001 et 2020); 
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o requalifie l’exposition de certains territoires au phénomène de retrait-gonflement des sols argileux. 

• En application de l’article 68 de la loi ELAN du 23 novembre 2018, le décret du conseil d’Etat n°2019-495 du 22 mai 
2019 a créé une section du Code de la construction et de l’habitation spécifiquement consacrée à la prévention des 
risques de mouvements de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols. 
L’objectif de cette mesure législative est de réduire le nombre de sinistres liés à ce phénomène en imposant la 
réalisation d’études de sol préalablement à la construction dans les zones exposées au retrait-gonflement d’argile. 

• La carte d’exposition doit permettre d’identifier les zones exposées au phénomène de retrait gonflement des argiles 
où s’appliquent les nouvelles dispositions réglementaires (zones d’exposition moyenne et forte). 

• L'arrêté ministériel du 22 juillet 2020 officialise le zonage proposé par la carte d'exposition publiée depuis janvier 
2020 sur Géorisques. 

• Le décret n° 2019-495 du 22 mai 2019 impose la réalisation de deux études de sol dans les zones d’exposition 
moyenne ou forte au retrait-gonflement des argiles : 

o à la vente d'un terrain constructible : le vendeur a l'obligation de faire réaliser un diagnostic du sol vis-à-vis 
du risque lié à ce phénomène ; 

o au moment de la construction de la maison : l'acheteur doit faire réaliser une étude géotechnique à 
destination du constructeur. Si cette étude géotechnique révèle un risque de mouvement de terrain 
différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols, le constructeur doit en suivre les 
recommandations et respecter les techniques particulières de construction définies par voie réglementaire. 

• Le décret n° 2019-1223 du 25 novembre 2019 relatif aux techniques particulières de construction dans les zones 
exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des 
sols a créé une sous-section du Code de la construction et de l’habitation pour définir les objectifs des techniques 
constructives à appliquer pour les constructions en zones d’exposition moyenne ou forte au retrait-gonflement des 
argiles. Ces techniques particulières sont définies par arrêté ministériel. 

• La cartographie interactive est consultable sur le site internet : https://www.georisques.gouv.fr/cartes-interactives. 
 
 

Article DG 24.  Submersion marine 

Pour la prise en compte de cet aléa la Commune se réfère au porter-à-connaissance (PAC) de l’Etat de l’aléa submersion 

marine du 13 décembre 2019, qui figure au dossier 4.1.2 « Annexes du règlement ». Des zones d’attention au regard de 

ce PAC sont identifiées dans les plans de zonage. 

Le PAC annexé pourra servir de fondement pour refuser des autorisations d’urbanisme en application de l’article R 111-

2 du code de l’urbanisme. 

 

Article DG 25.  Érosion marine 

Le trait de côte est la limite séparant la terre et la mer. Dans un contexte de changement climatique dont les 

conséquences vont entrainer une élévation du niveau de la mer, le trait de côte va être amené à évoluer.  

Des cartes d’exposition au recul du trait de côte ont été réalisées, elles figurent dans le dossier 4.1.2 « Annexes au 

règlement » du PLU. Elles s’appuient sur les projections d’élévations du niveau de la mer préconisées par le Ministère de 

la Transition écologique et de la Cohésion des territoires : 

- À l’horizon 30 ans, la valeur de +20 cm est recommandée.  

- À l’horizon 100 ans, la valeur de +60 cm sera utilisé pour le scénario médian et la valeur +100 cm, pour le scénario 

« sécuritaire ».  

 

Les cartes d’exposition au recul du trait de côte concernent les zones principalement 1Ne, mais aussi 1Nr et Ue. 

Ainsi, dans les secteurs concernés par le recul du trait de côte à l’horizon 30 ans, les constructions nouvelles et les 

extensions sont interdites. 

Seuls les travaux de réfection ou d’adaptation des constructions existantes rendus nécessaires peuvent être autorisés 

sous réserve de ne pas augmenter la capacité d’habitation. 

Sont également autorisées les constructions nouvelles démontables nécessaires à des activités de services publics ou 

activités économiques exigeant la proximité de l’eau.  

https://www.georisques.gouv.fr/cartes-interactives
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Titre II :  Dispositions communes applicables à toutes les zones 

 

Section 1. Destination des constructions, usage des sols et natures d’activités 

 

Sous-section 1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités 

Article DC 1. Interdictions de certains usages et affectations des sols, constructions et 

activités 

Dans les zones U et leurs secteurs, sont interdites et autorisées les destinations et sous-destinations suivantes : 

X   = interdite 

     = autorisée 

Destinations et sous-destinations des constructions 
interdites 

UAa, 
UAb, 
UAc 

UBa, 
UBb, 
UBc,  
UBd 

UC UD, 
UDa 

UE UG, 
UGa 

UH UP UR US 

exploitation agricole X X X X X X X X X X 

exploitation forestière X X X X X X X X X X 

Logement, sauf logement particulier autorisé dans le 
règlement spécifique à chaque zone 

     X X X  X 

hébergement      X X X  X 

artisanat et commerce de détail         X X 

restauration         X X 

commerce de gros X X X X X X  X X X 

activités de services où s'effectue l'accueil d'une 
clientèle  

        X X 

cinéma      X   X X 

hôtel      X   X X 

autres hébergements touristiques  X X X   X X X X 

locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  

          

locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés 

          

établissements d'enseignement, de santé et d'action 
sociale 

       X X X 

salles d'art et de spectacles       X  X X  

équipements sportifs       X   X  

autres équipements recevant du public       X   X  

industrie X X X X X X  X X X 

entrepôt X X X X X X  X X X 

bureau      X  X X X 

centre de congrès et d'exposition      X  X X  

 

Sont en outre interdits dans les zones U : 

• Constructions à sous-destination d’hôtel et d’autres hébergements touristiques (conformément à la nouvelle 

codification sur les destinations et sous-destinations prévue aux articles R 151-27 et R 151-28 du code de 

l’urbanisme) : 
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− En vue de favoriser le maintien et le développement de l’activité touristique de la Commune, il est prévu la 

disposition suivante :  

✓ Le changement de sous-destination des hôtels et des autres hébergements touristiques est interdit. 

✓ Dans les cas de reconstruction ou de transformation, sans changement de sous-destination des 

hôtels existants et des autres hébergements touristiques, il pourra être dérogé aux règles de 

gabarit, hauteur, emprise au sol, prospect ou coefficient de jardin, pour tenir compte des 

caractéristiques de la construction existante dans le cas où celle-ci ne respecterait pas lesdites 

règles. 

• L’ouverture et l’exploitation de carrière; 

• L’aménagement des annexes existantes (garage par exemple) situées en limite séparative conduisant à la création de 

surface de plancher. 

• Les constructions de toute nature sauf des aménagements légers (tel que abris de jardin, clôture, chemin d’accès, 

aménagements de jardin), sur les terrains cultivés à protéger en application des dispositions de l’article L.123-1-9 

du Code de l’Urbanisme, ainsi que dans les Espaces Boisés Classés. 

• Les habitations légères de loisirs, les mobil-home et algécos sont interdits en dehors des terrains aménagés et 

autorisés à cet effet, tels que les campings et les Parc Résidentiel de Loisirs. 

 

Dans les zones A et N et leurs secteurs, sont interdites et autorisées les nouvelles constructions à destination et sous-

destination suivantes :  

X   = interdite 

     = autorisée 

Destinations et sous-destinations des constructions 
interdites 

A 1N 1Ne 1Nr 2N 2Nj 
2Ne 

exploitation agricole   X X   

exploitation forestière   X X X X 

logement X X X X X X 

hébergement X X X X X X 

artisanat et commerce de détail X X X X X X 

restauration X X  X X X 

commerce de gros X X X X X X 

activités de services où s'effectue l'accueil d'une 
clientèle  

X X  X X X 

cinéma X X X X X X 

hôtel X X X X X X 

autres hébergements touristiques X X X X X X 

locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  

   X   

locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés 

      

établissements d'enseignement, de santé et d'action 
sociale 

X X X X X X 

salles d'art et de spectacles  X X X X X X 

équipements sportifs  X X X X X X 

autres équipements recevant du public        

 industrie X X X X X X 

entrepôt X X X X X X 

bureau X X X X X X 

centre de congrès et d'exposition X X X X X X 

 

Rappel : dans les zones A et N les changements de destination des constructions sont interdits. 
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Article DC 2. Limitations de certains usages et affectations des sols, constructions et 

activités : 

• Dans toutes les zones, lorsqu’il est mentionné qu’une réglementation s’applique aux constructions « existantes » il 

s’agit des constructions justifiant d’une existence légale.  

• Dans toutes les zones, sont admis les usages et affectations des sols suivants : 

− La reconstruction à l’identique : application de l’article L111-15 du code de l’urbanisme qui dispose : « Lorsqu'un 

bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa reconstruction à l'identique est autorisée dans 

un délai de dix ans (…). ». Le droit de reconstruire sera refusé en cas d’atteinte grave à la sécurité publique. 

− La reconstruction d’un bâtiment détruit ou endommagé : application de l’article L152-4, alinéa 1° du code de 

l’urbanisme qui dispose : « L'autorité compétente pour délivrer le permis de construire peut, par décision 

motivée, accorder des dérogations à une ou plusieurs règles du plan local d'urbanisme pour permettre la 

reconstruction de bâtiments détruits ou endommagés à la suite d'une catastrophe naturelle survenue depuis 

moins d'un an, lorsque les prescriptions imposées aux constructeurs en vue d'assurer la sécurité des biens et des 

personnes sont contraires à ces règles. » 

• Dans toutes les zones, sont admis les usages et affectations des sols suivants : 

− Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement du Réseau Public de Transport d’Électricité ainsi 

que les affouillements et exhaussements qui leur sont liés.  

− Les ouvrages nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt général (pylônes, canalisations 

souterraines, postes électriques, bâtiments techniques, équipements ou mise en sécurité des clôtures de postes 

électriques), ainsi que les affouillements et les exhaussements qui y sont liés, sous réserve de démontrer la 

nécessité technique de leur implantation en zone N et qu’ils ne portent pas atteinte au caractère de la zone. 

− Les affouillements et exhaussements du sol sont autorisés à conditions de : 

✓ ne pas compromettre la stabilité du sol et le libre écoulement des eaux ;  

✓ que seuls les matériaux naturels issus du sol et/ou du sous-sol soient utilisés ; 

✓ chaque restanque ou mur de soutènement devra s’intégrer dans le paysage et respecter les 

dispositions de l’article DC 16. 

− Les Installations Classées au titre de la Protection de l’Environnement (ICPE) sont autorisées à conditions : 

✓ qu’elles soient compatibles avec le caractère de chacune des zones concernées ; 

✓ qu’elles constituent des activités ou services répondant aux besoins de la population de la zone ; 

✓ qu’elles n’entrainent pas de gênes ou de dommages graves ou irréparables aux personnes ou aux 

biens en cas de panne, d’accident ou de dysfonctionnement. 

− La démolition des maisons de caractère à protéger, recensées dans le dossier 4.1.3 « prescriptions graphiques 

règlementaires » et repérées au document graphique, est soumise a permis de démolir. 

 

Sous-section 2. Mixité fonctionnelle et sociale 

 

Article DC 3. Mixité fonctionnelle 

Pas de disposition commune, se référer aux dispositions spécifiques de chaque zone. 

 

Article DC 4. Mixité sociale 

• Pas de disposition commune, se référer aux dispositions spécifiques de chaque zone. 
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Section 2. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 

 

Sous-section 3. Implantation des constructions 

 

Article DC 5. Emprise au sol 

Définition de l’emprise au sol : l’emprise au sol est la projection verticale du volume de la construction, tous débords et 

surplombs inclus (balcons, coursives, loggias…).  

Toutefois les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les débords de 

toiture lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements.  

Pour les constructions existantes : une isolation par l’extérieur, de maximum 30 cm, est autorisée au-delà des règles 

d’emprise. 

Les terrasses de plain-pied n’ayant ni surélévation significative (plus de 60 cm de hauteur), ni fondation profonde ne sont 

pas constitutives d’emprise au sol. 

 Illustration de l’emprise au sol 

 
À chaque zone correspond un pourcentage de la surface du terrain affecté à l’emprise maximale des constructions 

principales ou encore un polygone d’emprise maximale des constructions,  

Pour l’ensemble des zones, l’emprise au sol des annexes à l’habitation est réglementée  

− Pour les zones U : en pourcentage de la surface du terrain ; 

− Pour les zones A et N : en mètres carré (m²). 

Pour l’ensemble des zones, l’emprise maximale des constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif n’est pas règlementée. 

 

Article DC 6. Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 

Pour l’ensemble des zones à l’exception de la zone UA, sauf indication contraire propre à chaque zone : Les constructions 

doivent être édifiées, en tout point, à une distance de (débord de toiture dans la limite de 2 rangs de génoises non 

compris) : 

− 5 mètres par rapport à l’emprise des Routes Départementales suivantes : RD298, RD198 et RD559, sauf pour la 

zone UG où cette règle est portée à 10 m par rapport à l’emprise des Routes Départementales ;  
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− 4 mètres par rapport à l’emprise des autres voies existantes ou projetées, publiques ou privées, sauf UR et US où 

cette règle est portée à 5 mètres par rapport à l’emprise des autres voies existantes ou projetées, publiques ou 

privées ;  

− 10 mètres par rapport à l’axe des cours d’eau 

Des implantations différentes peuvent être admises dans les cas : 

− De reconstructions à l’identique dans les conditions définies à l’article L 111-15 du code de l’urbanisme ; 

− Des bâtiments et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif ; 

− Les plateformes de stationnement à l’air libre et les garages, sous réserve de respecter un espace de dégagement 

de 2,5 mètres de la voie. 

− Les garages, pourront être implantés en limite d’emprise des voies existantes ou futures à condition que leur accès 

s’effectue par l’intérieur de la propriété et non directement depuis la voie ouverte à la circulation publique. 

− Les portails pourront s’implanter à 2,5 mètres de la limite d’emprise des voies existantes ou futures. 

− De bâtiments de plage en zone Ne qui doivent s’implanter dans le périmètre de la concession. 

 

Article DC 7. Implantation par rapport aux limites séparatives latérales et de fonds de 

parcelle 

La distance comptée horizontalement de tout point d’une construction (débord de toiture, dans la limite de 2 rangs de 

génoises non compris) au point le plus proche des limites séparatives du terrain doit être au moins égale à la moitié de 

la différence d’altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à : 

− 6 mètres en zones UBa, UBb 

− 4 mètres en zones UBc, UBd, UC, UD, UE, UG, UH, UP, UR, US, A, 1Ne, 1Nr, 2N, 2Ne et 2Nj 

Dans tous les cas lorsque cette limite correspond à la berge d’un ruisseau, cette distance est portée à 10 mètres de l’axe 

du cours d’eau. 

Dans toutes les zones : 

− La reconstruction à l’identique dans les conditions définies à l’article L 111-15 du code de l’urbanisme. 

− Des implantations différentes sont admises pour les constructions ou installations nécessaires aux services publics. 

− La construction de garage est autorisée sur la limite 

séparative perpendiculaire à la voie, lorsque le garage 

est implanté à 2,5 m de la voie et que sa profondeur 

n’excède pas 10 m. Dans ce cas, les toits des garages ne 

pourront être aménagés en terrasse. 

 

 

 

 

 

 

En UC, UD, UE, UG, UH :  la construction sur limite séparative est admise pour toute construction venant s’adosser à un 

immeuble bâti existant sur le fonds voisin.  
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Article DC 8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur la 

même unité foncière 

Dans les zones UBa, UBb, UBc, UBd, UC, UD, UDa, UE, UG, UGa : 

Les constructions non contigües doivent être implantées de telle sorte que la distance comptée horizontalement de tout 

point de la construction au point le plus proche d’une autre construction soit au moins égale à la moitié de la hauteur de 

la construction la plus élevée, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 

Dans les zones UA, UH, UP, A, 2N, 2Ne et 2Nj : 

 Les constructions doivent être implantées en tout point de l’immeuble de telle manière que la sécurité, la défense 

incendie et le bon éclairement des habitations soient assurés. 

 

Dans les zones UR, US, 1N, 1Ne, 1Nr : non réglementé 

Cette règle ne s’applique pas : 

− aux annexes de la construction principale à laquelle elles se rattachent, notamment pour l’implantation des 

piscines, leurs locaux techniques, les abris de jardin, les garages et les pool-houses. 

− aux constructions ou installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif,  

− dans les cas de restauration, réhabilitation des constructions existantes. 

 

Sous-section 4. Volumétrie et hauteur des constructions 

Article DC 9. Volumétrie 

Pour limiter les terrassements, la construction et son faitage devront s’implanter parallèlement aux courbes de niveau.  

L’implantation doit s’adapter à la configuration du terrain naturel, afin de préserver au maximum le couvert végétal et 

limiter les exhaussements et affouillements.   

Les terrassements seront les plus réduits possibles : la construction (y compris les annexes) devra s’adapter à la 

configuration topographique du terrain. Le pétitionnaire profitera des irrégularités et des dénivelés pour asseoir les 

niveaux du bâti. 

 Exemple d’implantation (les courbes de niveau sont en 

pointillés) 

 

 

Article DC 10. Hauteur 

Conditions de hauteur 

 La hauteur des constructions est mesurée verticalement de tout point de la construction, depuis le terrain existant 

avant travaux ou excavé, jusqu’à l’égout du toit. 

 En façade aval, la hauteur de la construction est mesurée verticalement depuis le terrain existant avant travaux 

jusqu’à l’égout du toit. 

 La hauteur des constructions ne doit pas dépasser un plan parallèle mesuré depuis le terrain existant avant travaux 

ou excavé jusqu’aux égouts de la toiture. 

 La projection frontale (hauteur cumulée totale) des constructions est limitée. Cette projection frontale est mesurée 

au pied de la façade la plus en aval de la construction (point le plus bas du terrain existant avant travaux ou excavé) 

jusqu’à l’égout du toit le plus haut. 

Dans le cas où la piscine fait partie intégrante de la construction, alors la projection frontale doit être mesurée depuis 

le point le plus bas de la piscine. 
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 Ces calculs excluent : 

− les sous-sols intégralement enterrés, 

− les parkings enterrés (donc sous le niveau du terrain existant avant travaux) en totalité hormis leur accès. Dans ce 

cas, le point de référence de la mesure de hauteur est le niveau bas du 1er plancher habitable ou le point le plus 

bas du terrain fini après travaux. 

 Les excavations sont limitées en façade aval et amont à : 

− 1,5 m pour la façade la plus en aval, 

− 3,5 m pour la façade la plus en amont. 

 En cas de construction nécessitant un remblai, le calcul de la hauteur est réalisé par rapport au terrain existant avant 

travaux.  

 Tous les dispositifs installés en toiture (édicules techniques, dispositifs destinés à économiser de l’énergie ou à 

produire de l’énergie renouvelable installés en toiture, rehaussement de couverture pour isolation thermique, etc.) 

doivent être intégrés dans la toiture et à l’architecture de la construction pour limiter leur impact visuel. Seuls les 

panneaux solaires seront autorisés en surimposition. 

 La hauteur n’est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif. 

Constructions annexes aux habitations en zone UA, UB, UC, UD, UE, A et 2N : 

Dans ces zones la hauteur des constructions annexes aux habitations (garages, abris de jardin, pool houses, locaux 

techniques liés aux piscines, plateformes de stationnement…) ne peut dépasser 3 mètres. 

 

Sous-section 5. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Les constructions doivent présenter une unité d'aspect et de matériaux en harmonie avec les constructions avoisinantes. 

Les constructions ne doivent donc pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, sites et paysages 

agricoles, naturels ou urbains et aux perspectives monumentales. Ces constructions et installations doivent, par leurs 

dimensions, volumes, aspects extérieurs et aménagements de leurs abords, contribuer à une qualité architecturale et 

environnementale visant leur insertion harmonieuse dans le milieu récepteur. C’est pourquoi, en cas d’atteinte, le projet 

pourra être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales. 

La règle ci-dessus permet à l’architecture contemporaine de prendre place dans l’histoire urbaine de la ville, tout en 

recherchant une harmonie de volume avec les constructions voisines ou l’ilot voisin. 

Application de l’article R111-2 du code de l’urbanisme qui dispose :  «Le projet peut être refusé ou n'être accepté que 

sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité 

publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres 

installations. » 

Les articles suivants de la sous-section 5, ne sont pas applicables aux constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif, ni aux habitations légères de loisirs. 

Dans toutes les zones, l’aspect extérieur des constructions doit respecter les recommandations architecturales et palette 

chromatique qui figure au dossier 4.1.2 « Annexes du règlement ». 

Dans le secteur UAa, les constructions, installations et aménagements doivent tenir compte du cahier de 

recommandations architecturales pour la requalification du cœur villageois, annexé au présent règlement. 
 

Article DC 11. Toitures, faîtage, débords de la couverture, terrasses 

Toitures 

Sauf dispositions contraires indiquées dans chaque zone, les toitures sont simples, à 1, 2, 3 ou 4 pentes opposées. Le pan 

le plus long doit être implanté parallèlement à la topographie. La pente de la toiture doit être comprise entre 25% et 

35%. Les toitures à une seule pente sont admises si elles existaient auparavant ou si elles existent sur l'un ou l'autre des 

bâtiments voisins. 
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Elles sont réalisées en tuiles rondes canal ou romane (tuiles rondes vieillies). 

À l’exception de la zone UAa, les toitures terrasses sont autorisées, mais elles doivent être soit végétalisées soit minérales. 

Dans ce dernier cas, elles doivent être recouvertes de matériaux de couleur ne tranchant pas avec le contexte environnant 

(vert, ocre, sable) et ne présenter aucune surbrillance. 

Panneaux photovoltaïques, thermiques et capteurs solaires 

• Dans toutes les zones les installations nécessaires à la production d'électricité photovoltaïque ou solaire sont 

autorisées. Les surimpositions en toiture sont autorisées. Leurs équipements et accessoires de raccordement et de 

distribution doivent être intégrés dans la construction ou masqués. En zone UA, leur implantation doit tenir compte, 

dans la mesure du possible, du cahier « Recommandations pour l’Intégration paysagère des panneaux 

photovoltaïques » annexé au présent règlement. 

« Souleillados » et « terrasse tropézienne » 

• Les « souleillados » ou « terrasse tropézienne » : sont 

autorisés s’ils sont inclus dans une pente de toit tuilé, 

avec rampant en amont et en aval, sans supprimer le 

faîtage. La surface ouverte dans la toiture devra être 

en retrait d’au moins 1 mètre par rapport au nu de la 

façade. 

La surface ouverte dans la toiture autorisée est de : 

o Dans la zone UAa = elle ne doit pas dépasser 20% du 

pan de toiture. 

o Dans les autres zones = elle ne doit pas dépasser un 

quart de la superficie totale de la toiture, tous 

pans confondus : 

Souches 

• Les souches de cheminée ainsi que les conduits de ventilation doivent être de forme simple et bâties suivant les 

modèles existants dans la zone. Leur enduit doit être identique à celui des façades et implantés de sorte à limiter la 

hauteur 

 

Article DC 12. Façades 

Enduits 

• Une palette chromatique figure au dossier 4.1.2 « Annexes du règlement » 

• Les enduits de façades doivent présenter un grain fin (finition talochée ou lissée). 

• Les bardages d’isolation extérieure sont autorisés à condition de faire l’objet d’un traitement esthétique. 

• Les reprises partielles en cas de réparation devront être effectuées de manière identique à l’existant. 

• Les murs bahuts constitutifs des clôtures doivent être enduits sur toutes leurs faces et avec les mêmes tons et enduits 

que la construction principale, sauf s’ils sont en pierres. 

Couleurs 

• La couleur des matériaux de construction, ou des enduits, doit s’harmoniser avec celles des constructions avoisinantes 

et doit respecter la palette chromatique qui figure au dossier 4.1.2 « Annexes du règlement » 

• Les couleurs de tous les éléments visibles des constructions doivent figurer dans le dossier de demande d’autorisation 

d’urbanisme. 

• L’aspect extérieur des annexes (garages, abris piscine…) doit s’harmoniser avec la construction principale : même 

matériaux, coloris identique,… l’aspect extérieur des abris de jardin devra s’intégrer dans l’environnement (teinte 

bois, plantations aux abords, …). 

 

1m 



Page 20 sur 89 

Révision n°2 du PLU – Règlement, pièce écrite  

Article DC 13. Éléments et ouvrages en saillie 

Antennes paraboliques 

• L’implantation des antennes paraboliques en toiture ou au sol est autorisée ; les implantations en façade sur rue sont 

interdites. En tout état de cause, on veillera à ce que les antennes paraboliques soient les moins visibles depuis les 

espaces publics. Dans les cas de toitures à 2 pentes, les antennes paraboliques seront implantées sur la toiture la 

moins visible depuis les espaces publics, elles ne pourront en aucun cas dépasser le faîtage du toit. 

 

Appareils de climatisation, d’extraction d’air et autres éléments techniques et réseaux 

• L’implantation des appareils de climatisation et d’extraction d’air en toiture est autorisée sous réserve de les intégrer 

en les dissimulant derrière des dispositifs architecturaux afin d’être invisibles. 

• Leur implantation en façade sur rue est autorisée, sous réserve de ne pas être en saillie : les blocs extérieurs doivent 

être encastrés dans le mur et dissimulés derrière des dispositifs architecturaux (en imposte ou en allège) afin d’être 

invisibles depuis les espaces publics. 

• Les coffrets de branchement aux réseaux divers doivent être intégrés sans débordement aux façades et aux clôtures. 

 Exemples de dissimulation des appareils de climatisation visibles depuis l’espace public : 

  
• Dans le cas d’implantation en façades non visibles depuis l’espace public : leur implantation est autorisée en saillie 

sous réserve d’être dissimulée derrière des dispositifs architecturaux. 

 Exemples de dissimulation des appareils de climatisation : 

 

• Tous les éléments techniques nouveaux (coffre de pompe à chaleur, armoire électrique, coffre de stores, câblages, 

etc…) doivent être encastrés dans les murs ou dissimulés par des dispositifs architecturaux afin d’être invisibles 

depuis la voie publique. 

 

Souches de cheminées et d’ascenseurs 

• Elles doivent être simples, recouvertes du même enduit que les façades, et implantées judicieusement, de manière à 

éviter des hauteurs de souches trop grandes. 

 

Article DC 14. Inscriptions publicitaires, enseignes et devantures commerciales 

• La publicité est interdite en dehors de l’agglomération du Lavandou et aux abords des Monuments Historiques (L581-

7, L581-8 et L581-9 du code de l’environnement). 

• Les enseignes situées dans les abords des Monuments Historiques sont soumises à autorisation préalable. 
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• En l’absence de Règlement Local de Publicité (RLP), les dispositions du Règlement National de Publicité (RNP) 

s’appliquent, conformément aux articles L581-1 et suivants et aux articles R-581-1 et suivants du code de 

l’environnement. 

• Les enseignes et devantures commerciales doivent respecter les recommandations figurants au dossier 4.1.2 

« Annexes au règlement ». 

 

Article DC 15. Ouvertures 

Fenêtres et volets 

• Dans les secteurs de la zone UA, les ouvertures doivent être plus hautes que larges. 

• Dans les autres zones, celles-ci doivent être dans des dimensions et proportions harmonieuses et seront traitées avec 

des matériaux homogènes sur l’ensemble d’une construction. 

Des ombrières peuvent être disposées pour atténuer l’impact solaire sur les baies exposées au soleil 

• Dans le secteur UAa, la restauration des menuiseries anciennes (fenêtre volet et porte) doit s’opérer en bois ou à 

défaut en remplacement à l’identique. L’utilisation du PVC pour les menuiseries porte et fenêtre doit être limitée. 

• Les volets roulants et grilles de protections des devantures commerciales sont à installer de préférence à l’intérieur 

des locaux commerciaux. 

• Les volets battants sur la rue en rez-de-chaussée sont autorisés à condition de ne pas entraver la sécurité publique. 

 

Fenêtres de toit 

• Dans les secteurs de la zone UA, les fenêtres de toit sont limitées à 2 par toitures et doivent être intégrées dans le 

plan de la toiture et être disposés selon un ordonnancement en relation avec le rythme de la façade. 

• Dans les autres zones le nombre de fenêtre de toit n’est pas limité, mais elles doivent être intégrées dans le plan de 

la toiture et être disposées selon un ordonnancement en relation avec le rythme de la façade. 

Couleurs 

• La palette chromatique qui figure au dossier 4.1.2 « Annexes du règlement ». 

• Portes, volets et fenêtres peuvent être peints de couleurs différentes.  

• Une seule teinte de volets sera mise en œuvre par façade, ainsi que pour les fenêtres et portes fenêtres.  

 

Article DC 16. Clôtures 

Hauteur maximale des clôtures 

Sauf disposition contraire prévue dans les dispositions spécifiques aux zones du PLU :  

• La hauteur maximale des clôtures en limite de voie est de 1,80 mètre; 

• La hauteur maximale des clôtures en limite séparative et de fond de parcelle est de 2 mètres. 

• La hauteur des clôtures implantées sur la limite Sud de la RD 559 est limitée à 1,50 mètre. 

Dispositifs autorisés 

• Les clôtures, en zones N, A doivent être hydrauliquement et écologiquement perméables.  

• Dans les zones concernées par le PPRI : seules les clôtures composées d’un grillage de maille 150 x 150 ou des grilles 

(barreaudage vertical uniquement) espacées de 10 cm minimum, sont autorisées. Les murs pleins ou les murs bahut 

surmontés d’un grillage ou d’une grille sont interdits. 

• Dans les autres zones, sont autorisées, sauf disposition contraire précisée dans le règlement spécifique des zones : 

− les clôtures constituées de haies vives. 

− Les clôtures grillagées à simple torsion doublées d’une haie vive. 

− Les clôtures constituées de grille à barreaudage doublées d’une haie vive. 
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− Les clôtures constituées d’un mur bahut, enduit ou en pierre, surmonté d’une grille à barreaudage ou d’un grillage 

à simple torsion ; Les murs bahuts doivent être enduits sur toutes leurs faces et avec les mêmes tons et enduits 

que la construction principale, sauf s’ils sont en pierres.  

Le mur bahut mesure au maximum 0,50 mètre en la limite Sud de la RD 559 et de de toutes voies et 1 mètre 

ailleurs. 

− Les murs pleins, dont la hauteur est limitée dans le paragraphe précédent, sauf dans les quartiers concernés par 

le plan de prévention des risques inondation. 

− Les pare vues naturels ( (exemples : paillons à tiges de roseaux, cannes de Provence, canisses, écorces de Pin, tiges 

d’osier, bruyère, fibres de coco) sont autorisés uniquement sur les clôtures positionnées en limite séparative. Ils 

sont interdits sur les clôtures en limite des routes départementales. 

− En cas de mur de soutènement et de l’édification d’une clôture au-dessus, le mur de clôture sera autorisé s’il est 

édifié dans les mêmes matériaux que le mur de soutènement. 

− Dans les zones de pentes et sur les terrains en restanques, notamment en limites séparatives, il convient de 

privilégier les clôtures grillagées à maille souple, doublées d’une haie vive, qui épousent la topographie des 

terrains de manière discrète et se fondent dans le paysage. 

− Dans les terrains limitrophes du Domaine Public Maritime, seules les clôtures en transparence et non bâti sont 

autorisées. 

• Les murs de soutènement  

− Les murs de soutènement doivent être conçus de manière à s’adapter à la configuration du terrain naturel. Les 

murs de soutènement apparents sont traités préférentiellement en pierres du pays dans l’esprit des restanques 

traditionnelles et limités à 2 mètres de hauteur. Cette hauteur est portée à 3 mètres si le mur est habillé en 

pierres sèches ou en pierres jointoyées et qu’il comporte des aménagements végétalisés.   

− Les restanques existantes, composantes héritées du paysage local, sont à conserver et à restaurer.  

 

Schéma concept des clôtures autorisées  

Mur bahut surmonté d’une grille ou d’un grillage et doublé d’une haie. 

 

Grille ou grillage doublé d’une haie. 

 



Page 23 sur 89 

Révision n°2 du PLU – Règlement, pièce écrite  

Clôtures hydrauliquement et écologiquement perméables (en zones N, A et concernées par le PPRi) 

 

 
 

Sont interdits en toutes zones 

− Les brises vues d’aspect non naturel, les bâches ou claustras de type « plastique, tissus ». 

− Les murs pleins (non constitutif de mur bahut). 

− Les clôtures en lames pleines occultantes. 

 

Article DC 17. Protection des éléments du patrimoine et du paysage 

 En application des articles L 151-19 et 23 du code de l’urbanisme, le PLU a identifié une liste d’éléments du patrimoine 

bâti à protéger. Cette liste figure dans la pièce 4.1.3 du PLU et ils sont identifiés sur le document graphique (pièces 

4.2 du dossier de PLU). 

 Les travaux exécutés sur des constructions existantes ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément 

identifié par le PLU sont soumis à déclaration préalable ou à permis de construire. 

 Le patrimoine culturel et historique : ils sont à conserver dans leur intégrité. 

 Le patrimoine du XXème siècle : 

− Un inventaire des maisons de caractère appartenant au patrimoine architectural du XXème siècle a été effectué 

par la Direction Régionale des Affaires Culturelles. La Ville du Lavandou a sélectionné, dans cet inventaire, des 

constructions présentant un intérêt historique. 

− L’objectif de cet inventaire est de permettre à la commune et aux services de la DRAC de veiller à la conservation 

des bâtiments les plus emblématique ou de leurs éléments les plus significatifs. 

− Toutes les constructions repérées à ce titre sont soumises à permis de démolir. 

− Les travaux et aménagements affectant les éléments bâtis répertoriés devront être effectués en respectant les 

prescriptions suivantes : 

✓ Tous travaux exécutés sur ces bâtiments ou leurs abords immédiats doivent respecter le caractère desdites 

constructions, de leurs annexes (gloriette, maison de gardien, atelier, verrière, orangerie, jardin d’hiver, 

dépendances…) et des aménagements paysagers (jardins, parcs, composition végétales, allées, rocaille, 

portail, clôture…). 

✓ Les particularités structurelles du bâtiment seront respectées et mises en valeur en veillant notamment à 

la bonne mise en œuvre des travaux qui visent à améliorer les conditions d’accessibilité, d’habitabilité ou 

de sécurité. 

✓ Les caractéristiques architecturales du bâtiment seront préservées et valorisées, notamment la forme des 

toitures, la modénature, les baies en façade, les menuiseries extérieurs et les devantures anciennes de 

qualité. 

✓ Les matériaux et les techniques permettant de conserver ou de restituer l’aspect d’origine du bâtiment 

seront mis en œuvre. 

✓ Les installations techniques seront traitées de manière à ne pas altérer la qualité patrimoniale du bâtiment. 

La pose d’éléments extérieurs qui seraient incompatible avec le caractère du bâtiment (par exemple les 

supports publicitaires) est proscrit. 

✓ Les espaces libres situés aux abords immédiats du bâtiment recevront un traitement de qualité. 
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✓ Si un bâtiment a fait l’objet de transformation postérieures à sa construction, il convient de respecter les 

modifications ou ajouts d’éléments dignes d’intérêt et de remédier aux altérations subies. 

 

Sous-section 6. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et des 

abords des constructions 

 

Article DC 18. Coefficient de jardins 

• Un coefficient de jardin est appliqué dans plusieurs zones du PLU. 

• Tout projet de construction nouvelle ou d’extension, situé dans une zone où s’applique un coefficient de jardin, doit 

comprendre une proportion de surfaces favorables à la biodiversité, à la nature en ville, à la rétention du pluvial … 

appelés « pourcentage d’espaces non imperméabilisés » ou « coefficient de jardin ».    

• Il s’agit de la partie d’une unité 

foncière ou d’une parcelle qui 

ne peut en aucun cas être 

imperméabilisée soit par une 

dalle surmontée (ou non) par 

une construction, soit par un 

aménagement en sous-sol 

qui perturberait ou 

empêcherait l’absorption des 

eaux dans le sol. 

 

 

• Ce pourcentage d’espaces libres n’est pas imposé aux constructions et installations nécessaires aux services publics 

et d’intérêt collectif. 

• Les espaces libres de toutes nouvelles constructions doivent être aménagés en espaces non imperméabilisés 

permettant l’infiltration des eaux pluviales. Ils peuvent être aménagés en jardins secs composés de plantes locales 

choisies pour leurs aptitudes à se maintenir dans un climat méditerranéen. 

• Les espaces non imperméabilisés peuvent comporter les bassins de rétention paysagers, les noues et autres systèmes 

de récupération des eaux pluviales, sous réserve de ne pas être bétonnés. 

• Les voies d’accès et les places de stationnement ne sont pas comptabilisées dans le calcul du coefficient de jardin. 

 

Article DC 19. Traitement paysager des espaces libres  

• Prescriptions graphiques : 

− Des espaces indiqués comme terrains cultivés et espaces non bâtis en zone urbaine sont reportés aux documents 

graphiques 4.2 sont à protéger. Il ne pourra y être réalisé aucune construction à l’exception d’aménagements 

légers tels que : abris de jardin, clôtures, chemin d’accès et aménagements de jardin. 

− Les espaces indiqués comme Espaces Boisés Classés sont reportés aux documents graphiques 4.2 sont régis par 

les dispositions des articles L 113-1 et suivants du code de l’urbanisme. 

• Type de végétation recommandé : 

− Les espèces végétales plantées doivent être d’origine locale et adaptées au climat et au sol. Les espèces 

recommandées figurent en annexe du règlement. 

 Schéma concept du coefficient de jardin 
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− Il est recommandé d’éviter les espèces allergisantes et les espèces végétales exotiques envahissantes dont la liste 

figure en annexe du règlement. 

− Il est recommandé que les haies séparatives ne soient pas mono spécifique : de type « bocagères » ou 

« champêtres », en mélange d’espèces arbres et arbustes. 

• Arbre de haute tige : 

− Tous les arbres répondant aux critères suivants : 

- Essences : pin parasol, chêne, eucalyptus, palmier, platane, cèdre 

- Tronc : minimum 50 cm de diamètre 

- Taille : minimum 8 m 

- Situé en zone U du PLU 

Doivent être conservé et entretenu. Dans le cas où il présenterait une menace pour la sécurité, une demande 

de coupe et abattage devra être déposée. 

Il devra être remplacé par une des essences énoncées ci-dessus et d’une hauteur de tronc supérieure à 2 m. 

− Tout arbre de haute tige, s’il doit être abattu, doit être remplacé par un arbre similaire d’essence adapté au sol. 

• Aménagement végétal à réaliser : 

− Les délaissés devront impérativement être plantés. 

− Les aires de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m² doivent être plantées d’arbres de haute 

tige à raison d’un arbre pour 4 emplacements de stationnement et végétalisées. 

− Les espaces libres doivent être traités en espaces verts de pleine terre. Ils doivent comporter au minimum un arbre 

de haute tige par 100 m2. 

− Conformément à l’Arrêté Préfectoral du 15 mars 2017, fixant les mesures prises pour l’application de l’article L253-

7.1 du Code rural et de la pêche maritime, des mesures de protections adaptées doivent être mise en place par 

tout responsable d’ERP sensible, limitrophe d’un espace recevant l’application de produits 

phytopharmaceutiques. 

− Il est recommandé que des espaces « tampons », tels que des haies ou clôtures végétalisées de type bocagère, 

soient aménagés par le pétitionnaire pour toutes nouvelles constructions à destination d’habitation et extension 

d’habitation, voisines d’une parcelle agricole ou d’une parcelle cultivée : Ces espaces tampons seront implantés 

en limites séparatives et fonds de parcelle. 

• Le débroussaillement :  

− La règlementation sur le débroussaillement est obligatoire, il est prévu notamment par le code forestier (articles 

L131-10 et suivants), dont le zonage et les conditions sont définies par arrêté préfectoral. Voir l’arrêté préfectoral 

portant règlement permanent du débroussaillement obligatoire et maintien en état débroussaillé (cf. annexes au 

présent règlement). 

• Le défrichement :  

− Conformément aux dispositions de l’article R122-2 du code de l’environnement, et en fonction des projets 

nécessitant un défrichement, celui-ci peut être soumis à évaluation environnementale ou à saisine de l’Autorité 

Environnementale dans le cadre d’une procédure d’examen au cas par cas. 

• Conservation des espèces protégées : 

− Conformément aux dispositions des articles L411-1 et 2 du code de l’environnement, il est rappelé au pétitionnaire 

que l’atteinte aux individus, la perturbation et la dégradation des habitats sont interdites, sauf procédure 

exceptionnelle de dérogation. 

• Zones humides et cours d’eau :  

− Est interdit, le drainage, l’assèchement, tous travaux et aménagements entrainant une imperméabilisation totale 

ou partielle et l’édification de clôture des zones humides identifiée dans les documents graphiques au titre de 

l’article L 151-23 du code de l’urbanisme. 

− Conformément à l’article L211-1 du code de l’environnement, les zones humides, identifiées ou non aux pièces 

graphiques du PLU, doivent impérativement être conservées et strictement préservées, elles sont 
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inconstructibles et les affouillements, exhaussements de sol et remblais, retournement, drainage, assèchement, 

tous travaux et aménagements entrainant une imperméabilisation totale ou partielle et l’édification de clôture 

sont interdits.  

− D’éventuelles destructions partielles de zones humides rendues nécessaires par des enjeux d’intérêt général 

doivent faire l’objet de mesures compensatoires, compatibles avec les modalités définies par le SDAGE Rhône 

Méditerranée en vigueur. 

− La végétation des berges des cours d’eau doit être maintenue et entretenue. 

 

Article DC 20. Éclairages 

• Seuls sont autorisés les éclairages nécessaires et indispensables à la sécurisation de la zone. 

• Les éclairages, émettront une source lumineuse orientée du haut vers le bas, dans un cône de 70 ° par rapport à la 

verticale (seuls sont autorisés les types de projecteurs à verres horizontaux orientés du haut vers le bas garantissent 

la non-diffusion de la lumière vers le haut). L’éclairage vers le haut est proscrit. 

 Schéma d’un éclairage type : mat <5m et faisceau lumineux à 70° 

 
• Il est recommandé que les éclairages extérieurs privés soient adaptés aux besoins, dotés de détecteurs ou minuteurs 

et orientés vers le bâtiment à éclairer et non vers les espaces libres de toute construction. 

• Les éclairages à privilégier sont : Leds avec une température de couleur ≤ 2700 ° Kelvin, sans UV (moindre impact sur 

la faune) et une efficacité lumineuse ≥ 70 lumens/Watt. 

 

 

Section 3. Desserte des constructions 

 

Sous-section 7. Stationnement 

 

Article DC 21. Stationnement des véhicules motorisés  

 Les dispositions suivantes s’appliquent à toutes les zones : 

− Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être 

assuré en dehors des voies publiques et sur le terrain d’assiette du projet. 

− En cas de division d’un logement en plusieurs logements ou de division d’une parcelle déjà bâtie, les normes ci-

dessous s’appliquent. 

− Les espaces dédiés aux stationnements extérieurs sont conçus afin d’assurer leur perméabilité. 

− Le changement d’affectation des garages existants est autorisé, sauf en zone UA. La ou les places de stationnement 

supprimées doivent être repositionnées à l’intérieur de la construction ou sur la parcelle concernée. 

 Caractéristiques techniques des stationnements 
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− La superficie minimale d’un emplacement de stationnement est d’environ 25 m² (y compris les accès et 

dégagements) pour les 4 roues. 

− La superficie minimale d’un emplacement de stationnement est d’environ 3,5 m² (y compris les accès et 

dégagements) pour les 2 roues motorisés. 

− Une aire de livraison correspond à deux emplacements de stationnement (y compris les accès et dégagements). 

− Les places en enfilade ne comptent que pour une place de stationnement. 

 Nombres de places de stationnement pour véhicules motorisés 4 roues :  

− Le nombre total de places ne doit en aucun cas être inférieur au nombre de logements. Il doit être réservé 1 place 

au visiteur par tranche entamée de 5 logements. 

 

Pour la destination « habitation » : 

− Sous-destination logement :  

✓ 1 place de stationnement par tranche de 60 m2 de surface de plancher avec un minimum de : 

o 1 place de stationnement par logement en zone UAa, UAb, UAc et UR 

o 1,5 place de stationnement par logement en zone UBa, UBb, UBc et UBd 

o 2 places de stationnement par logement en zone UC, UD et UE 

✓ Pour les logements locatifs financé avec un prêt aidé : une seule place par logement est exigée. 

− Sous-destination hébergement : 1 place de stationnement pour 1,5 hébergements (résidences ou foyers avec 

services tels que les maisons de retraite, foyers de travailleurs et résidences autonomie…). 

Pour la destination « commerce et activités de service » : 

− Sous-destinations restauration, commerce de gros et activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle : 

1 place de stationnement par tranche entamée de 40 m² de surface de plancher.  

− Sous-destinations artisanat et commerce de détail :  

Pour les commerces de plus de 160 m2  de surface de plancher : 1 place de stationnement par tranche entamée 

de 40 m² de surface de plancher. 

− Sous-destination hôtel : 1 place de stationnement par chambre.  

− Sous-destination autres hébergements touristiques : 1 place de stationnement par chambre, logement ou 

emplacement.  

Pour la destination « équipements d’intérêt collectif et services publics  » : 

− Le nombre de place de stationnement devra correspondre aux besoins du projet. 

 

 La norme applicable aux destinations non prévues ci-dessus est celle à laquelle ces destinations sont le plus 

directement assimilables. Dans le cas d’un détachement de parcelle d’une propriété bâtie, le solde de terrain 

comportant la construction existante initiale devra conserver le stationnement existant préalablement au 

détachement. 

 Lorsque le projet concerne la transformation, la réhabilitation d’un bâtiment déjà existant et qu’aucun changement 

de destination ou de sous-destination n’intervient, qu’aucun logement supplémentaire n’est créé, il ne sera exigé 

aucune place de stationnement supplémentaire pour les véhicules motorisés. 

En cas d’agrandissement seuls les nouveaux besoins créés par l’extension seront exigés. 

 Exceptions : Lorsque l’application de ces prescriptions est techniquement impossible, compte tenu des 

caractéristiques urbaines du site, les autorités compétentes peuvent autoriser le pétitionnaire à aménager une aire 

de stationnement dans un environnement immédiatement propice.  

 Tout nouvel espace dédié au stationnement de plus de 20 emplacements doit être équipés de gaines de câblage et 

de dispositifs de recharge pour les véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 
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Un dispositif de recharge pour les véhicules électriques ou hybrides rechargeables, par tranche entamée de 20 places 

de stationnement, est exigé. 

 

Article DC 22. Stationnement des 2 roues non motorisées 

•  Dans toutes les zones : les bâtiments neufs de la sous-destination « logements » doivent être équipés d’au moins un 

espace réservé au stationnement sécurisé des vélos, dont la dimension sera calculée à raison de 1 à 2 m2 par 

logement. 

• Dans la zone UB, les bâtiments neufs de la sous-destination « logements » doivent être équipés d’au moins un espace 

réservé au stationnement sécurisé des vélos. 

• Dans toutes les zones, les bâtiments neufs de la sous-destination « bureau » doivent être équipés d’au moins un 

espace réservé au stationnement sécurisé des vélos. 

 

Sous-section 8. Desserte par les voies publiques et privées 

• En application de l’article R111-2 du code de l’urbanisme, « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous 

réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité 

publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité 

d'autres installations ». 

 

Article DC 23. Accès 

• Pour être constructible, une unité doit avoir un accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par 

l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisins éventuellement obtenu en application de l’article 682 du 

Code Civil. 

Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité de ses utilisateurs ainsi que celle des usagers des voies. Cette sécurité 

est appréciée compte tenu, notamment, de la position de l’accès, de sa configuration ainsi que de la nature et de 

l’intensité du trafic. 

Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, l’accès doit être établi sur la voie où la gêne pour la circulation 

est moindre. 

 

Article DC 24. Desserte 

• Les unités foncières doivent être desservies par des voies publiques ou privées, répondant à l’importance et à la 

destination de la construction ou de l’ensemble des constructions qui y sont édifiées. 

- Dans le cas de voies existantes : les terrains doivent être desservis par des voies dont les caractéristiques 

techniques sont suffisantes au regard de l’importance et de la nature du projet. 

- Dans le cas de voies nouvelles créées à l’occasion de la réalisation d’un projet : ces voies doivent être 

dimensionnées et recevoir un traitement en fonction de l’importance et de la destination des constructions 

qu’elles desservent sans pouvoir être inférieures à 4 mètres. La sécurité des piétons et l’accessibilité des 

personnes à mobilité réduite doivent être assurées par des aménagements adéquats. 

• Les nouvelles voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent 

faire aisément demi-tour, notamment les véhicules lourds des services de secours et de ramassage des ordures 

ménagères.   
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Sous-section 9. Desserte par les réseaux 

 

Article DC 25. Eau potable 

• Dans toutes les zones U, toute construction, ou installation à destination d’habitation ou abritant des activités, doit 

être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable doté de caractéristiques suffisantes, et ce 

raccordement réalisé conformément au règlement du service public de distribution d’eau potable en vigueur. 

• En zones A ou N : Prioritairement, les constructions doivent être raccordées au réseau public d’alimentation en eau 

potable (AEP) lorsqu’il existe. L’alimentation en eau potable par une ressource privée (puits, source, forage, etc.) 

est soumise à déclaration en mairie pour tout usage unifamilial (avec une analyse d’eau conforme si l’eau est 

destinée à la consommation humaine). Pour tout usage autre qu’unifamilial (gîte, agroalimentaire, ERP, etc.) 

l’alimentation en eau potable par une ressource privée est soumise à autorisation préfectorale. 

• Les constructions ou installations recevant du public sont soumises au règlement sanitaire départemental. 

 

Article DC 26. Assainissement 

• Toute construction, ou installation à destination d’habitation ou abritant des activités et implantées en zone de 

raccordement obligatoire, doit être raccordée au réseau collectif d’assainissement par des canalisations 

souterraines.  

• En zone A, 1N et 2N et en l’absence de possibilité réelle dûment démontrée de raccordement sur le réseau collectif, 

l’assainissement non collectif est autorisé à condition d’être conforme à la réglementation en vigueur après avis du 

Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC). Il sera dimensionné en fonction de la capacité d’accueil de la 

construction et en fonction de la capacité d’absorption du sol pour ce qui relève de l’évacuation des effluents traités. 

• L’évacuation des eaux et matières usées doit se faire sans aucune stagnation et en respectant les caractéristiques de 

ce réseau, sous réserve que celui-ci présente une capacité suffisante. 

• En fonction du règlement de l’assainissement et après avis du service, le raccordement pourra être éventuellement 

refusé si les rejets sont incompatibles avec le bon fonctionnement de la station d’épuration. 

• Le réseau collectif d’assainissement ayant pour vocation exclusive la collecte des eaux usées domestiques, les rejets 

d’effluents non domestiques doivent faire l’objet d’une autorisation particulière auprès du service d’assainissement 

comme le prévoit l’article L1331-10 du Code de la Santé Publique. L’évacuation de ces eaux usées non domestiques 

dans le réseau collectif d’assainissement est subordonnée à un pré traitement approprié conformément à la 

réglementation en vigueur. 

• L’évacuation des eaux et matières usées dans les fossés et le réseau pluvial est interdite. 

En toutes zones 

• Les eaux de vidange des bassins et piscines doivent être éliminées comme des eaux pluviales, elles sont donc interdites 

dans les systèmes de collecte des eaux usées et sur les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique. 

En l’absence de réseau pluvial, elles peuvent être rejetées au milieu naturel après neutralisation du chlore ou de 

tout autre produit de traitement. Les vidanges de piscine sans neutralisation sont proscrites. Les eaux de lavage 

des filtres sont considérées comme des eaux usées ; compte tenu de leur charge organique, elles doivent être 

épurées par les filières habituelles. 

• Le raccordement des gouttières au réseau d’assainissement est interdit. 

 

Article DC 27. Pluvial     

Les règles relatives à la méthodologie pour le dimensionnement des ouvrages de gestion des eaux pluviales figurent en 

annexe du règlement (pièce 4.1.2 du PLU). 
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Article DC 28. Réseau d’énergie : distribution et alimentation 

• Toute construction doit être raccordée aux lignes de distribution d’énergie électrique. 

• Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distribution d’énergie électrique 

ainsi qu’aux câbles téléphoniques doivent être réalisés en souterrain sur fonds privés. 

• Dans le cas d’un aménagement d’un immeuble existant ou de construction neuve adjacente à un bâtiment existant, 

l’alimentation pourra être faite par câbles torsadés posés sur les façades. 

• Les compteurs extérieurs doivent être regroupés et placés à l’intérieur de coffrets, et de préférence encastrés 

complètement dans la maçonnerie. 

• En cas de nécessité de création ou d’extension d’un transformateur EDF, il devra être incorporé au projet afin 

d’optimiser son intégration. 

• En zone A, tous travaux de branchement à un réseau d’électricité basse tension non destinés à desservir les bâtiments 

et installations admis à l’article A2 ou à un usage agricole sont interdits. 

 

Article DC 29. Citernes 

• Les citernes de gaz seront enterrées. 

• Les citernes de gasoil seront disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées. 

 

Article DC 30. Réseau de communications électroniques et infrastructures 

• La mise en place de fourreaux de réserves est obligatoire lors de la réalisation d’opérations d’aménagement et/ou de 

lotissements. 

 

Article DC 31. Collecte des déchets 

• Les nouvelles constructions d’immeubles collectifs, de groupes d’habitations ou de lotissements, d’hébergements 

touristiques, de locaux commerciaux, doivent comporter des espaces dédiés à la collecte des ordures ménagères et 

permettant leur tri sélectif. 

• Ces aménagements doivent être accessibles depuis l’espace public par un camion BOM (Bennes Ordures Ménagères) 

afin de permettre la collecte des ordures ménagères. 

• Les espaces dédiés à la collecte des ordures ménagères doivent respecter le règlement sanitaire départemental.  
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Titre III :  Dispositions spécifiques aux zones UA 

 

La zone UA représente principalement la délimitation du centre-ville. Le tissu urbain est serré, 

dense et les constructions sont implantées en ordre continu.  

Cette zone a principalement vocation à accueillir des constructions et installations à 

destination d’habitation, leurs annexes, d’hébergement hôtelier, d’artisanat, de bureaux, de 

commerces, d’équipements d’intérêt collectif et services publics. Elle est divisée en 3 secteurs : 

- UAa : centre historique 

- UAb : quartier articulé autour des avenues des commandos d’Afrique et de Vincent Auriol. 

- UAc : centre urbain de Cavalière 

 

 Les « dispositions générales » et les « dispositions communes applicables à toutes les zones » sont définies 

dans le titre I et le titre II du présent document : il est impératif de s’y reporter. 

 

Section 1. Destination des constructions, usage des sols et natures d’activités 

 

Sous-section 1. Interdictions et limitations de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités 

 

Article Ua 1. Interdictions de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

 Voir les règles de l’article 1 des dispositions communes. 

 

Article Ua 2. Limitations de certains usages et affectations des sols, constructions et activités : 

 Voir les règles de l’article 2 des dispositions communes. 

• Sont admises les destinations et sous-destinations qui ne sont pas interdites à l’article 1 des dispositions communes. 

• Les démolitions sont soumises à permis de démolir 

 

Sous-section 2. Mixité sociale et fonctionnelle 

 

Article Ua 3. Mixité fonctionnelle 

 

• En zone UAa, le changement de sous-destination des rez-de-chaussée, dans une sous-destination non listée ci-dessous 

est interdit : 

− Artisanat et commerce de détail, restauration, hôtel et autres hébergements touristiques.  

 

Article Ua 4. Mixité sociale 

• Non réglementé  
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Section 2. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 

 

Sous-section 3. Implantation des constructions 

 

Article Ua 5. Emprise au sol 

 Voir les règles de l’article 5 des dispositions communes. 

• L’emprise maximale des constructions (annexes et piscines comprises) ne peut excéder 80% de la surface du terrain. 

 

Article Ua 6. Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 

• Sous réserve de conditions de sécurité, de visibilité et d’accessibilité, les constructions doivent s’implanter en limite 

d’emprise des voies et emprises publiques, ou dans le prolongement du nu des façades existantes, dans le cas où 

des constructions existantes marquent un retrait par rapport à la limite d’emprise. Ces mêmes dispositions 

s’appliquent aux voies privées ouvertes à la circulation générale. 

• En bordure des routes départementales, les constructions doivent être édifiées à une distance de 5 mètres minimum 

de la limite d’emprise de la voie. 

• En bordure des cours d’eau de La Vieille et le Batailler, les constructions doivent être implantées à 10 mètres minimum 

de l’axe des cours d’eau. 

• Des implantations différentes peuvent être admises : 

.1) Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

.2) Pour les travaux de rénovation des constructions existantes, les changements de destination des constructions 

existantes, sans augmentation de la dérogation à la règle. 

.3) Pour les projets présentant un intérêt évident de composition urbaine ou architecturale. 

 

Article Ua 7. Implantation par rapport aux limites séparatives latérales et de fonds de parcelle 

 Voir les règles de l’article 7 des dispositions communes. 

• Dans une bande de 15 mètres mesurée depuis l’alignement de la voie les constructions susceptibles d’être autorisées 

peuvent être implantées sur les limites séparatives. A minima elles doivent être implantées sur l’une au moins des 

deux limites latérales. Quand la voie est une route départementale, la bande de 15 mètres débute au-delà du retrait 

de 5 mètres minimum imposé à l’article Ua 6. 

• Au-delà de la bande de 15 mètres, la distance comptée horizontalement de tout point de la construction aux limites 

séparatives doit être au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction édifiée, sans que cette distance soit 

inférieure à 4 mètres. 

• Cependant l’implantation sur limite séparative peut être autorisée si la hauteur de la construction à édifier ne dépasse 

pas 3 mètres à l’égout du toit. 

• En bordure des cours d’eau de La Vieille et le Batailler, les constructions doivent être implantées à 10 mètres minimum 

de l’axe des cours d’eau. 

 

Article Ua 8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur la même unité 

foncière 

 Voir les règles de l’article 8 des dispositions communes. 
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Sous-section 4. Volumétrie et hauteur des constructions 

 

Article Ua 9. Volumétrie 

 Voir les règles de l’article 9 des dispositions communes. 

 

Article Ua 10. Hauteur 

 Voir les règles de l’article 10 des dispositions communes. 

• Secteur UAa : 9 mètres 

Dans ce secteur existe des zones non altius tollendi repérées aux documents graphiques. Dans ces zones, la hauteur 

autorisée pour la reconstruction de construction existante sera celle de la construction initiale. La hauteur autorisée 

pour les nouvelles constructions est limitée à 4 mètres. 

• Secteur UAb : 15 mètres 

• Secteur UAc : 9 mètres 

 

 

Sous-section 5. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

 

Article Ua 11. Toitures, faitage, débords de la couverture, terrasses 

 Voir les règles de l’article 11 des dispositions communes. 

 

Article Ua 12. Façades 

 Voir les règles de l’article 12 des dispositions communes. 

 

 

Article Ua 13. Éléments et ouvrages en saillie 

 Voir les règles de l’article 13 des dispositions communes. 

 

Article Ua 14. Inscriptions publicitaires, enseignes et devantures commerciales 

 Voir les règles de l’article 14 des dispositions communes. 

 

Article Ua 15. Ouvertures 

 Voir les règles de l’article 15 des dispositions communes. 

 

Article Ua 16. Clôtures 



Page 34 sur 89 

Révision n°2 du PLU – Règlement, pièce écrite  

 Voir les règles de l’article 16 des dispositions communes. 

Sous-section 6. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et des 

abords des constructions 

Article Ua 17. Coefficient de jardins 

Non réglementé 

 

Article Ua 18. Traitement paysager des espaces libres 

 Voir les règles de l’article 18 des dispositions communes. 

 

Article Ua 19. Éclairages 

 Voir les règles de l’article 19 des dispositions communes. 

 

Section 3. Desserte des constructions 

 

Sous-section 7. Stationnement 

 

Article Ua 20. Stationnement des véhicules motorisés  

 Voir les règles de l’article 20 des dispositions communes. 

 

Article Ua 21. Stationnement des 2 roues non motorisées 

 Voir les règles de l’article 21 des dispositions communes. 

 

Sous-section 8. Desserte par les voies publiques et privées 

 

Article Ua 22. Accès 

 Voir les règles de l’article 22 des dispositions communes. 

 

Article Ua 23. Voirie 

 Voir les règles de l’article 23 des dispositions communes. 

 

Sous-section 9. Desserte par les réseaux 

 

Article Ua 24. Eau potable 
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 Voir les règles de l’article 24 des dispositions communes. 

 

Article Ua 25. Assainissement 

 Voir les règles de l’article 25 des dispositions communes. 

 

Article Ua 26. Pluvial 

 Voir les règles de l’article 26 des dispositions communes. 

 

Article Ua 27. Citernes 

 Voir les règles de l’article 27 des dispositions communes. 

 

Article Ua 28. Réseau d’énergie : distribution et alimentation 

 Voir les règles de l’article 28 des dispositions communes. 

 

Article Ua 29. Réseau de communications électroniques et infrastructures 

 Voir les règles de l’article 29 des dispositions communes. 

 

Article Ua 30. Collecte des déchets 

 Voir les règles de l’article 30 des dispositions communes. 
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Titre IV :  Dispositions spécifiques aux zones UB 

 

Les zones « UB » correspondent aux extensions récentes de la ville, du village et de la Baou. 

Elle est divisée en 4 secteurs : UBa, UBb, UBc et UBd.  

Elle a vocation à accueillir tout élément correspondant aux fonctions de centralité d’un centre-

ville, dans le respect de la mixité sociale et urbaine.  

 

 

 Les « dispositions générales » et les « dispositions communes applicables à toutes les zones » sont définies 

dans le titre I et le titre II du présent document : il est impératif de s’y reporter. 

 

Section 1. Destination des constructions, usage des sols et natures d’activités 

 

Sous-section 1. Interdictions et limitations de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités 

Article Ub 1. Interdictions de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

 Voir les règles de l’article 1 des dispositions communes. 

 

Article Ub 2. Limitations de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

 Voir les règles de l’article 2 des dispositions communes. 

• Sont admises les destinations et sous-destinations qui ne sont pas interdites à l’article 1 des dispositions communes. 

 

 

Sous-section 2. Mixité fonctionnelle et sociale 

 

Article Ub 3. Mixité fonctionnelle 

• Non réglementé 

 

Article Ub 4. Mixité sociale 

• Non réglementé  
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Section 2. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 

 

Sous-section 3. Implantation des constructions 

 

Article Ub 5. Emprise au sol 

 Voir les règles de l’article 5 des dispositions communes. 

 

• En secteurs UBa et UBb : L’emprise maximale des constructions (annexes et piscines comprises) ne peut excéder 80% 

de la surface du terrain. 

• En secteur UBc : L’emprise maximale des constructions (annexes et piscines comprises) ne peut excéder 60% de la 

surface du terrain.  

• En secteur UBd : L’emprise maximale des constructions (annexes et piscines comprises) ne peut excéder 70% de la 

surface du terrain. 

 

Article Ub 6. Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 

 Voir les règles de l’article 6 des dispositions communes. 

 

Article Ub 7. Implantation par rapport aux limites séparatives latérales et de fonds de parcelle 

 Voir les règles de l’article 7 des dispositions communes. 

 

Article Ub 8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur la même unité 

foncière 

 Voir les règles de l’article 8 des dispositions communes. 

 

Sous-section 4. Volumétrie et hauteur des constructions 

 

Article Ub 9. Volumétrie 

 Voir les règles de l’article 9 des dispositions communes. 

 

Article Ub 10. Hauteur 

 Voir les règles de l’article 10 des dispositions communes. 

• Secteur UBa : 15 mètres. Dans le cas d’un dernier étage en attique, la construction pourra attendre 18 mètres. 

L’attique devra obligatoirement se positionner en retrait de 3 mètres par rapport à la façade du niveau inférieur. 

• Secteur UBb : 12 mètres. La hauteur pourra être portée à 15 mètres sur 30 % de l’emprise au sol des bâtiments. 

• Secteurs UBc et UBd : 9 mètres 
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Sous-section 5. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Article Ub 11. Toitures, faitage, débords de la couverture, terrasses 

 Voir les règles de l’article 11 des dispositions communes. 

 

Article Ub 12. Façades 

 Voir les règles de l’article 12 des dispositions communes. 

 

Article Ub 13. Éléments et ouvrages en saillie 

 Voir les règles de l’article 13 des dispositions communes. 

 

Article Ub 14. Inscriptions publicitaires, enseignes et devantures commerciales 

 Voir les règles de l’article 14 des dispositions communes. 

 

Article Ub 15. Ouvertures 

 Voir les règles de l’article 15 des dispositions communes. 

 

Article Ub 16. Clôtures 

 Voir les règles de l’article 16 des dispositions communes. 

 

Sous-section 6. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et des 

abords des constructions 

 

Article Ub 17. Le coefficient de jardins 

 Voir les règles de l’article 17 des dispositions communes. 

• Secteur UBa, UBb et UBd : Le pourcentage d’espaces non imperméabilisés doit représenter au moins 10 % de la 

surface du terrain. 

• Secteur UBc : Le pourcentage d’espaces non imperméabilisés doit représenter au moins 20 % de la surface du terrain. 

• Dans tous les secteurs, au-delà de 10 logements il doit être aménagé 10 m2 d’aire de jeux par tranche de 10 

logements. 

 

Article Ub 18. Traitement paysager des espaces libres 

 Voir les règles de l’article 18 des dispositions communes. 

 

Article Ub 19. Éclairages 
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 Voir les règles de l’article 19 des dispositions communes. 

Section 3. Desserte des constructions 

 

Sous-section 7. Stationnement 

 

Article Ub 20. Stationnement des véhicules motorisés  

 Voir les règles de l’article 20 des dispositions communes. 

 

Article Ub 21. Stationnement des 2 roues non motorisées 

 Voir les règles de l’article 21 des dispositions communes. 

 

Sous-section 8. Desserte par les voies publiques et privées 

 

Article Ub 22. Accès 

 Voir les règles de l’article 22 des dispositions communes. 

 

Article Ub 23. Voirie 

 Voir les règles de l’article 23 des dispositions communes. 

 

 

Sous-section 9. Desserte par les réseaux 

Article Ub 24. Eau potable 

 Voir les règles de l’article 24 des dispositions communes. 

 

Article Ub 25. Assainissement 

 Voir les règles de l’article 25 des dispositions communes. 

 

Article Ub 26. Pluvial 

 Voir les règles de l’article 26 des dispositions communes. 

Article Ub 27. Citernes 

 Voir les règles de l’article 27 des dispositions communes. 

 

Article Ub 28. Réseau d’énergie : distribution et alimentation 



Page 40 sur 89 

Révision n°2 du PLU – Règlement, pièce écrite  

 Voir les règles de l’article 28 des dispositions communes. 

Article Ub 29. Réseau de communications électroniques et infrastructures 

 Voir les règles de l’article 29 des dispositions communes. 

 

Article Ub 30. Collecte des déchets 

 Voir les règles de l’article 30 des dispositions communes. 
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Titre V :  Dispositions spécifiques aux zones UC 

 

La zone « UC » représente la délimitation des zones urbaines résidentielles, commerciales et 

de services, moyennement dense.  

Elle correspond aux pôles urbains de Saint-Clair et de La Fossette qui se sont constitués le long 

du littoral. 

 

 Les « dispositions générales » et les « dispositions communes applicables à toutes les zones » sont définies 

dans le titre I et le titre II du présent document : il est impératif de s’y reporter. 

 

 

Section 1. Destination des constructions, usage des sols et natures d’activités 

 

Sous-section 1. Interdictions et limitations de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités 

 

Article Uc 1. Interdictions de certains usages et affectations des sols, constructions et 

activités 

 Voir les règles de l’article 1 des dispositions communes. 

 

Article Uc 2. Limitations de certains usages et affectations des sols, constructions et 

activités  

 Voir les règles de l’article 2 des dispositions communes. 

• Sont admises les destinations et sous-destinations qui ne sont pas interdites à l’article 1 des dispositions communes. 

 

 

Sous-section 2. Mixité fonctionnelle et sociale 

 

Article Uc 3. Mixité fonctionnelle  

• Non réglementé 

 

Article Uc 4. Mixité sociale 

• Non réglementé  
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Section 2. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 

 

Sous-section 3. Implantation des constructions 

 

Article Uc 5. Emprise au sol  

 Voir les règles de l’article 5 des dispositions communes. 

• L’emprise maximale des constructions (annexes et piscines comprises) ne peut excéder 30% de la surface du terrain. 

• L’emprise maximale des hôtels (annexes et piscines comprises) ne peut excéder 50% de la surface du terrain. 

 

Article Uc 6. Implantation par rapport aux voies et emprises publiques  

 Voir les règles de l’article 6 des dispositions communes. 

 

Article Uc 7. Implantation par rapport aux limites séparatives latérales et de fonds de 

parcelle  

 Voir les règles de l’article 7 des dispositions communes. 

 

Article Uc 8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur la 

même unité foncière 

 Voir les règles de l’article 8 des dispositions communes. 

 

Sous-section 4. Volumétrie et hauteur des constructions  

 

Article Uc 9. Volumétrie 

 Voir les règles de l’article 9 des dispositions communes. 

 

Article Uc 10. Hauteur 

 Voir les règles de l’article 10 des dispositions communes. 

• La hauteur maximale des constructions autorisées est limitée à 9 mètres. 

 

Sous-section 5. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

 

Article Uc 11. Toitures, faitage, débords de la couverture, terrasses 

 Voir les règles de l’article 11 des dispositions communes. 
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Article Uc 12. Façades 

 Voir les règles de l’article 12 des dispositions communes. 

 

Article Uc 13. Éléments et ouvrages en saillie 

 Voir les règles de l’article 13 des dispositions communes. 

 

Article Uc 14. Inscriptions publicitaires, enseignes et devantures commerciales 

 Voir les règles de l’article 14 des dispositions communes. 

 

Article Uc 15. Ouvertures 

 Voir les règles de l’article 15 des dispositions communes. 

 

Article Uc 16. Clôtures 

 Voir les règles de l’article 16 des dispositions communes. 

 

 

Sous-section 6. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et des 

abords des constructions 

 

Article Uc 17. Coefficient de jardins 

 Voir également les règles de l’article 17 des dispositions communes. 

• Pour les hôtels et autres hébergements touristiques, le pourcentage d’espaces non imperméabilisés doit représenter 

au moins 30% de la surface de l’unité foncière. 

• Pour les autres constructions, le pourcentage d’espaces non imperméabilisés doit représenter au moins 40 % de la 

surface de l’unité foncière. 

• Au-delà de 10 logements il doit être aménagé 10 m2 d’aire de jeux par tranche de 10 logements. 

 

Article Uc 18. Traitement paysager des espaces libres  

 Voir les règles de l’article 18 des dispositions communes. 

 

Article Uc 19. Éclairages 

 Voir les règles de l’article 19 des dispositions communes. 
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Section 3. Desserte des constructions 

 

Sous-section 7. Stationnement 

 

Article Uc 20. Stationnement des véhicules motorisés  

 Voir les règles de l’article 20 des dispositions communes. 

 

Article Uc 21. Stationnement des 2 roues non motorisées 

 Voir les règles de l’article 21 des dispositions communes. 

 

 

Sous-section 8. Desserte par les voies publiques et privées 

 

Article Uc 22. Accès 

 Voir les règles de l’article 22 des dispositions communes. 

 

Article Uc 23. Voirie 

 Voir les règles de l’article 23 des dispositions communes. 

 

 

Sous-section 9. Desserte par les réseaux 

 

Article Uc 24. Eau potable 

 Voir les règles de l’article 24 des dispositions communes. 

 

Article Uc 25. Assainissement 

 Voir les règles de l’article 25 des dispositions communes 

 

Article Uc 26. Pluvial 

 Voir les règles de l’article 26 des dispositions communes. 

 

Article Uc 27. Citernes 

 Voir les règles de l’article 27 des dispositions communes. 
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Article Uc 28. Réseau d’énergie : distribution et alimentation 

 Voir les règles de l’article 28 des dispositions communes. 

 

Article Uc 29. Réseau de communications électroniques et infrastructures 

 Voir les règles de l’article 29 des dispositions communes. 

 

Article Uc 30. Collecte des déchets 

 Voir les règles de l’article 30 des dispositions communes. 
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Titre VI :  Dispositions spécifiques aux zones UD 

 

La zone « UD » représente la délimitation des zones urbaines résidentielles moyennement 

dense. Elle correspond aux extensions récentes qui ont été constituées souvent par le biais de 

lotissement. 

Elle comprend trois secteurs UDa dans le quartier de Cavalière et de Saint Clair. 

 

 Les « dispositions générales » et les « dispositions communes applicables à toutes les zones » sont définies 

dans le titre I et le titre II du présent document : il est impératif de s’y reporter. 

 

Section 1. Destination des constructions, usage des sols et natures d’activités 

 

Sous-section 1. Interdictions et limitations de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités 

 

Article Ud 1. Interdictions de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

 Voir les règles de l’article 1 des dispositions communes. 

 

Article Ud 2. Limitations de certains usages et affectations des sols, constructions et activités  

 Voir les règles de l’article 2 des dispositions communes. 

• Sont admises les destinations et sous-destinations qui ne sont pas interdites à l’article 1 des dispositions communes. 

 

 

Sous-section 2. Mixité fonctionnelle et sociale 

 

Article Ud 3. Mixité fonctionnelle  

Non réglementé 

 

Article Ud 4. Mixité sociale 

Non réglementé 
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Section 2. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 

 

Sous-section 3. Implantation des constructions 

 

Article Ud 5. Emprise au sol  

 Voir les règles de l’article 5 des dispositions communes. 

• En zones UD  : L’emprise maximale des constructions (annexes et piscines comprises) ne peut excéder 30% de la 

surface du terrain. 

• En zones UDa : L’emprise maximale des constructions (annexes et piscines comprises) ne peut excéder 25% de la 

surface du terrain. 

• En zones UD et UDa : L’emprise maximale des hôtels (annexes et piscines comprises) ne peut excéder 50% de la 

surface du terrain. 

 

Article Ud 6. Implantation par rapport aux voies et emprises publiques  

 Voir les règles de l’article 6 des dispositions communes. 

 

Article Ud 7. Implantation par rapport aux limites séparatives latérales et de fonds de parcelle  

 Voir les règles de l’article 7 des dispositions communes. 

 

Article Ud 8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur la même unité 

foncière 

 Voir les règles de l’article 8 des dispositions communes. 

 

 

Sous-section 4. Volumétrie et hauteur des constructions  

 

Article Ud 9. Volumétrie 

 Voir les règles de l’article 9 des dispositions communes. 

 

Article Ud 10. Hauteur 

 Voir les règles de l’article 10 des dispositions communes. 

• Zone UD : 6 mètres 

• Zone UDa : 4,5 mètres 

De plus, la projection frontale de la construction ne devra pas dépasser 9 mètres en zone UD et 6 mètres dans le 

secteur UDa. 
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Sous-section 5. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

 

Article Ud 11. Toitures, faitage, débords de la couverture, terrasses 

 Voir les règles de l’article 11 des dispositions communes. 

 

Article Ud 12. Façades 

 Voir les règles de l’article 12 des dispositions communes. 

 

Article Ud 13. Éléments et ouvrages en saillie 

 Voir les règles de l’article 13 des dispositions communes. 

 

Article Ud 14. Inscriptions publicitaires, enseignes et devantures commerciales 

 Voir les règles de l’article 14 des dispositions communes. 

 

Article Ud 15. Ouvertures 

 Voir les règles de l’article 15 des dispositions communes. 

 

Article Ud 16. Clôtures 

 Voir les règles de l’article 16 des dispositions communes. 

 

Sous-section 6. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et des 

abords des constructions 

 

Article Ud 17. Coefficient de jardins 

 Voir également les règles de l’article 17 des dispositions communes. 

• En zone UD et UDa : Pour les hôtels et autres hébergements touristiques, le pourcentage d’espaces non 

imperméabilisés doit représenter au moins 30% de la surface de l’unité foncière. 

• En zone UD : Pour les autres constructions, le pourcentage d’espaces non imperméabilisés doit représenter au moins 

40 % de la surface de l’unité foncière. 

• En zone UDa : Pour les autres constructions, le pourcentage d’espaces non imperméabilisés doit représenter au moins 

55 % de la surface de l’unité foncière. 

• Au-delà de 10 logements il doit être aménagé 10 m2 d’aire de jeux par tranche de 10 logements. 

 

Article Ud 18. Traitement paysager des espaces libres  

 Voir les règles de l’article 18 des dispositions communes. 
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Article Ud 19. Éclairages 

 Voir les règles de l’article 19 des dispositions communes. 

 

 

Section 3. Desserte des constructions 

 

Sous-section 7. Stationnement 

 

Article Ud 20. Stationnement des véhicules motorisés  

 Voir les règles de l’article 20 des dispositions communes. 

 

Article Ud 21. Stationnement des 2 roues non motorisées 

 Voir les règles de l’article 21 des dispositions communes. 

 

Sous-section 8. Desserte par les voies publiques et privées 

 

Article Ud 22. Accès 

 Voir les règles de l’article 22 des dispositions communes. 

 

Article Ud 23. Voirie 

 Voir les règles de l’article 23 des dispositions communes. 

 

 

Sous-section 9. Desserte par les réseaux 

 

Article Ud 24. Eau potable 

 Voir les règles de l’article 24 des dispositions communes. 

 

Article Ud 25. Assainissement 

 Voir les règles de l’article 25 des dispositions communes  
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Article Ud 26. Pluvial 

 Voir les règles de l’article 26 des dispositions communes. 

 

Article Ud 27. Citernes 

 Voir les règles de l’article 27 des dispositions communes. 

 

Article Ud 28. Réseau d’énergie : distribution et alimentation 

 Voir les règles de l’article 28 des dispositions communes. 

 

Article Ud 29. Réseau de communications électroniques et infrastructures 

 Voir les règles de l’article 29 des dispositions communes. 

 

Article Ud 30. Collecte des déchets 

 Voir les règles de l’article 30 des dispositions communes. 
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Titre VII :  Dispositions spécifiques aux zones UE 

 

La zone « UE » représente la délimitation de secteurs destinés à l’hébergement touristique et 

aux activités balnéaires. On la retrouve dans les quartiers de Saint-Clair, la Fossette, Aiguebelle 

et Pramousquier. 

 

 Les « dispositions générales » et les « dispositions communes applicables à toutes les zones » sont définies 

dans le titre I et le titre II du présent document : il est impératif de s’y reporter. 

 

Section 1. Destination des constructions, usage des sols et natures d’activités 

 

Sous-section 1. Interdictions et limitations de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités 

 

Article Ue 1. Interdictions de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

 Voir les règles de l’article 1 des dispositions communes. 

 

Article Ue 2. Limitations de certains usages et affectations des sols, constructions et activités  

 Voir les règles de l’article 2 des dispositions communes. 

• Sont admises les destinations et sous-destinations qui ne sont pas interdites à l’article 1 des dispositions communes. 

 

 

Sous-section 2. Mixité fonctionnelle et sociale 

 

Article Ue 3. Mixité fonctionnelle  

• Non réglementé 

 

Article Ue 4. Mixité sociale 

• Non réglementé 
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Section 2. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 

 

Sous-section 3. Implantation des constructions 

 

Article Ue 5. Emprise au sol  

 Voir les règles de l’article 5 des dispositions communes. 

• L’emprise maximale des constructions (annexes et piscines comprises) ne peut excéder 40% de la surface du terrain. 

• L’emprise maximale des hôtels (annexes et piscines comprises) ne peut excéder 50% de la surface du terrain. 

• L’emprise maximale des constructions à l’intérieur des terrains de campings (logements, locaux commerciaux, 

équipements d’animation, annexes et piscines comprises) ne peut excéder 5% de la surface du terrain. 

 

Article Ue 6. Implantation par rapport aux voies et emprises publiques  

 Voir les règles de l’article 6 des dispositions communes. 

 

Article Ue 7. Implantation par rapport aux limites séparatives latérales et de fonds de parcelle  

 Voir les règles de l’article 7 des dispositions communes. 

 

Article Ue 8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur la même unité 

foncière 

 Voir les règles de l’article 8 des dispositions communes. 

 

 

Sous-section 4. Volumétrie et hauteur des constructions  

 

Article Ue 9. Volumétrie 

 Voir les règles de l’article 9 des dispositions communes. 

 

Article Ue 10. Hauteur 

 Voir les règles de l’article 10 des dispositions communes. 

• 9 mètres pour les hôtels et les autres hébergements touristiques à l’exception des campings et parcs résidentiels de 

loisirs 

• 6 mètres pour les autres constructions.  

• De plus, la projection frontale de la construction ne devra pas dépasser 9 mètres et 12 mètres pour les hôtels. 
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Sous-section 5. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

 

Article Ue 11. Toitures, faitage, débords de la couverture, terrasses 

 Voir les règles de l’article 11 des dispositions communes. 

 

Article Ue 12. Façades 

 Voir les règles de l’article 12 des dispositions communes. 

 

Article Ue 13. Éléments et ouvrages en saillie 

 Voir les règles de l’article 13 des dispositions communes. 

 

Article Ue 14. Inscriptions publicitaires, enseignes et devantures commerciales 

 Voir les règles de l’article 14 des dispositions communes. 

 

Article Ue 15. Ouvertures 

 Voir les règles de l’article 15 des dispositions communes. 

 

Article Ue 16. Clôtures 

 Voir les règles de l’article 16 des dispositions communes. 

 

 

Sous-section 6. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et des 

abords des constructions 

 

Article Ue 17. Coefficient de jardins 

 Voir également les règles de l’article 17 des dispositions communes. 

• Pour les hôtels et autres hébergements touristiques, le pourcentage d’espaces non imperméabilisés doit représenter 

au moins 30% de la surface de l’unité foncière. 

• Pour les campings et parcs résidentiels de loisirs, le pourcentage d’espaces non imperméabilisés doit représenter au 

moins 70% de la surface de l’unité foncière. 

• Pour les autres constructions, le pourcentage d’espaces non imperméabilisés doit représenter au moins 40 % de la 

surface de l’unité foncière. 

• Au-delà de 10 logements il doit être aménagé 10 m2 d’aire de jeux par tranche de 10 logements. 
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Article Ue 18. Traitement paysager des espaces libres  

 Voir les règles de l’article 18 des dispositions communes. 

 

Article Ue 19. Éclairages 

 Voir les règles de l’article 19 des dispositions communes. 

 

 

Section 3. Desserte des constructions 

 

Sous-section 7. Stationnement 

 

Article Ue 20. Stationnement des véhicules motorisés  

 Voir les règles de l’article 20 des dispositions communes. 

 

Article Ue 21. Stationnement des 2 roues non motorisées 

 Voir les règles de l’article 21 des dispositions communes. 

 

 

Sous-section 8. Desserte par les voies publiques et privées 

Article Ue 22. Accès 

 Voir les règles de l’article 22 des dispositions communes. 

 

Article Ue 23. Voirie 

 Voir les règles de l’article 23 des dispositions communes. 

 

Sous-section 9. Desserte par les réseaux 

Article Ue 24. Eau potable 

 Voir les règles de l’article 24 des dispositions communes. 

 

Article Ue 25. Assainissement 

 Voir les règles de l’article 25 des dispositions communes 
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Article Ue 26. Pluvial 

 Voir les règles de l’article 26 des dispositions communes. 

 

Article Ue 27. Citernes 

 Voir les règles de l’article 27 des dispositions communes. 

 

Article Ue 28. Réseau d’énergie : distribution et alimentation 

 Voir les règles de l’article 28 des dispositions communes. 

 

Article Ue 29. Réseau de communications électroniques et infrastructures 

 Voir les règles de l’article 29 des dispositions communes. 

 

Article Ue 30. Collecte des déchets 

 Voir les règles de l’article 30 des dispositions communes. 
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Titre VIII :  Dispositions spécifiques aux zones UG 

 

La zone « UG » correspond aux secteurs occupés par des activités d’hébergement touristique 

de type camping et parc résidentiel de loisirs. On la retrouve dans les quartiers de l’Anglade, 

de la Baou, de la Fossette, de Cavalière et de Pramousquier. 

Elle comprend un secteur UGa dans le quartier de Maurel.  

 Les « dispositions générales » et les « dispositions communes applicables à toutes les zones » sont définies 

dans le titre I et le titre II du présent document : il est impératif de s’y reporter. 

 

Section 1. Destination des constructions, usage des sols et natures d’activités 

 

Sous-section 1. Interdictions et limitations de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités 

 

Article Ug 1. Interdictions de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

 Voir les règles de l’article 1 des dispositions communes. 

 

Article Ug 2. Limitations de certains usages et affectations des sols, constructions et activités  

 Voir les règles de l’article 2 des dispositions communes. 

• Sont admises les destinations et sous-destinations qui ne sont pas interdites à l’article 1 des dispositions communes. 

 

Sous-section 2. Mixité fonctionnelle et sociale 

 

Article Ug 3. Mixité fonctionnelle  

• Non réglementé 

 

Article Ug 4. Mixité sociale 

• Non réglementé 

 

Section 2. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 

 

Sous-section 3. Implantation des constructions 
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Article Ug 5. Emprise au sol  

 Voir les règles de l’article 5 des dispositions communes. 

• L’emprise maximale des constructions à usage d’habitation, de locaux commerciaux, d’équipements directement liés 

et nécessaires aux besoins du terrain de camping, de caravanage et des parcs résidentiel de loisirs ne peut excéder 

5% de la surface du terrain. 

 

Article Ug 6. Implantation par rapport aux voies et emprises publiques  

 Voir les règles de l’article 6 des dispositions communes. 

 

Article Ug 7. Implantation par rapport aux limites séparatives latérales et de fonds de parcelle  

 Voir les règles de l’article 7 des dispositions communes. 

 

Article Ug 8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur la même unité 

foncière 

 Voir les règles de l’article 8 des dispositions communes. 

 

Sous-section 4. Volumétrie et hauteur des constructions  

 

Article Ug 9. Volumétrie 

 Voir les règles de l’article 9 des dispositions communes. 

 

Article Ug 10. Hauteur 

 Voir les règles de l’article 10 des dispositions communes. 

• Secteur UG : 3,5 mètres 

• Secteur UGa : 3,75 mètres 

• Secteur UG et UGa : 6 mètres pour les constructions à usage d’habitation et nécessaire à la gestion des établissements 

autorisés. 

Dans ces secteurs : la hauteur des constructions annexes nécessaires au fonctionnement du camping et implantées en 

limite séparative ou en construction isolée, ne peut dépasser 3 mètres. 

 

Sous-section 5. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

 

Article Ug 11. Toitures, faitage, débords de la couverture, terrasses 

 Voir les règles de l’article 11 des dispositions communes. 

 

Article Ug 12. Façades 
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 Voir les règles de l’article 12 des dispositions communes. 

Article Ug 13. Éléments et ouvrages en saillie 

 Voir les règles de l’article 13 des dispositions communes. 

 

Article Ug 14. Inscriptions publicitaires, enseignes et devantures commerciales 

 Voir les règles de l’article 14 des dispositions communes. 

 

Article Ug 15. Ouvertures 

 Voir les règles de l’article 15 des dispositions communes. 

 

Article Ug 16. Clôtures 

 Voir les règles de l’article 16 des dispositions communes. 

 

Sous-section 6. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et des 

abords des constructions 

 

Article Ug 17. Coefficient de jardins 

 Voir également les règles de l’article 17 des dispositions communes. 

• Le pourcentage d’espaces non imperméabilisés doit représenter au moins 70% de la surface de l’unité foncière. 

 

Article Ug 18. Traitement paysager des espaces libres  

 Voir les règles de l’article 18 des dispositions communes. 

 

Article Ug 19. Éclairages 

 Voir les règles de l’article 19 des dispositions communes. 

 

 

Section 3. Desserte des constructions 

 

Sous-section 7. Stationnement 

 

Article Ug 20. Stationnement des véhicules motorisés  

 Voir les règles de l’article 20 des dispositions communes. 
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Article Ug 21. Stationnement des 2 roues non motorisées 

 Voir les règles de l’article 21 des dispositions communes. 

 

Sous-section 8. Desserte par les voies publiques et privées 

Article Ug 22. Accès 

 Voir les règles de l’article 22 des dispositions communes. 

 

Article Ug 23. Voirie 

 Voir les règles de l’article 23 des dispositions communes. 

 

Sous-section 9. Desserte par les réseaux 

Article Ug 24. Eau potable 

 Voir les règles de l’article 24 des dispositions communes. 

 

Article Ug 25. Assainissement 

 Voir les règles de l’article 25 des dispositions communes 

 

Article Ug 26. Pluvial 

 Voir les règles de l’article 26 des dispositions communes. 

 

Article Ug 27. Citernes 

 Voir les règles de l’article 27 des dispositions communes. 

 

Article Ug 28. Réseau d’énergie : distribution et alimentation 

 Voir les règles de l’article 28 des dispositions communes. 

 

Article Ug 29. Réseau de communications électroniques et infrastructures 

 Voir les règles de l’article 29 des dispositions communes. 

 

Article Ug 30. Collecte des déchets 

 Voir les règles de l’article 30 des dispositions communes. 
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Titre IX :  Dispositions spécifiques aux zones UH 

 

La zone « UH » correspond aux activités artisanales, commerciales et industrielles regroupées 

dans le quartier du Batailler et de La Vieille.  

 

 Les « dispositions générales » et les « dispositions communes applicables à toutes les zones » sont définies 

dans le titre I et le titre II du présent document : il est impératif de s’y reporter. 

 

Section 1. Destination des constructions, usage des sols et natures d’activités 

 

Sous-section 1. Interdictions et limitations de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités 

 

Article Uh 1. Interdictions de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

 Voir les règles de l’article 1 des dispositions communes. 

 

Article Uh 2. Limitations de certains usages et affectations des sols, constructions et activités  

 Voir les règles de l’article 2 des dispositions communes. 

• Sont admises les destinations et sous-destinations qui ne sont pas interdites à l’article 1 des dispositions communes. 

• Cependant, les logements peuvent être autorisés aux conditions suivantes : 

o S’ils correspondent aux logements de fonction des établissements installés dans la zone, 

o S’ils représentent moins de 120 m2 de surface de plancher par établissement, 

o S’ils sont intégrés ou associés au bâtiment principal. 

 

 

Sous-section 2. Mixité fonctionnelle et sociale 

 

Article Uh 3. Mixité fonctionnelle  

• Non réglementé 

 

Article Uh 4. Mixité sociale 

• Non réglementé 
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Section 2. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 

 

Sous-section 3. Implantation des constructions 

 

Article Uh 5. Emprise au sol  

 Voir les règles de l’article 5 des dispositions communes. 

• L’emprise maximale des constructions (annexes et piscines comprises) ne peut excéder 70% de la surface du terrain. 

 

Article Uh 6. Implantation par rapport aux voies et emprises publiques  

 Voir les règles de l’article 6 des dispositions communes. 

 

Article Uh 7. Implantation par rapport aux limites séparatives latérales et de fonds de parcelle  

 Voir les règles de l’article 7 des dispositions communes. 

 

Article Uh 8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur la même unité 

foncière 

 Voir les règles de l’article 8 des dispositions communes. 

 

 

Sous-section 4. Volumétrie et hauteur des constructions  

 

Article Uh 9. Volumétrie 

 Voir les règles de l’article 9 des dispositions communes. 

 

Article Uh 10. Hauteur 

 Voir les règles de l’article 10 des dispositions communes. 

• La hauteur maximale des constructions autorisées est limitée à 7 mètres. 

 

 

Sous-section 5. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

 

Article Uh 11. Toitures, faitage, débords de la couverture, terrasses 

 Voir les règles de l’article 11 des dispositions communes. 
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Article Uh 12. Façades 

 Voir les règles de l’article 12 des dispositions communes. 

 

Article Uh 13. Éléments et ouvrages en saillie 

 Voir les règles de l’article 13 des dispositions communes. 

 

Article Uh 14. Inscriptions publicitaires, enseignes et devantures commerciales 

 Voir les règles de l’article 14 des dispositions communes. 

 

Article Uh 15. Ouvertures 

 Voir les règles de l’article 15 des dispositions communes. 

 

Article Uh 16. Clôtures 

 Voir les règles de l’article 16 des dispositions communes. 

 

Sous-section 6. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et des 

abords des constructions 

 

Article Uh 17. Coefficient de jardins 

 Voir également les règles de l’article 17 des dispositions communes. 

• Le pourcentage d’espaces non imperméabilisés doit représenter au moins 10 % de la surface de l’unité foncière. 

 

Article Uh 18. Traitement paysager des espaces libres  

 Voir les règles de l’article 18 des dispositions communes. 

 

Article Uh 19. Éclairages 

 Voir les règles de l’article 19 des dispositions communes. 

 

Section 3. Desserte des constructions 

 

Sous-section 7. Stationnement 

Article Uh 20. Stationnement des véhicules motorisés  

 Voir les règles de l’article 20 des dispositions communes. 



Page 63 sur 89 

Révision n°2 du PLU – Règlement, pièce écrite  

 

Article Uh 21. Stationnement des 2 roues non motorisées 

 Voir les règles de l’article 21 des dispositions communes. 

 

 

Sous-section 8. Desserte par les voies publiques et privées 

Article Uh 22. Accès 

 Voir les règles de l’article 22 des dispositions communes. 

 

Article Uh 23. Voirie 

 Voir les règles de l’article 23 des dispositions communes. 

 

Sous-section 9. Desserte par les réseaux 

Article Uh 24. Eau potable 

 Voir les règles de l’article 24 des dispositions communes. 

 

Article Uh 25. Assainissement 

 Voir les règles de l’article 25 des dispositions communes 

 

Article Uh 26. Pluvial 

 Voir les règles de l’article 26 des dispositions communes. 

 

Article Uh 27. Citernes 

 Voir les règles de l’article 27 des dispositions communes. 

 

Article Uh 28. Réseau d’énergie : distribution et alimentation 

 Voir les règles de l’article 28 des dispositions communes. 

 

Article Uh 29. Réseau de communications électroniques et infrastructures 

 Voir les règles de l’article 29 des dispositions communes. 

 

Article Uh 30. Collecte des déchets 

 Voir les règles de l’article 30 des dispositions communes.  
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Titre X :  Dispositions spécifiques aux zones UP 

 

La zone « UP » correspond à la zone d’équipement et d’animation du port située sur le front 

de mer. Elle regroupe des activités commerciales, de restauration, de réparation et d’entretien 

nautique. 

 

 Les « dispositions générales » et les « dispositions communes applicables à toutes les zones » sont définies 

dans le titre I et le titre II du présent document : il est impératif de s’y reporter. 

 

Section 1. Destination des constructions, usage des sols et natures d’activités 

 

Sous-section 1. Interdictions et limitations de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités 

 

Article Up 1. Interdictions de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

 Voir les règles de l’article 1 des dispositions communes. 

 

Article Up 2. Limitations de certains usages et affectations des sols, constructions et activités  

 Voir les règles de l’article 2 des dispositions communes. 

• Sont admises les destinations et sous-destinations qui ne sont pas interdites à l’article 1 des dispositions communes. 

• Dans tous les cas et conformément à l’article R5314-29 du code des transports, il ne peut être établi, sur les 

dépendances du domaine public mentionnées à l’article R5314-28 du même code, que des ouvrages, bâtiments ou 

équipements ayant un rapport avec l’exploitation du port ou de nature à contribuer à l’animation et au 

développement de celui-ci. 

 

Sous-section 2. Mixité fonctionnelle et sociale 

 

Article Up 3. Mixité fonctionnelle  

• Non réglementé 

 

Article Up 4. Mixité sociale 

• Non réglementé 
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Section 2. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 

 

Sous-section 3. Implantation des constructions 

 

Article Up 5. Emprise au sol  

 Voir les règles de l’article 5 des dispositions communes. 

• Non réglementé 

 

Article Up 6. Implantation par rapport aux voies et emprises publiques  

 Voir les règles de l’article 6 des dispositions communes. 

 

Article Up 7. Implantation par rapport aux limites séparatives latérales et de fonds de parcelle  

 Voir les règles de l’article 7 des dispositions communes. 

 

Article Up 8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur la même unité 

foncière 

 Voir les règles de l’article 8 des dispositions communes. 

 

Sous-section 4. Volumétrie et hauteur des constructions  

 

Article Up 9. Volumétrie 

 Voir les règles de l’article 9 des dispositions communes. 

 

Article Up 10. Hauteur 

 Voir les règles de l’article 10 des dispositions communes. 

• La hauteur maximale des constructions autorisées est limitée à 7 mètres. Cette hauteur peut être portée à 10 mètres 

sur 20 % de l’emprise au sol des bâtiments pour améliorer l’aspect architectural de ces bâtiments. 

 

 

Sous-section 5. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

 

Article Up 11. Toitures, faitage, débords de la couverture, terrasses 

 Voir les règles de l’article 11 des dispositions communes. 
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Article Up 12. Façades 

 Voir les règles de l’article 12 des dispositions communes. 

 

Article Up 13. Éléments et ouvrages en saillie 

 Voir les règles de l’article 13 des dispositions communes. 

 

Article Up 14. Inscriptions publicitaires, enseignes et devantures commerciales 

 Voir les règles de l’article 14 des dispositions communes. 

 

Article Up 15. Ouvertures 

 Voir les règles de l’article 15 des dispositions communes. 

 

Article Up 16. Clôtures 

 Voir les règles de l’article 16 des dispositions communes. 

 

 

Sous-section 6. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et des 

abords des constructions 

 

Article Up 17. Coefficient de jardins 

 Voir les règles de l’article 17 des dispositions communes. 

 

Article Up 18. Traitement paysager des espaces libres  

 Voir les règles de l’article 18 des dispositions communes. 

 

Article Up 19. Éclairages 

 Voir les règles de l’article 19 des dispositions communes. 

 

Section 3. Desserte des constructions 

 

Sous-section 7. Stationnement 

Article Up 20. Stationnement des véhicules motorisés  

 Voir les règles de l’article 20 des dispositions communes. 
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Article Up 21. Stationnement des 2 roues non motorisées 

 Voir les règles de l’article 21 des dispositions communes. 

 

 

Sous-section 8. Desserte par les voies publiques et privées 

Article Up 22. Accès 

 Voir les règles de l’article 22 des dispositions communes. 

 

Article Up 23. Voirie 

 Voir les règles de l’article 23 des dispositions communes. 

 

 

Sous-section 9. Desserte par les réseaux 

Article Up 24. Eau potable 

 Voir les règles de l’article 24 des dispositions communes. 

 

Article Up 25. Assainissement 

 Voir les règles de l’article 25 des dispositions communes 

 

Article Up 26. Pluvial 

 Voir les règles de l’article 26 des dispositions communes. 

 

Article Up 27. Citernes 

 Voir les règles de l’article 27 des dispositions communes. 

 

Article Up 28. Réseau d’énergie : distribution et alimentation 

 Voir les règles de l’article 28 des dispositions communes. 

 

Article Up 29. Réseau de communications électroniques et infrastructures 

 Voir les règles de l’article 29 des dispositions communes. 

 

Article Up 30. Collecte des déchets 

 Voir les règles de l’article 30 des dispositions communes.  
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Titre XI :  Dispositions spécifiques aux zones UR 

 

La zone « UR » correspond à l’établissement pour personnes âgées « le Grand Jardin » situé 

dans le quartier la Grande Bastide. 

 

 Les « dispositions générales » et les « dispositions communes applicables à toutes les zones » sont définies 

dans le titre I et le titre II du présent document : il est impératif de s’y reporter. 

 

Section 1. Destination des constructions, usage des sols et natures d’activités 

 

Sous-section 1. Interdictions et limitations de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités 

 

Article Ur 1. Interdictions de certains usages et affectations des sols, constructions 

et activités 

 Voir les règles de l’article 1 des dispositions communes. 

 

Article Ur 2. Limitations de certains usages et affectations des sols, constructions et 

activités  

 Voir les règles de l’article 2 des dispositions communes. 

• Sont admises les destinations et sous-destinations qui ne sont pas interdites à l’article 1 des dispositions communes. 

 

 

Sous-section 2. Mixité fonctionnelle et sociale 

 

Article Ur 3. Mixité fonctionnelle  

• Non réglementé 

 

Article Ur 4. Mixité sociale 

• Non réglementé 
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Section 2. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 

 

Sous-section 3. Implantation des constructions 

 

Article Ur 5. Emprise au sol  

 Voir les règles de l’article 5 des dispositions communes. 

• L’emprise maximale des constructions (annexes et piscines comprises) ne peut excéder 65 % de la surface du terrain. 

 

Article Ur 6. Implantation par rapport aux voies et emprises publiques  

 Voir les règles de l’article 6 des dispositions communes. 

 

Article Ur 7. Implantation par rapport aux limites séparatives latérales et de fonds 

de parcelle  

 Voir les règles de l’article 7 des dispositions communes. 

 

Article Ur 8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur la 

même unité foncière 

 Voir les règles de l’article 8 des dispositions communes. 

 

Sous-section 4. Volumétrie et hauteur des constructions  

 

Article Ur 9. Volumétrie 

 Voir les règles de l’article 9 des dispositions communes. 

 

Article Ur 10. Hauteur 

 Voir les règles de l’article 10 des dispositions communes. 

• La hauteur maximale des constructions autorisées est limitée à 7 mètres. 

 

Sous-section 5. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

 

Article Ur 11. Toitures, faitage, débords de la couverture, terrasses 

 Voir les règles de l’article 11 des dispositions communes. 
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Article Ur 12. Façades 

 Voir les règles de l’article 12 des dispositions communes. 

 

Article Ur 13. Éléments et ouvrages en saillie 

 Voir les règles de l’article 13 des dispositions communes. 

 

Article Ur 14. Inscriptions publicitaires, enseignes et devantures commerciales 

 Voir les règles de l’article 14 des dispositions communes. 

 

Article Ur 15. Ouvertures 

 Voir les règles de l’article 15 des dispositions communes. 

 

Article Ur 16. Clôtures 

 Voir les règles de l’article 16 des dispositions communes. 

 

 

Sous-section 6. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et des 

abords des constructions 

 

Article Ur 17. Coefficient de jardins 

 Voir les règles de l’article 17 des dispositions communes. 

 

Article Ur 18. Traitement paysager des espaces libres  

 Voir les règles de l’article 18 des dispositions communes. 

 

Article Ur 19. Éclairages 

 Voir les règles de l’article 19 des dispositions communes. 

 

Section 3. Desserte des constructions 

 

Sous-section 7. Stationnement 

Article Ur 20. Stationnement des véhicules motorisés  

 Voir les règles de l’article 20 des dispositions communes. 
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Article Ur 21. Stationnement des 2 roues non motorisées 

 Voir les règles de l’article 21 des dispositions communes. 

 

 

Sous-section 8. Desserte par les voies publiques et privées 

Article Ur 22. Accès 

 Voir les règles de l’article 22 des dispositions communes. 

 

Article Ur 23. Voirie 

 Voir les règles de l’article 23 des dispositions communes. 

 

 

Sous-section 9. Desserte par les réseaux 

Article Ur 24. Eau potable 

 Voir les règles de l’article 24 des dispositions communes. 

 

Article Ur 25. Assainissement 

 Voir les règles de l’article 25 des dispositions communes 

 

Article Ur 26. Pluvial 

 Voir les règles de l’article 26 des dispositions communes. 

 

Article Ur 27. Citernes 

 Voir les règles de l’article 27 des dispositions communes. 

 

Article Ur 28. Réseau d’énergie : distribution et alimentation 

 Voir les règles de l’article 28 des dispositions communes. 

 

Article Ur 29. Réseau de communications électroniques et infrastructures 

 Voir les règles de l’article 29 des dispositions communes. 

 

Article Ur 30. Collecte des déchets 

 Voir les règles de l’article 30 des dispositions communes.  
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Titre XII :  Dispositions spécifiques aux zones US 

 

La zone « US » est située dans le quartier Les Prés et correspond à des équipements sportifs, 

sociaux, culturels et de loisirs. 

 

 Les « dispositions générales » et les « dispositions communes applicables à toutes les zones » sont définies 

dans le titre I et le titre II du présent document : il est impératif de s’y reporter. 

 

Section 1. Destination des constructions, usage des sols et natures d’activités 

 

Sous-section 1. Interdictions et limitations de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités 

 

Article Us 1. Interdictions de certains usages et affectations des sols, constructions 

et activités 

 Voir les règles de l’article 1 des dispositions communes. 

 

Article Us 2. Limitations de certains usages et affectations des sols, constructions et 

activités  

 Voir les règles de l’article 2 des dispositions communes. 

• Sont admises les destinations et sous-destinations qui ne sont pas interdites à l’article 1 des dispositions communes. 

 

 

Sous-section 2. Mixité fonctionnelle et sociale 

 

Article Us 3. Mixité fonctionnelle  

• Non réglementé 

 

Article Us 4. Mixité sociale 

• Non réglementé 
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Section 2. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 

 

Sous-section 3. Implantation des constructions 

 

Article Us 5. Emprise au sol  

 Voir les règles de l’article 5 des dispositions communes. 

 

Article Us 6. Implantation par rapport aux voies et emprises publiques  

 Voir les règles de l’article 6 des dispositions communes. 

 

Article Us 7. Implantation par rapport aux limites séparatives latérales et de fonds 

de parcelle  

 Voir les règles de l’article 7 des dispositions communes. 

 

Article Us 8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur la 

même unité foncière 

 Voir les règles de l’article 8 des dispositions communes. 

 

 

Sous-section 4. Volumétrie et hauteur des constructions  

 

Article Us 9. Volumétrie 

 Voir les règles de l’article 9 des dispositions communes. 

 

Article Us 10. Hauteur 

 Voir les règles de l’article 10 des dispositions communes. 

• La hauteur maximale des constructions autorisées est limitée à 7 mètres. 

 

Sous-section 5. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

 

Article Us 11. Toitures, faitage, débords de la couverture, terrasses 

 Voir les règles de l’article 11 des dispositions communes. 
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Article Us 12. Façades 

 Voir les règles de l’article 12 des dispositions communes. 

 

Article Us 13. Éléments et ouvrages en saillie 

 Voir les règles de l’article 13 des dispositions communes. 

 

Article Us 14. Inscriptions publicitaires, enseignes et devantures commerciales 

 Voir les règles de l’article 14 des dispositions communes. 

 

Article Us 15. Ouvertures 

 Voir les règles de l’article 15 des dispositions communes. 

 

Article Us 16. Clôtures 

 Voir les règles de l’article 16 des dispositions communes. 

 

Sous-section 6. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et des 

abords des constructions 

 

Article Us 17. Coefficient de jardins 

 Voir les règles de l’article 17 des dispositions communes. 

 

Article Us 18. Traitement paysager des espaces libres  

 Voir les règles de l’article 18 des dispositions communes. 

 

Article Us 19. Éclairages 

 Voir les règles de l’article 19 des dispositions communes. 

 

Section 3. Desserte des constructions 

 

Sous-section 7. Stationnement 

 

Article Us 20. Stationnement des véhicules motorisés  

 Voir les règles de l’article 20 des dispositions communes. 
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Article Us 21. Stationnement des 2 roues non motorisées 

 Voir les règles de l’article 21 des dispositions communes. 

 

 

Sous-section 8. Desserte par les voies publiques et privées 

Article Us 22. Accès 

 Voir les règles de l’article 22 des dispositions communes. 

 

Article Us 23. Voirie 

 Voir les règles de l’article 23 des dispositions communes. 

 

 

Sous-section 9. Desserte par les réseaux 

Article Us 24. Eau potable 

 Voir les règles de l’article 24 des dispositions communes. 

 

Article Us 25. Assainissement 

 Voir les règles de l’article 25 des dispositions communes 

 

Article Us 26. Pluvial 

 Voir les règles de l’article 26 des dispositions communes. 

 

Article Us 27. Citernes 

 Voir les règles de l’article 27 des dispositions communes. 

 

Article Us 28. Réseau d’énergie : distribution et alimentation 

 Voir les règles de l’article 28 des dispositions communes. 

 

Article Us 29. Réseau de communications électroniques et infrastructures 

 Voir les règles de l’article 29 des dispositions communes. 

 

Article Us 30. Collecte des déchets 

 Voir les règles de l’article 30 des dispositions communes.  
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Titre XIII :  Dispositions spécifiques aux zones A  

 

La zone « A » représente la délimitation des espaces à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles, situés au Nord du territoire au 

lieu-dit l’Anglade. 

 

 Les « dispositions générales » et les « dispositions communes applicables à toutes les zones » sont définies 

dans le titre I et le titre II du présent document : il est impératif de s’y reporter. 

 

Section 1. Destination des constructions, usage des sols et natures d’activités 

 

Sous-section 1. Interdictions et limitations de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités 

 

Article A 1. Interdictions de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

 Voir les règles de l’article 1 des dispositions communes. 

En zone A sont également interdits : 

• Les usages et affectations non cités à l’article 2 ci-après. 

• L’extraction de terre végétale, de matériaux argileux ou calcaire, la cabanisation, le dépôt de déchets non liés à un 

usage agricole ou forestier, l'implantation de centrales photovoltaïques au sol et les remblais sauvages y sont 

strictement interdits. 

• Les dépôts et stockages de matériaux sont interdits, hormis ceux liés à l’activité agricole. 

• Toute nouvelle construction, autre que celles citées à l’article A2, est interdite. 

• L’artificialisation des berges hors aménagements nécessaires à la sécurité des biens et des personnes. 

 

Article A 2. Limitations de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

 Voir les règles de l’article 2 des dispositions communes. 

 

• En zones A sont autorisés :  

− Les extensions des habitations existantes, régulièrement édifiées à la date d’approbation de la révision n°2 du PLU 

et présentant une surface de plancher initiale de 70 m2 minimum. 

− Les constructions, installations et ouvrages techniques s’ils sont nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif et sous réserve d’une intégration satisfaisante dans le site et de démontrer la nécessité de leur 

implantation en zone agricole, sans porter atteinte au caractère agricole. 

 

• En zone A, sont autorisés, à condition d’être directement nécessaires à l’exploitation agricole en respectant le 

caractère de la zone, ainsi que les notions de siège d’exploitation et de regroupement des constructions : 
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− Les constructions à destination d’habitation nécessaires à l’exploitation agricole ainsi que les constructions qui 

leurs sont complémentaires, dans la limite d’une construction par exploitation. 

− Les bâtiments d’exploitation, installations ou ouvrages techniques nécessaires à la production agricole. 

− Les bâtiments d’exploitation, installations ou ouvrages techniques nécessaires à la production agricole, à condition 

d’être directement nécessaires au stockage et à l’entretien de matériel agricole par les coopératives d’utilisation 

de matériel agricole (CUMA) agréées au titre de l’article L525-1 du code rural et de la pêche maritime. 

− Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation 

des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de production et dès lors 

qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur 

lequel elles sont implantées. Elles ne doivent pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 

paysages. L'autorisation d'urbanisme sera soumise pour avis à la commission départementale de la préservation 

des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF). 

− Les installations classées pour la protection de l’environnement doivent correspondre à des activités nécessaires 

à l’exploitation agricole. 

− Sont autorisés les affouillements et exhaussements du sol aux conditions suivantes :  

o d’être nécessaires à l’exploitation agricole ; 

o de respecter les prescriptions relatives aux affouillements et exhaussements listées à l’article 

DC 2 des dispositions communes. 

 

• En zone A, sont autorisés, à condition qu’ils se situent dans le prolongement de l’acte de production et qu’elles 

respectent les notions de siège d’exploitation ou de regroupement des constructions : 

- les gîtes ruraux et les tables d’hôtes sous réserve d’être dans les bâtiments existants, 

- les chambres d’hôtes sous réserve d’être dans la résidence de l’exploitant. 

 

Sous-section 2. Mixité fonctionnelle et sociale 

 

Article A 3. Mixité fonctionnelle 

 Voir les règles de l’article 3 des dispositions communes. 

• Est autorisé l'aménagement d'un local permettant la vente directe des produits de l’exploitation agricole à l'intérieur 

ou en extension d'un bâtiment technique (existant ou à construire et nécessaire à l’exploitation) : la superficie du 

local de vente devra être justifiée par le pétitionnaire lors du dépôt du dossier d’autorisation d’urbanisme. 

• Les constructions nécessaires à l'accueil journalier des salariés de l'exploitation, dans la limite de ce qu'impose la 

législation sur le travail (vestiaires, sanitaires, réfectoire, salle de repos...). 

 

Article A 4. Mixité sociale 

• Non réglementé 
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Section 2. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 

 

Sous-section 3.  Implantation des constructions 

 

Article A 5. Emprise au sol 

 Voir les règles de l’article 5 des dispositions communes. 

 

Pour les habitations nécessaires à l’exploitation agricole 

• Sont autorisées les constructions à destination d’habitation nécessaires à l’exploitation agricole, ainsi que les 

constructions qui leurs sont complémentaires, dans la limite d’une construction par exploitation : 

− dans la limite de 200 m² de Surface De Plancher (construction initiale et extension comprise) ; 

− à condition que la construction à usage d’habitation s’implante en continuité avec le bâtiment d’exploitation 

initial, ou bien au sein du bâtiment agricole, sauf en cas d’impossibilité technique, sanitaire, juridique ou 

économique dûment démontrée.  

 

Pour les habitations existantes non nécessaires à l’exploitation agricole 

• Les extensions des constructions existantes à destination d’habitation, régulièrement édifiées (existence légale à la 

date d’approbation du PLU) sont autorisées sous conditions cumulatives : 

− La construction existante présente une surface de plancher initiale de 70 m2 minimum. 

− l’extension se réalisera dans la limite de 30 % de la surface de plancher existante à la date d’approbation de la 

révision n°2 du PLU ; et jusqu’à concurrence d’une surface de 200 m² de surface de plancher totale (construction 

initiale et extension comprise). 

− et sous condition que l’extension de la construction s’effectue dans la continuité du bâti existant. 

 

Pour les autres constructions autorisées aux articles « A  » : 

• L’emprise au sol n’est pas règlementée.  

 

Article A 6. Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 

 Voir les règles de l’article 6 des dispositions communes. 

 

Article A 7. Implantation par rapport aux limites séparatives latérales et de fonds de parcelle 

 Voir les règles de l’article 7 des dispositions communes. 

 

Article A 8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur la même unité 

foncière 

 Voir les règles de l’article 8 des dispositions communes. 
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Sous-section 4. Volumétrie et hauteur des constructions  

Article A 9. Volumétrie 

 Voir les règles de l’article 9 des dispositions communes. 

• Le volume du bâti autorisé doit s’intégrer dans le paysage : 

− Soit en se raccrochant à un bâtiment existant en respectant une harmonie des volumes, matériaux et des coloris.  

− Soit en s’appuyant sur les lignes du paysage telles que les chemins, voies, les haies, les bosquets, les murets, la 

topographie, pour éviter l’impression d’un volume bâti isolé. 

 

• Les talutages seront évités, ou si techniquement impossible, ceux-ci devront impérativement être intégrés par un 

travail sur le végétal. 

 

• Les nouveaux volumes bâtis favoriseront les 

décrochements pour atténuer l’effet de masse, 

animer le volume et s’intégrer à la construction 

existante.  

 

 

 

 

 Exemple de volumes en accord avec la 

construction préexistante.  

 

 

Article A 10. Hauteur 

 Voir les règles de l’article 10 des dispositions communes. 

• La hauteur maximale des constructions autorisées est limitée à 7 mètres. Toutefois cette disposition ne s’applique 

pas aux bâtiments agricoles dont la spécificité technique nécessite une hauteur différente. 

 

 

Sous-section 5. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

 

Article A 11. Toitures, faitage, débords de la couverture, terrasses 

 Voir les règles de l’article 11 des dispositions communes. 

• S’affranchissent des règles de l’article 11 des dispositions communes : les bâtiments d’exploitation agricole ou 

forestière, pour lesquels la toiture peut être à deux pans et composée de matériaux de teintes « argile terre cuite » 

panachées. 

• Sur les bâtiments agricoles sont autorisées en toiture les installations nécessaires à la production et à l’utilisation 

d’énergies solaires, sous réserve qu’elles soient intégrées en toiture des bâtiments agricoles existants ou à 

construire. L’activité engendrée par ces constructions et installations, lorsqu’elle génère des revenus 

complémentaires à l’activité agricole, ne devra pas toutefois venir en concurrence des activités agricoles produites 
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sur l’exploitation. Leurs équipements et accessoires de raccordement et de distribution doivent être intégrés dans 

la construction ou masqués. 

 

Article A 12. Façades 

 Voir les règles de l’article 12 des dispositions communes. 

• S’affranchissent des règles de l’article 12 des dispositions communes : les bâtiments d’exploitation agricole ou 

forestière, pour lesquels les façades seront de teinte naturelle. 

• Sont interdites les imitations de matériaux ainsi que l’emploi à nu en parement de matériaux non revêtus ou enduits, 

à l’exception de la pierre. 

• L’utilisation de matériaux métalliques est autorisée s’ils sont traités en surface afin d’éliminer les effets de brillance 

et leur teinte doit être en harmonie avec le milieu environnant. 

• Les tons à privilégier doivent se fondre dans le paysage, et sont les suivants :  

− Tons d’ocres sombres, terre d’ombre, terre de Sienne brûlée ou bois, finition mat dans tous les cas.  

− Tons de gris anthracite foncé et béton, acier mat, métal mat ou verre.  

• Les contrastes en termes de couleur ou de matériaux doivent être évités, ainsi que les encadrements des ouvertures.  

• Les façades doivent être traitées de façon homogène.  

• Le nombre de matériaux doit être limité par bâtiment.  

• Seules les entrées clairement identifiées (décrochement, …) peuvent autorisées une couleur ou un matériau 

contrastant.  

• Les matériaux utilisés devront privilégier l’horizontalité.  

• Dans un même îlot de constructions à usage agricole, l’architecture doit s’harmoniser avec celle des bâtiments déjà 

existants. 

 

Article A 13. Éléments et ouvrages en saillie 

 Voir les règles de l’article 13 des dispositions communes. 

 

Article A 14. Inscriptions publicitaires, enseignes et devantures commerciales 

 Voir les règles de l’article 14 des dispositions communes. 

 

Article A 15. Ouvertures 

 Voir les règles de l’article 15 des dispositions communes. 

• S’affranchissent des règles de l’article 15 des dispositions communes : les bâtiments d’exploitation agricole ou 

forestière. 

 

Article A 16. Clôtures 

 Voir les règles de l’article 16 des dispositions communes.  
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Sous-section 6. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et des 

abords des constructions 

 

Article A 17. Coefficient de jardins 

 Voir les règles de l’article 16 des dispositions communes.  

 

Article A 18. Traitement paysager des espaces libres 

 Voir les règles de l’article 18 des dispositions communes. 

• Les infrastructures agro-environnementales (haies, bosquets, arbres isolés) doivent être maintenues.  

• Toute haie supprimée pour les besoins de l’exploitation sera replantée à superficie égale dans un environnement 

proche. 

 

Article A 19. Éclairages 

 Voir les règles de l’article 19 des dispositions communes. 

• Aucun éclairage ne doit être orienté vers la végétation riveraine des cours d’eau.  

• Les sources d’émissions lumineuses (projeteurs, bornes lumineuses,…), si elles ne sont pas situées en façade, ne 

pourront être implantés que dans un rayon de 5 m autour du bâtiment nécessitant un éclairage de ses abords et 

orientées en direction du bâtiment à éclairer.  

• Les allées et chemins d’accès au bâtiment ne seront éclairés que sur une distance de 10 m à partir du bâtiment. 

 Schéma concept de la zone 

d’éclairage : 

 

 

 

 

Section 3. Desserte des 

constructions 

 

Sous-section 7. Stationnement  

 

Article A 20. Stationnement des véhicules motorisés  

 Voir les règles de l’article 20 des dispositions communes. 

 

Article A 21. Stationnement des 2 roues non motorisées 

 Voir les règles de l’article 21 des dispositions communes. 
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Sous-section 8. Desserte par les voies publiques et privées 

 

Article A 22. Accès 

 Voir les règles de l’article 22 des dispositions communes. 

 

Article A 23. Voirie 

 Voir les règles de l’article 23 des dispositions communes. 

 

Sous-section 9. Desserte par les réseaux 

 

Article A 24. Eau potable 

 Voir les règles de l’article 24 des dispositions communes.  

 

Article A 25. Assainissement 

 Voir les règles de l’article 25 des dispositions communes ;  

 

Article A 26. Pluvial 

 Voir les règles de l’article 26 des dispositions communes 

 

Article A 27. Citernes 

 Voir les règles de l’article 27 des dispositions communes. 

 

Article A 28. Réseau d’énergie : distribution et alimentation 

 Voir les règles de l’article 28 des dispositions communes. 

 

Article A 29. Réseau de communications électroniques et infrastructures 

 Voir les règles de l’article 29 des dispositions communes. 

 

Article A 30. Collecte des déchets 

 Voir les règles de l’article 30 des dispositions communes. 
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Titre XIV :  Dispositions spécifiques aux zones 1N et 2N 

 

La zone « 1N » représente la délimitation des secteurs de la commune, équipés ou non, à 

protéger en raison de la qualité des sites, des milieux et espaces naturels, des paysages et de 

leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique et de la 

nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles,  

La zone 1N comporte des secteurs : 

« 1Ne»  qui correspond aux zones naturelles du littoral avec les plages de l’Anglade, de Saint-

Clair, de Cavalière et de Pramousquier.  

« 1Nr » qui correspond aux espaces naturels remarquables identifiés au titre de la loi littoral. 

 

 La Zone « 2N » qui correspond aux espaces à dominante naturelle qui comprend des 

constructions existantes à usage d’habitation.  

La zone 2N comprend :  

- deux secteurs « 2Ne » qui sont destinés à des équipements publics. Ils sont situés dans les 

quartiers de Cavalière et de la Baou.  

- trois secteurs « 2Nj » qui sont destinés à être ouverts au public dans le cadre 

d’aménagements de parcs et de jardins publics. Ils sont situés dans les quartiers de Cavalière, 

de la Fossette et de Saint Clair.  

 

 Les « dispositions générales » et les « dispositions communes applicables à toutes les zones » sont définies 

dans le titre I et le titre II du présent document : il est impératif de s’y reporter. 

 

Section 1. Destination des constructions, usage des sols et natures d’activités 

 

Sous-section 1. Interdictions et limitations de certains usages et affectations des sols, 

constructions et activités 

 

Article 1N et 2N  1. Interdictions de certains usages et affectations des sols, constructions et 

activités 

 Voir les règles de l’article 1 des dispositions communes. 

• Tout ce qui n’est pas indiqué à l’article 1N et 2N 2, est interdit. 

• La zone 2Ne de Cavalière plage comporte un secteur inondable identifié au document graphique, inconstructible. 

 

Article 1N et 2N  2. Limitations de certains usages et affectations des sols, constructions et 

activités 

 Voir les règles de l’article 2 des dispositions communes. 
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En zones 1N sont autorisés : 

• à condition d’être directement nécessaires à l’exploitation agricole ou forestière en respectant le caractère de la zone: 

− Les bâtiments nécessaires aux activités forestières, sylvo-pastorales, agricoles. 

− Les bâtiments d’exploitation, installations ou ouvrages techniques nécessaires à la production agricole ou 

forestière. 

En zones 1Ne sont autorisés : 

• les occupations, installations et constructions démontables, directement et nécessaires aux activités de bains de mer. 

• les installations saisonnières directement liées aux obligations de la commune en matière de sécurité, de police et de 

salubrité. 

• les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics permettant ainsi l’entretien des parties 

littorales et des ouvrages de protection ou de défense contre la mer : épis, digues, brise-lames reliés à la terre. 

 

En zones 1Nr sont autorisés : 

• les aménagements légers définis à l’article R 121-5 du code de l’urbanisme. 

 

En zones 2N sont autorisés : 

• Les extensions des habitations existantes, régulièrement édifiées à la date d’approbation de la révision n°2 du PLU. 

• Le changement de destination des constructions à sous-destination d’hôtel et autres hébergements touristiques en 

destination habitation, au sens des articles R 151-27 et R 151-28 du code de l’urbanisme. 

 

En zones 2Ne sont autorisés : 

• Les constructions, installations, travaux et aménagements liés aux équipements publics présents et projetés dans ces 

secteurs, notamment dans le secteur situé à Cavalière les travaux et aménagements de la STEP. 

 

En zones 2Nj sont autorisés : 

• Les constructions, installations, travaux et aménagements entrant dans le cadre de l’aménagement des parcs et 

jardins et liés au fonctionnement des activités qui y sont prévues, tel que les locaux techniques, locaux d’accueil du 

public, ainsi que les constructions et utilisations du sol autorisées dans le cadre d’un éventuel développement 

agricole (cultures florales et primeurs) dans la limite de 500 m2 pour les serres de production maraichère. 

 

 

Sous-section 2. Mixité fonctionnelle et sociale 

 

Article 1N et 2N  3. Mixité fonctionnelle 

 Voir les règles de l’article 3 des dispositions communes. 

• Non réglementé 

 

Article 1N et 2N  4. Mixité sociale 

• Non réglementé 
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Section 2. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 

 

Sous-section 3.  Implantation des constructions 

 

Article 1N et 2N  5. Emprise au sol 

 Voir les règles de l’article 5 des dispositions communes. 

En zones 2N :  

• Les extensions des constructions existantes quel que soit leur destination, régulièrement édifiées (existence légale à 

la date d’approbation de la procédure de révision n°2 du PLU) sont autorisées sous conditions cumulatives : 

− l’extension se réalisera dans la limite de 30 % de la surface de plancher existante à la date d’approbation de la 

révision n°2 du PLU ; et jusqu’à concurrence d’une surface de 200 m² d’emprise (construction initiale et extension 

comprise). 

− et sous condition que l’extension de la construction s’effectue dans la continuité du bâti existant. 

 

Pour les autres constructions autorisées aux articles « 1N et 2N 2 » : 

• L’emprise au sol n’est pas règlementée.  

 

Article 1N et 2N  6. Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 

 Voir les règles de l’article 6 des dispositions communes. 

 

Article 1N et 2N  7. Implantation par rapport aux limites séparatives latérales et de fonds de 

parcelle 

 Voir les règles de l’article 7 des dispositions communes. 

 

Article 1N et 2N  8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur la 

même unité foncière 

 Voir les règles de l’article 8 des dispositions communes. 

 

 

Sous-section 4. Volumétrie et hauteur des constructions  

 

Article 1N et 2N  9. Volumétrie 

 Voir les règles de l’article 9 des dispositions communes. 

 

• Le volume du bâti autorisé doit s’intégrer dans le paysage : 
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− Soit en se raccrochant à un bâtiment existant en respectant l’harmonie des volumes, matériaux et des coloris.  

− Soit en s’appuyant sur les lignes du paysage telles que les chemins, voies, les haies, les bosquets, les murets, la 

topographie, pour éviter l’impression d’un volume bâti isolé. 

 

• Les talutages seront évités, ou si techniquement impossible, ceux-ci devront impérativement être intégrés par un 

travail sur le végétal. 

 

• Les nouveaux volumes bâtis favoriseront les décrochements pour atténuer l’effet de masse, animer le volume et 

s’intégrer à la construction existante.  

 Exemple de volumes en accord avec la construction 

préexistante.  

 

 

 

 

 

 

Article 1N et 2N  10. Hauteur 

 Voir les règles de l’article 10 des dispositions communes. 

 

Pour les constructions autorisées en zone 1N : 

• Zone 1N : La hauteur maximale des constructions autorisées est limitée à 4,5 mètres.  

• Zone 1Ne : La hauteur maximale des constructions autorisées est limitée à 3,5 mètres.  

 

Pour les constructions autorisées en zone 2N : 

• La hauteur maximale des constructions autorisées est limitée à 4 mètres.  

De plus, la projection frontale de la construction ne devra pas dépasser 6 mètres. 

 

 

Sous-section 5. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

 

Article 1N et 2N  11. Toitures, faitage, débords de la couverture, terrasses 

 Voir les règles de l’article 11 des dispositions communes. 

 

Article 1N et 2N  12. Façades 

 Voir les règles de l’article 12 des dispositions communes. 
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Article 1N et 2N  13. Éléments et ouvrages en saillie 

 Voir les règles de l’article 13 des dispositions communes. 

 

Article 1N et 2N  14. Inscriptions publicitaires, enseignes et devantures commerciales 

 Voir les règles de l’article 14 des dispositions communes. 

 

Article 1N et 2N  15. Ouvertures 

 Voir les règles de l’article 15 des dispositions communes. 

• S’affranchissent des règles de l’article 15 des dispositions communes : les bâtiments d’exploitation agricole ou 

forestière. 

 

Article 1N et 2N  16. Clôtures 

 Voir les règles de l’article 16 des dispositions communes.  

 

 

Sous-section 6. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et des 

abords des constructions 

 

Article 1N et 2N  17. Coefficient de jardins 

 Voir les règles de l’article 16 des dispositions communes.  

• Non réglementé 

 

Article 1N et 2N  18. Traitement paysager des espaces libres 

 Voir les règles de l’article 18 des dispositions communes. 

 

Article 1N et 2N  19. Éclairages 

 Voir les règles de l’article 19 des dispositions communes. 

 

• Aucun éclairage ne doit être orienté vers la végétation riveraine des cours d’eau.  

• Les sources d’émissions lumineuses (projeteurs, bornes lumineuses,…), si elles ne sont pas situées en façade, ne 

pourront être implantés que dans un rayon de 5 m autour du bâtiment, nécessitant un éclairage de ses abords et 

orientées en direction du bâtiment à éclairer.  

• Les allées et chemins d’accès au bâtiment ne seront éclairés que sur une distance de 10 m à partir du bâtiment. 
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 Schéma concept de la zone d’éclairage : 

 

 

Section 3. Desserte des constructions 

 

Sous-section 7. Stationnement  

 

Article 1N et 2N  20. Stationnement des véhicules motorisés  

 Voir les règles de l’article 20 des dispositions communes. 

Article 1N et 2N  21. Stationnement des 2 roues non motorisées 

 Voir les règles de l’article 21 des dispositions communes. 

 

 

Sous-section 8. Desserte par les voies publiques et privées 

 

Article 1N et 2N  22. Accès 

 Voir les règles de l’article 22 des dispositions communes. 

 

Article 1N et 2N  23. Voirie 

 Voir les règles de l’article 23 des dispositions communes. 

 

 

Sous-section 9. Desserte par les réseaux 

 

Article 1N et 2N  24. Eau potable 

 Voir les règles de l’article 24 des dispositions communes.  
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Article 1N et 2N  25. Assainissement 

 Voir les règles de l’article 25 des dispositions communes ;  

 

Article 1N et 2N  26. Pluvial 

 Voir les règles de l’article 26 des dispositions communes 

 

Article 1N et 2N  27. Citernes 

 Voir les règles de l’article 27 des dispositions communes. 

 

Article 1N et 2N  28. Réseau d’énergie : distribution et alimentation 

 Voir les règles de l’article 28 des dispositions communes. 

 

Article 1N et 2N  29. Réseau de communications électroniques et infrastructures 

 Voir les règles de l’article 29 des dispositions communes. 

 

Article 1N et 2N  30. Collecte des déchets 

 Voir les règles de l’article 30 des dispositions communes. 
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1. Lexique 
 

1.1. LEXIQUE NATIONAL DE L’URBANISME 

 



Page 4 sur 152 

 

Le Lavandou – Mise à Jour du Plan local d’urbanisme- – Annexes du règlement 
 



Page 5 sur 152 

 

Le Lavandou – Mise à Jour du Plan local d’urbanisme- – Annexes du règlement 
 



Page 6 sur 152 

 

Le Lavandou – Mise à Jour du Plan local d’urbanisme- – Annexes du règlement 
 



Page 7 sur 152 

 

Le Lavandou – Mise à Jour du Plan local d’urbanisme- – Annexes du règlement 
 



Page 8 sur 152 

 

Le Lavandou – Mise à Jour du Plan local d’urbanisme- – Annexes du règlement 
 

 



Page 9 sur 152 

 

Le Lavandou – Mise à Jour du Plan local d’urbanisme- – Annexes du règlement 
 

1.2. AUTRES DÉFINITIONS 
 

Alignement : Limite entre le domaine public et le domaine privé. 

Espace non imperméabilisé ou coefficient de jardin :  
Partie d’une unité foncière qui ne peut en aucun cas être imperméabilisée soit par une dalle surmontée 
(ou non) par une construction, soit par un aménagement en sous-sol qui perturberait ou empêcherait 
l’absorption des eaux dans le sol.  
Sont considéré comme non imperméabilisé les voies piétonnes, accès et zone de stationnement non 

revêtu d’un glacis imperméable (béton, bitume, pavé autobloquant…). Ces derniers peuvent 

néanmoins recevoir un traitement en : gravier, gorrh, terre battue, écorce ou copeaux de bois. 
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2. Méthodologie pour le dimensionnement des ouvrages de 

gestion des eaux pluviales 
 

2.1. PRÉAMBULE 
Une bonne gestion des eaux de ruissellement est essentielle d’un point de vue qualitatif (gestion des 

pollutions) et quantitatif (gestion des inondations).  

 

Le traitement qualitatif des eaux de ruissellement permet d’avoir un bon état des eaux de baignade 

ainsi que des eaux souterraines.  

 

D’un point de vue quantitatif, l’imperméabilisation des surfaces conduit à un accroissement du 

ruissellement des eaux pluviales et à une augmentation de débit en sortie de ces zones qui, faute de 

mesures correctrices, augmentent le risque d’inondation en aval et risquent de mettre en péril le 

milieu récepteur et la sécurité des personnes et des biens. 

 

Les cours d’eau traversant le territoire du LAVANDOU sont alimentés par des bassins versants déjà 

largement urbanisés qui plus est présentant des pentes moyennes assez élevées. L’imperméabilisation 

des sols augmente les débits générés par les parcelles. Ces débits viennent grossir les cours d’eau 

induisant des débordements. Une compensation des surfaces imperméabilisées est donc absolument 

nécessaire afin de limiter leur impact sur les débordements de ces cours d’eau.  

 

La politique générale est dans tous les cas et en priorité l’infiltration des eaux pluviales lorsque cela est 

possible (mise en œuvre d’un test de perméabilité). Dans les cas où l’impossibilité de l’infiltration est 

prouvée, des volumes de rétention avec débit de fuite calculées seront à installer sur la parcelle 

aménagée génératrice des eaux de ruissellement. 

 

L’objectif du présent document est de préciser les règles générales permettant de définir les volumes 

de rétention valant compensation de toutes nouvelles surfaces imperméabilisées. 

 

2.2. DOMAINE D’APPLICATION DES MESURES DE COMPENSATION DE 

L’IMPERMÉABILISATION 
 

Les mesures de compensation de l’imperméabilisation s’appliquent à l’ensemble des projets 

d’urbanisation sur le territoire communal.  

Ces mesures portent : 

• Sur des constructions neuves et sur les opérations de reconstruction après démolition, 
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• Sur la création de nouvelles surfaces imperméabilisées (création d’aire de stationnement, 

terrasses, extension de bâtiment existant …), 

 

Par ailleurs, les projets d’aménagement drainant un bassin versant supérieur à 1 hectare sont soumis 

à déclaration ou autorisation, en application de la loi sur l’eau (R214-1 et suivants du code de 

l’environnement). Ces dossiers sont à déposer à la DDTM et les travaux ne peuvent pas débuter avant 

leur accord.  

 

Extrait de la rubrique concernée :  

 

2.1.5.0. Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-

sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel 

dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant : 

1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) ; 

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D) 

 

a) Définition de « surface imperméabilisée » 
La surface imperméabilisée relative à un projet concerne toute modification d’un revêtement de 

surface existant en un revêtement de surface moins perméable.  

Exemples :  

- La création d’un bâtiment (yc sur pilotis) ou bien d’une terrasse sur un terrain initialement en 
friche ou en espace vert constitue une création de surface imperméabilisée,  

- Le remplacement d’une aire de stationnement initialement en gravillon par une aire de 
stationnement en enrobé constitue une création de surface imperméabilisée.  
 
 

b) Surface imperméabilisée à prendre en compte dans le cadre d’une opération de 

constructions neuves ou de reconstructions après démolition 
La surface imperméabilisée à compenser sera prise égale à la surface d’emprise maximale au sol des 

constructions projetées augmentées des équipements propres au projet : voies d’accès, terrasses, 

parking, abri jardins, piscine couverte… 

Dans le cas d’une démolition de tout ou partie de l’existant, le cas des constructions neuves s’applique, 

sans prise en compte des surfaces actives existantes et démolies. 
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c) Surface imperméabilisée à prendre en compte dans le cadre d’une opération sur une 

parcelle déjà bâtie 
Seule la création de surface imperméabilisée de surface supérieure à 25 m² devra  faire l’objet de 

mesure de compensation de l’imperméabilisation. En cas de création de surface imperméabilisée 

supérieure à 25 m², la totalité de l’extension sera à compenser, sans rattrapage de la situation 

préexistante. 

 

 

 

La présente note de calcul ne s’applique que pour les projets de création de surface imperméabilisée 

de moins de 100m².  

Tous les projets sur une parcelle vierge ou bien de démolition/reconstruction doivent faire l’objet 

d’une étude  hydraulique réalisée par un BET spécialisé.  
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2.3. CONTENU DE LA NOTE HYDRAULIQUE A JOINDRE AU PROJET 
La création d’une surface imperméabilisée supérieure à 25 m² devra faire l’objet d’une note 

hydraulique de dimensionnement de l’ouvrage de compensation dont le contenu attendu est défini 

aux paragraphes suivants.  

Cette note sera complétée par un plan de masse indiquant la position de l’ouvrage de compensation 

des eaux pluviales.  

a) Définition du bassin versant intercepte 
Le pétitionnaire devra décrire :  

• Superficie du projet, 

• Superficie du BV intercepté,  

• Pente du terrain,  

• Plus long chemin hydraulique (linéaire parcouru par une goutte d’eau du point haut au point 
bas du terrain), 

• Limite amont du terrain (présence de mur, muret, fossé, merlon ….).  
 

b) Définition de l’exutoire 
Le pétitionnaire devra décrire : 

• L’exutoire actuel des eaux pluviales à l’aide soit de : 
o Visite de site, yc reportage photographique 
o Relevé géomètre.  

 

• L’exutoire des eaux à l’état projet à l’aide soit de : 
o Visite de site, yc reportage photographique 
o Relevé géomètre.  

 

Dans le cas d’un terrain présentant une faible pente (inférieure à 5%), le pétitionnaire devra privilégier 

l’infiltration et s’assurer de la compatibilité du sol avec le projet d’infiltration en vérifiant que : 

• que le sol est perméable,  

• que le niveau maximal de la nappe se situe à moins d’1 m de la zone d’infiltration ; 

• que le risque de pollution chronique ou accidentelle est faible ; 

• que le risque de résurgence sur les propriétés riveraines est absent.  



Page 14 sur 152 

 

Le Lavandou – Mise à Jour du Plan local d’urbanisme- – Annexes du règlement 
 

c) Définition du projet 
La collecte des eaux pluviales devra être gravitaire (en dehors des rampes d’accès au sous-sol qui 

pourront faire l’objet d’un relevage).  

Il conviendra de réserver un espace suffisant en point bas du terrain pour accueillir l’ouvrage de 

rétention des eaux pluviales.  

L’ensemble des eaux pluviales des espaces imperméabilisées et/ou modifiés (modelage de terrain) 

devra être raccordé au bassin de rétention des eaux pluviales.  

Lorsque cela est possible ; le pétitionnaire devra s’orienter vers des revêtements limitant les 

ruissellements.  

Les coefficients de ruissellement à prendre en compte sont définis dans le tableau ci-dessous. Pour 

tout autre revêtement, il conviendra de proposer un coefficient de ruissellement adapté.  

 

COEFFICIENT DE RUISSELLEMENT 

Sol perméable avec végétation 
 

pente <2% 0.25 

2%<pente<7% 0.3 

7%< pente 0.4 

  
Sol imperméable avec végétation 

 
pente <2% 0.35 

2%<pente<7% 0.45 

7%< pente 0.55 

  
Nidragravel sur sol perméable 0.5 

Gravier sur sol perméable 0.5 

Stabilisé 0.85 

Désactivé 0.95 

Espace en enrobé 0.95 

Toiture double pente 1 

Toiture terrasse sans rétention 0.9 

Toiture terrasse végétalisée - couvert végétal mince (h<25cm) 0.8 

Toiture terrasse végétalisée - couvert végétal épais (h>25cm) 0.65 

Piscine traditionnelle non couverte 0 
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Il convient de prendre en compte l’intégralité du bassin versant intercepté par les aménagements 

projetés.  

Les figures suivantes permettent d’apprécier des exemples de calcul.  

 

Exemple de calcul de la surface active :  

Toiture double pente 40m² 

Voie en enrobé : 35m² 

Stationnement en nidagravel : 20m² 

Espace vert sur sol perméable présentant une pente inférieure à 2% et ruisselant sur le projet : 50m².  

Surface du bassin versant intercepté : 145 m² soit 0.0145 ha.  

Surface active = 40x1 + 35x0.95 +20x0.5 + 50x0.25 = 95.75 m² 

 

d) Pluie de projet retenue 
 

Les volumes de compensation à l’imperméabilisation à prévoir sont calculés ainsi : 

• Volume de rétention d’au minimum 100 l/m² de surface active, augmenté de la capacité 
naturelle de rétention liée à la topographie du site assiette du projet (cuvette), si elle est 
supprimée. 

Pour l’exemple précédent, le volume de rétention minimal est de 9.56 m3. 
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e) Débit de fuite 
 

Si l’infiltration des eaux pluviales au droit du dispositif de rétention n’est pas envisageable, l’ouvrage 

de rétention sera équipé en sortie d'un dispositif permettant d'assurer, avant la surverse par un 

déversoir, un rejet ayant un débit de fuite de : 

• 15 L/s/hectare de surface de bassin versant. 

En cas de rejet gravitaire à un débit de fuite inférieur à 1 L/s, le rejet sera pris égal à 1L/s. 

Pour l’exemple précédent, la surface du bassin versant intercepté est de 145 m², soit un débit de fuite 

de 0.22 L/s, ramené à 1L/s.  

Pour un rejet gravitaire, le diamètre de l’ouvrage d’ajutage est dépendant du débit de fuite et de sa 

hauteur de remplissage, ainsi, le tableau suivant permet d’apprécier les diamètres adéquats suivant 

les hauteurs de remplissage et les débits de fuite. 

hauteur de l'ouvrage de rétention (m) débit de fuite (L/s) diamètre  

0.25 1 30 mm 

0.55 1 25 mm 

1.3 1 20 mm 

0.35 1.5 35 mm 

0.55 1.5 30 mm 

1.3 1.5 25 mm 

0.35 2 40 mm 

0.55 2 35 mm 

1.3 2 30 mm 

Les diamètres de l’ouvrage d’ajutage, pour de faible débit de fuite, sont très faibles. Les ouvrages de 

fuite devront absolument être accessibles, équipés d’un dégrillage et d’une décante. Ils devront être 

régulièrement entretenus pour assurer leur fonctionnement. En aucun cas ils ne devront être 

supprimés ou agrandis. La mise en place d’ouvrage de type VORTEX permet de limiter les risques 

d’obturation et de colmatage par des matériaux fins.  

Les figures suivantes permettent d’apprécier le fonctionnement sommaire d’un bassin de rétention 

enterrée.  
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En cas de rejet via un poste de relevage, le maitre d’ouvrage devra assurer son fonctionnement par 

tout temps.  

 

f) Surverse 
 

La surverse du bassin de rétention devra être gravitaire et orientée vers une zone de moindres 

enjeux.  

 

g) Choix du type d’ouvrage 
 

Pour des raisons de facilité d’entretien, nous conseillons la mise en place d’ouvrage de rétention des 

eaux pluviales aérien, par la création de noue de rétention en point bas.  
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Les ouvrages enterrés sont autorisés sous réserve qu’ils soient visitables et curables (ex : puits 

d’infiltration, structure alvéolaire ultra légère, drain de diamètre supérieur à 300 mm …) 

Schéma puits d’infiltration 
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2.4. Obligation de mise en œuvre et d’entretien des ouvrages 
 

L’ensemble des ouvrages hydrauliques (réseau, bassin de rétention, rejet, surverse) indiqué sur le 

plan de masse joint à la note hydraulique devra être mis en œuvre.  

 

Le gestionnaire du site assurera à ses frais par lui‐même ou par toute structure mandatée par lui, la 

surveillance, maintenance et entretien des ouvrages principaux et annexes réalisés. 

 

Un contrôle des ouvrages hydrauliques sera réalisé de manière régulière et après chaque pluie 

significative par le gestionnaire. Ces visites permettront d’inspecter l’état des équipements, 

d’identifier les instabilités ou les points sensibles des ouvrages, et le cas échéant de procéder à leur 

entretien ou leur réparation.  

Les équipements de gestion des eaux pluviales seront entretenus de manière à garantir leur bon 

fonctionnement permanent. 

 

Tous les équipements nécessitant un entretien régulier seront pourvus d’un accès permettant leur 

desserte en toute circonstance notamment par des véhicules d’entretien. 

 

Lors de l'entretien des ouvrages, un curage pourra être réalisé par une entreprise spécialisée à l'aide 

d'hydrocureuses et d'aspiratrices. 

 

Le gestionnaire consignera les opérations d’entretien. 

 

L’entretien et le bon fonctionnement de ces ouvrages est de la responsabilité du pétitionnaire de 

l’autorisation d’urbanisme ou bien de l’ALS.  

 

L’ensemble des ouvrages hydrauliques devra être entretenu à minima tous les 2 ans.  

 

 

3. Plan de Prévention des risques Inondation 
 

Confère : dossier n° 5 du PLU «Servitudes d’utilité publique »   
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4. Porter à connaissance de l’aléa submersion marine de 

2019 
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5. Exposition au recul du trait de côte 
 

a) Préambule  

 
La définition générale du trait de côte est la limite séparant la terre et la mer. 

Cette limite peut se définir de plusieurs manières : haut des falaises, jet de rive, limite de 

végétation, pied de dune, etc.  

Le recul du trait de côte se caractérise par le déplacement vers l'intérieur des terres de la limite 

entre le domaine marin et le domaine continental 

Il s’agit d’un phénomène naturel généré par une perte de matériaux sous l'effet des forces 

marines, combinée parfois à des actions continentales, ou accélérée par l'homme (sur-

fréquentation, effets des aménagements littoraux, urbanisation proche du littoral entraînant 

des ruissellements de surface et la présence de réseaux, etc.).  

Le recul du trait de côte affecte l’ensemble des milieux littoraux et n’épargne aucune région 

française, outre-mer compris. 

Le recul du trait de côte n’est qu’une des conséquences du phénomène d’érosion qui se définit 

comme une perte de matériaux sur une portion du littoral.  

L’érosion côtière peut aussi se manifester par un abaissement de l'estran ou de la plage, cela 

même sans recul du trait de côte, notamment lorsque la position de ce dernier est figée par 

un ouvrage littoral. 

 

b) Les cartes locales ne traitent que du recul du trait de côte.  

Dans un contexte de changement climatique dont les conséquences vont entrainer une 

élévation du niveau de la mer, le trait de côte va être amené à évoluer.  

 

L’élaboration des cartes d’exposition au recul du trait de côte s’appuie sur les projections 

d’élévations du niveau de la mer préconisées par le Ministère de la Transition écologique et 

de la Cohésion des territoires.  

 

À l’horizon 30 ans, la valeur de +20 cm est recommandée.  

À l’horizon 100 ans, la valeur de +60 cm sera utilisé pour le scénario médian et la valeur +100 

cm, pour le scénario « sécuritaire ».  

Les valeurs retenues sont projetées à partir de données récentes et d’un trait de côte récent.  

Le scénario dit « sécuritaire » vise à détecter d’éventuels effets de seuils avec des hypothèses 

et des approches maximisant le recul du trait de côte. 
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c) Référence  

 
Les deux données de référence utilisées sont le niveau moyen des mers du marégraphe* de 

Marseille en 1950 et 2020. Ce dernier a permis de donner lieu au système d’altitude NGF / 

IGN 69 et à déterminer l’altitude 0 NGF / IGN 69.  Le Nivellement Général de la France (NGF) 

constitue un réseau de repères altimétriques disséminés sur le territoire français. 

Les repères altimétriques permettent de déterminer l’altitude en chaque point du territoire. 

À son origine, le marégraphe de Marseille se situe à 0 NGF / IGN.  

- En 1950, le niveau moyen des mers au marégraphe de Marseille indique une altitude 

de +5 cm NGF / IGN.  

- En 2020, le niveau moyen des mers au marégraphe de Marseille indique une altitude 

de +17 cm NGF / IGN, soit une élévation de 12 cm par rapport à 1950.  

Cette élévation de + 17 cm a été prise en compte et constitue le trait de côte de référence 

pour faire les projections à l’horizon 2030 et à l’horizon 2100.   

 

* le niveau moyen des mers correspond à la valeur moyenne de la fonction représentative de 
la marée au cours d'une longue période. 

 
d) Projection  

 

Les projections ont été effectuées à partir du niveau moyen des mers en 2020 (altitude +17 

cm NGF / IGN69).  

 

L’élévation du niveau de la mer projetée est donc :  

- À l’horizon 30 ans, + 20 cm.   

- À l’horizon 100 ans, + 60 cm pour le scénario « médian » et + 100 cm pour le scénario 

« sécuritaire ».  

Des courbes de niveau ont été créées afin de pouvoir effectuer les projections. Celle-ci ont été 

dessinées à partir des données Litto3D® - PACA 2015 fournies par le SHOM et l’IGN. 

Le programme national Litto3D® vise à produire un modèle numérique altimétrique de 

référence, continu terre-mer et précis, sur la frange du littoral métropolitain et ultramarin. Il 

met en oeuvre des moyens de levés par lasers aéroportés (LIDAR bathymétriques) permettant 

de mesurer les profondeurs dans les zones d'estran difficilement accessibles, en complément 

des sondeurs multifaisceaux embarqués à bord des navires. 

Litto3D® décrit la bande littorale, jusqu'à l'isobathe 10 m et au plus jusqu'à 6 milles marins des 

côtes. 

Il s’agit d’une représentation tridimensionnelle de la forme et de la position du sol sur la frange 

littorale du territoire français.  
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e) Légende des cartes  

 
- La courbe (couleur rose) correspond à la représentation du trait de côte à l’horizon 30 

ans (2050), avec une élévation du niveau de la mer de +20 cm.  

 
- La courbe (couleur verte) correspond à la représentation du trait de côte à l’horizon 

100 ans (2120), avec une élévation du niveau de la mer de +60 cm (scénario médian).  

 
- La courbe (couleur rouge) correspond à la représentation du trait de côte à l’horizon 

100 ans (2120), avec une élévation du niveau de la mer de +100 cm (scénario 

sécuritaire).  

 
 

f) Données cartographiques  

Logiciel de production : version de QGIS ou autre.  

Système géographique : RGF 93.  

Projection EPSG : 2154 (Lambert 93).  

Fond de carte : Ortho…. 

Sources : Marégraphe de Marseille, SHOM, IGN (Litto3D® - PACA 2015).  
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g) Zooms des plages 
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6. Recommandations architecturales et palette 

chromatique 
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7. Cahier de recommandations architecturales pour la 

requalification du cœur villageois 
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8. Recommandations pour l’intégration paysagère des 

panneaux photovoltaïques 
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9. Recommandations du traitement paysager des espaces 

libres 
9.1. ESPÈCES VÉGÉTALES RECOMMANDÉES 

 

Arbres 

6 
Amandier 

Prunus 
amygdalus 

Espèces 
spontanée

s 
  

7 Arbre de 
Judée 
Cercis 

siliquastrum 
 

 

Arbousier 
Arbutus 
unedo 

 

 

Cèdre 

 

Chêne blanc 
Quercus 

pubescens 
 

 

11 Chêne 
vert 

Quercus 
ilex 

 

 

Erable 
champêtre 

Acer 
campestre 

 

 

Erable de 
Montpellier 

Acer 
monspessulanu

m 
  

Eucalyptus 

 

13 14 
Figuier 
Ficus 
carica 

 
 

Frêne oxyphylle 
Fraxinus 
oxyphylla 

 

 

2 
Grenadier 

Punica 
granatum 

  

3 Jujubier 
Zyziphus 

jujuba 
 

 

17 Micocoulier 
Celtis australis 

 

 

 
4 Néflier 

Eriobotrya 
japonica 

  

Olivier 
Olea 

europea 
 

 

Palmier 

 

Platane 

 

Pin parasol 

 

Pistachier 
terebinthe 

Pistacia 
terebinthus 

  

Tilleul à 
grandes 
feuilles 

Tilia 
platyphyllo

s 
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Arbustes 

Abelia 
Abelia x 

grandiflora 
Espèces venues 

3 
 

 

Cornouiller 
sanguin 
Cornus 

sanguinea 
  

Oranger 
du 

Mexique 
Choisya 
ternata 

 
11 

 

Alaterne 
Nerprun 
alaterne 
Mellifère 
Espèces 

spontanées 
  

Filaire à 
feuilles 
étroites 
Phillyrea 

angustifoli
a 

26 
 

 

Pittosporu
m 

tenuifolium 
 
 

 

2 Arbre à 
perruque 
Cotinus 

coggygria 
 

 

Laurier 
rose 

Nerium 
oleander 

 
 

12 
Potentille 
arbustive 
Potentilla 
fruticosa 

 
  

Ballote 
Ballota 

pseudodictamnu
s 
  

Laurier 
sauce 
Laurus 
nobilis 

 
 

Rince-
Bouteille 

Callistemo
n rigidus 

14 
  

Buplèvre 
Bupleurum 
fructicosum 

 
22 

 

27 
Laurier tin 
Viburnum 

tinus 
 

28  

Romarin 
officinal 

Rosmarinus 
officinalis 

 

 

Buis 
Buxus 

sempervirens 
 

 

Lavande 
des 

Maures 
ou 

Lavande 
papillon 

Lavendula 
stoechas 

 

 

Rosier de 
Chine 
Rosa 

chinensis 
« 

Sanguinea 
» 

15 
 

 

Ciste blanc 
Cistus albidus 

 

 

Lavande 
vraie 

Lavandula 
 

 

Sauge 
à petites 
feuilles 
Salvia 
greggii 

 
 

Cognassier 
du Japon 

Chaenomeles 
specisosa 

‘Umbilicat’ 
  

Myrte 
commune 

Myrtus 
communis 

 
 

Sauge 
de 

Jérusalem 
Phlomis 
fruticosa 
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Plantes grimpantes 

Bignone 
Campsis 
radicans 

3 
 

 

Jasmin 
officinal 
Jasminu

m 
officinale 

  

Rosier grimpant 
« Pink Cloud » 

 

 

Clématit
e 

Clematis 
armandii 

 
 

Passiflore 
Passiflora 
violacea 

 
 

Jasmin étoilé 
Trachelospermu
m jasminoides 

 

 

Glycine 
de chine 
Wisteria 
sinensis 

 

Rosier de 
Banks 
Rosa 

banksiae  

9 Morelle faux 
jasmin 

Solanum 
jasminoïdes 

 

 

Vivaces 

Acanthe 
Molle 

Acanthus 
mollis 

Espèces 
spontanées 

 
 

Euphorbe 
Euphorbia 
characias 

 

Origan de 
Syrie 

Origanum 
syriacum 

 
 

Achillée 
millefeuille 

Achillea 
millefolium 

 

 

Fuchsia de 
Californie 
Epilobium 

canum 
« Western 

Hills »  

Penstemon 
barbatus 

 

Asphodèle 
Asphodelus 

sp. 
 

 

Gaura de 
Lindheime

r 
Gaura 

lindheimeri 
 

 

Sauge 
d’Afghanista

n 
Perovskia 

atriplicifolia 
« Blue Spire » 

 
 

Catananch
e ou 

Cupidone 
Catananch
e caerulea 

 

Faux aloès 
Kniphofia 

« Giant 

 

Verveine de 
Buenos AIres 

 
20 

21 
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23 5 

29 

30 

 

18 

 

9.2. LISTE NOIRE DES ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES EN FRANCE 

MÉDITERRANÉENNE CONTINENTALE 
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9.3.  LISTE GRISE DES ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES EN FRANCE 

MÉDITERRANÉENNE CONTINENTALE 
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10. Archéologie préventive 
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11. Arrêté préfectoral n°2017/01-004 du 8 février 2017 

portant approbation du règlement départemental de 

Défense Extérieure Contre l’Incendie du Var 
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12. Arrêté municipal n°ST 209-2021 du 27 juillet 2021 

portant approbation du schéma communal de Défense 

Extérieure Contre l’Incendie 
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13. Arrêté préfectoral portant règlement permanent du 

débroussaillement obligatoire et du maintien en état 

débroussaillé dans le département du Var 
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14. Périmètre des secteurs concernés par des 

obligations légales de débroussaillement 

 



Page 147 sur 152 

 

Le Lavandou – Mise à Jour du Plan local d’urbanisme- – Annexes du règlement 
 

15. Arrêté préfectoral portant dispense de déclaration 

de coupes d’arbres en EBC 
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16. Critères de définition de l’exploitation agricole 
 

a) Critères de définition de l’exploitation agricole et de la notion de constructions 

directement nécessaires à son activité : 
 

• En application des articles L311-1 et L312-1 du Code Rural. 
 

• L’exploitation agricole, considérée en tant qu’entité de production végétale et/ou animale devra 
disposer de deux Surfaces Minimales d’Assujettissement (S.M.A.). La SMA est fixée par arrêté 
préfectoral.  

• Pour les exploitations agricoles dont les types de productions végétales et/ou animales ne disposent 
pas de surface minimale d’assujettissement, définie par l’arrêté ci-dessus évoqué, les revenus annuels 
dégagés de l'activité agricole devront être au moins égaux à 1,5 SMIC. 

• Les activités d’agritourisme et de diversification telles que définies par l’article L311-1 du Code Rural 
pourront être autorisées selon la réglementation en vigueur, à condition qu’elles s’inscrivent dans le 
prolongement de l’acte de produire, ou qu’elles aient pour support l’exploitation. 

 

b) Définition de la notion de constructions directement nécessaires à l’exploitation 

agricole : 
 

• En zone agricole, peuvent être autorisées les constructions nécessaires à l’exploitation agricole. 

• La preuve de la nécessité de bâtiments ou d’aménagements pour l’exploitation agricole doit donc être 
apportée dans les dossiers d’autorisation d’urbanisme. Le projet agricole doit y être clairement précisé 
ainsi que l’activité existante et les bâtiments et matériels actuels déjà à disposition. 

• Des documents supplémentaires aux pièces obligatoires doivent donc être apportés pour prouver cette 
nécessité et l’existence d’une exploitation agricole répondant à la définition précédente. 

• Exemples de pièces à fournir : 

• Existence d’une exploitation agricole : attestation de la MSA justifiant que l’exploitation agricole 
permet d’être bénéficiaire de l’Assurance Maladie des Exploitants Agricoles (AMEXA) en tant que Chef 
d’Exploitation, avis d’imposition laissant apparaître des revenus agricoles, cartes grises des engins 
agricoles ...  

• Taille de l’exploitation agricole : relevé d’exploitation délivré par la MSA prouvant la surface cultivée 
ou l’importance du cheptel présent, relevé du casier viticole, déclaration de récolte, factures, 
convention de mise à disposition de foncier (bail à ferme enregistré, convention de pâturage...). 

• Nécessité des constructions : note de présentation, plan des parcelles cultivées et des bâtiments déjà 
existants, description de leur usage pour justifier de la nécessité de nouveaux bâtiments et leur 
localisation par rapport au siège d’exploitation, relevé de propriété…  

  



Page 150 sur 152 

 

Le Lavandou – Mise à Jour du Plan local d’urbanisme- – Annexes du règlement 
 

17. Risque de concentration du Radon 
 

Le radon est un gaz radioactif ayant un effet cancérogène sur les poumons et dont l’impact sanitaire est avéré. Il 

est présent sur l’ensemble du territoire français, avec de fortes disparités géographiques.  

Des évolutions réglementaires récentes et en cours viennent renforcer la politique de prise en compte du 

« risque radon » sur le territoire français mise en place jusqu’en juin 2018. 

La cartographie du « risque radon » en France métropolitaine, qui prenait pour base le département, a été 

remplacée par une cartographie communale. Pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, la nouvelle délimitation 

des zones à potentiel radon, d’échelle communale, impacte désormais des communes dans les 6 départements 

de la région, et notamment un grand nombre de communes le long de la Côte d’Azur et dans les Alpes. 

La nouvelle réglementation prévoit par ailleurs une prise en compte du risque radon par des publics plus larges 

que dans le dispositif antérieur : diverses catégories d’établissements recevant du public et tous les lieux de 

travail souterrains ou situés au niveau du rez-de-chaussée. 

Pour ces établissements, la réglementation prévoit des mesurages du radon et, dans le cas du dépassement du 

niveau de référence en radon dans l’air de 300 Becquerels par mètre cube en moyenne annuelle (Bq/m3), la mise 

en œuvre d’actions correctives. 

Le contexte réglementaire 

Le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire prend des dispositions 

concernant l’exposition de populations au radon dans diverses catégories d’établissements recevant du public 

(ERP) et tous les lieux de travail souterrains ou situés au niveau du rez-de-chaussée, et prévoit notamment : 

 

• L’abaissement du niveau de référence de l’activité volumique en radon dans les bâtiments de 400 Bq/m3 à 300 

Bq/m3, niveau au-dessus duquel il est jugé inapproprié de permettre la survenance d’expositions des 

travailleurs ; 

 

• Le découpage du territoire national en trois zones à potentiel radon définies en fonction des flux d’exhalation 

du radon des sols : 

 

  Zone 1 : zones à potentiel radon faible ; 

 

  Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs géologiques particuliers peuvent 

faciliter le transfert du radon vers les bâtiments ; 

 

  Zone 3 : zones à potentiel radon significatif 

 

javascript:;
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036984723&fastPos=2&fastReqId=1442086805&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
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Source : www. https://www.asn.fr/l-asn-informe/dossiers-pedagogiques/le-radon-et-la-population 

La commune du Lavandou est classée en catégorie 3. 

 

 

Mesure de l’activité volumique du radon dans les établissements recevant du public 

Les propriétaires et exploitants d’établissements recevant du public visés à l’article D. 1333-32 du Code de la 

santé publique sont tenus de faire procéder à un mesurage de l’activité volumique du radon dans les 

circonstances suivantes : 

 

- Lorsque l’établissement est situé dans une zone 3 (zone à potentiel radon significatif) ; 

- Lorsque l’établissement est situé dans une zone 1 (zone à potentiel radon faible) et 2 (zone à potentiel radon 
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faible mais sur lesquelles des facteurs géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les 

bâtiments) et que les résultats de mesurages existants dans ces établissements dépassent le niveau de référence 

de 300 Bq/m3 en moyenne annuelle. 

Le mesurage doit être réalisé : 

- Sans délai pour les établissements disposant d’une activité nucléaire ; 

- Sans délai pour les établissements soumis à l’obligation de mesurage antérieurement (établissements 

d’enseignement, y compris les bâtiments d’internat, établissements sanitaires, sociaux et médico-

sociaux avec capacité d’hébergement, établissements thermaux, établissements pénitentiaires). Les 

établissements dont les résultats du dernier mesurage réalisé sont inférieurs au niveau d’activité 

volumique de 400 Bq/m3 ne sont pas tenus de réaliser un nouveau mesurage avant la période de dix 

ans ; 

- Avant le 1er juillet 2020 pour les autres établissements (établissements d’accueil collectif d’enfants de 

moins de six ans) ; 

- Le propriétaire ou l’exploitant d’un établissement recevant du public est tenu à une obligation de faire 

réaliser une campagne de mesure de l’activité volumique en radon dans l’établissement par un 

organisme agréé par l’Autorité de Sureté Nucléaire (ASN) ; 

- Les campagnes de mesure de l’activité volumique en radon doivent être réalisées en période 

hivernale ; les propriétaires et exploitants sont invités à prendre rapidement l’attache d’opérateurs 

agréés, afin de pouvoir assurer de la réalisation de la campagne de mesure en hiver 2019/2020. 

La liste des opérateurs agréés est disponible sur le site de l’ASN. 

 

Actions correctives à mettre en œuvre en cas de dépassement du niveau de référence dans les établissement 

recevant du public (300 Bq/m3 en moyenne annuelle) 

 

Si la campagne de mesure réalisée en hiver 2019/2020 met en évidence une activité volumique en radon > 300 

Bq/m3 en moyenne annuelle, le propriétaire des locaux ou, le cas échéant, l’employeur exploitant les locaux met 

en œuvre des actions correctives visant à améliorer l’étanchéité du bâtiment vis-à-vis des points d’entrée du 

radon ou le renouvellement d’air des locaux. Il fait vérifier l’efficacité de ces actions par un mesurage de l’activité 

volumique en radon. 

Lorsque l’activité volumique en radon reste supérieure ou égale au niveau de référence à l’issue des actions 

correctives ou si au moins un résultat de la campagne de mesure est > 1000 Bq/m3 en moyenne annuelle, le 

propriétaire ou, le cas échéant, l’employeur exploitant les locaux fait réaliser une expertise du bâtiment et de 

son environnement pour identifier les causes de la présence de radon, et il met en œuvre des travaux pour 

remédier à la situation visant à maintenir l’exposition des personnes au radon en dessous du niveau de référence 

(assurer l’étanchéité du bâtiment, améliorer les dispositifs de ventilation, traitement des soubassements).  

Il fait vérifier l’efficacité de ces travaux par un mesurage de l’activité volumique en radon. Il doit également 

informer le Préfet sous un délai d’un mois. 

 

Le détail des mesures correctives et les délais de réalisation sont précisés dans l’arrêté du 26 février 2019 relatif 

aux modalités de gestion du radon dans certains établissements recevant du public et de diffusion de 

l’information auprès des personnes qui fréquentent ces établissements 

 

https://www.asn.fr/Professionnels/Agrements-controles-et-mesures/Listes-agrements-d-organismes
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=1369A7ACEEB4FFD7E6924E6B53174AF3.tplgfr28s_1?cidTexte=JORFTEXT000038219644&dateTexte=20190312
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1. Liste des emplacements réservés 
1.1. Emplacements réservés  

Les Emplacements Réservés sont repérés sur les plans conformément à la légende, auxquels 

s’appliquent les dispositions du code de l’urbanisme et autres législations et réglementations en 

vigueur les concernant. La construction est interdite sur ces terrains, bâtis ou non. Les bénéficiaires de 

ces dispositions sont les collectivités publiques ou les titulaires de services publics pour l'aménagement 

de voirie, d'ouvrages publics, d'installations d'intérêt général ou d'espaces verts.  

Intitulé 
Exemple de 

représentation graphique 

Emplacements Réservés définis par l’article R151-34 du code de 

l’urbanisme 

 

Le droit de délaissement : le propriétaire d'un terrain situé en Emplacement Réservé ou grevé d'une 

servitude peut mettre en œuvre son droit de délaissement, dans les conditions et délais prévus aux 

articles L152-2 et L230-1 et suivants du code de l’urbanisme. 

 

N° Désignation Bénéficiaire Emprise ou 
plateforme 

Surface 
approximative 

Localisation 

1 Non affecté 

2 Création d’un giratoire, 
avenue Lou Mistraou 

Départe-
ment 

Rayon de 
12m 

 Puits-Michel-Eco 
quartier du village 

3 Création d’un pôle de 
déplacement multimodal 

Commune  15 600 m2 La Baou 

4 Création d'une voies 
structurante accueillant piste 
cyclable et bandes 
piétonne 

Commune 15 et 22m 4 050 m2 Puits Michel-Eco 
quartier du village 

 

5 Création d’une voie douce de 
liaison depuis l’Avenue de La 
Baou 

Commune 3 m 500 m2 La Baou 

6 Création d’un jardin et 
élargissement de la piste 
cyclable 

Commune  1 290 m2 Puits Michel-Eco 
quartier du village 

7 Achèvement de la contre-
allée sur la RD 559 avant le 
giratoire du Grand Bleu 

Commune 3,5m 360 m2 Puits Michel-Eco 
quartier du village 

8 Création d'un mail paysager 
piéton  

Commune 12m 1 230 m2 Puits Michel-Eco 
quartier du village 

9 Aménagement paysager des 
rives de la vieille avec piste 
cyclable et voies 
piétonnes + répartiteur de 
crues 

Commune  3 800 m2 Puits Michel 

10 Création d'exutoire 
réessuyage  

Commune 3m 174 m2 L'Anglade 

11 Création d'un mail paysager 
piéton  

Commune 4m 286 m2 Puits Michel-Eco 
quartier du village 
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N° Désignation Bénéficiaire Emprise ou 
plateforme 

Surface 
approximative 

Localisation 

12 Création d'un mail paysager 
piéton  
 

Commune 10m 1 300 m2 Puits Michel-Eco 
quartier du village 

13 Élargissement du tronçon 
Ouest de l'avenue de la 
Grande Bastide  

Commune 10m 2 125 m2 Grande Bastide 

14 Aménagement des rives du 
Batailler  

Commune  21 100 m2 L'Anglade 

15 Aménagement de la zone de 
réessuyage en surface de 
l'exutoire du 
Batailler 

Commune  4 040 m2 L'Anglade 

16 Reconstitution de la plage 
face à l'érosion marine 

Commune  4778 m2 L'Anglade 

17 Élargissement du lit du 
ruisseau de la Fouasse entre 
la RD559 et le rivage  

 4m 1 130 m2 Saint-Clair 

18 Création d'exutoire 
réessuyage 

Commune 3m 228 m2 L'Anglade 

19 Création d'exutoire 
réessuyage 

Commune 3m 326 m2 L'Anglade 

20 Création d'exutoire 
réessuyage 

Commune 3m 324 m2 L'Anglade 

21 Création d'exutoire 
réessuyage 

Commune 4m 411 m2 L'Anglade 

22 Élargissement de l'exutoire de 
la Vieille  

Commune 3m 392 m2 Le Village 

23 Élargissement du chemin 
piéton au nord du Cimetière 
entre le chemin du 
Repos et la rue des Olivastres  

Commune 2m 255 m2 Le village Ouest 

24 Élargissement du Boulevard 
des Gireliers  

Commune 7m 1175 m2 Le Rousset 

25 Création d'une place publique 
et d'un espace vert  

Commune  228 m2 Village centre 

26 Acquisition Le Château  Commune  123 m2 Centre-ville 

27 Aménagement d'un espace 
public et d’un espace de 
stationnement, chemin de la 
Douane 

Commune  1 570 m2 Village est 
 

28 Élargissement d'un tronçon 
de l'avenue Colonel Rigaud  

Commune 7m 864 m2 Village est 

29 Élargissement du chemin des 
Naïades  

Commune 6 m 1 697 m2 Saint-Clair plage 

30 Préservation d’un espace vert 
avec possibilité de 
stationnement 

Commune  6 790 m2 Saint Clair 

31 Élargissement du chemin de la 
Fouasse et du Val des rêves 
d'or  

Commune 8m 2 490 m2 Saint-Clair 
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N° Désignation Bénéficiaire Emprise ou 
plateforme 

Surface 
approximative 

Localisation 

32 Aménagement de l’arrière 
plage de la Fossette 

Commune  1 300 m2 La Fossette 

33 Redressement du chemin de 
l'Hespéria  

Commune  200 m2 Aiguebelle 

34 Élargissement du chemin de 
l'Aragail  

Commune 8m 2 600 m2 Cavalière Centre 

35 Élargissement du ruisseau du 
Boulevard de l'Hubac du Bleu  

Commune 5m 2 480 m2 Cavalière 

36 Création d’un espace de loisirs 
de jeux et parc public 

Commune  10 640 m2 Cavalière 

37 Réalisation d’un chemin 
d’accès au site du dolmen de 
Pramousquier 

Commune 2m 300 m2 Pramousquier 

38 Acquisition du site du dolmen Commune  260 m2 Pramousquier 

39 Acquisition d’une voie d’accès 
et d’une zone de 
stationnement  

Commune  1 470 m2 Pramousqiuer 

40 Acquisition pour réalisation 
d’une piste cyclable 

Commune  15 m2 Village est 

 

1.2. Emplacements réservés aux logements 
 

N° Désignation Surface 
approximative 

Localisation 

A Création de 21 logements sous forme d'habitations individuelles 
d'environ 85m2  

5 737 m2 Quartier du 
Village/Puits 
Michel 
 

 

 

2. Voies dédiées au déplacement 

doux 
 

Désignation Localisation Représentation graphique 

Cheminement piéton à aménager et 
à conforter : sentier du littoral 

Depuis la plage de l’Anglade 
jusqu’à la plage de Cavalière 
 

 
 

 

D’autres voies existantes et projetées figurent dans le dossier n°3 du PLU « OAP » 
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3. Patrimoine Lavandourain 
L’article L151-19 du code de l’urbanisme dispose que le règlement peut : «identifier et localiser les 

éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 

secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou 

architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation». 

L’article R151-41 du code de l’urbanisme dispose : « Afin d'assurer l'insertion de la construction dans 

ses abords, la qualité et la diversité architecturale, urbaine et paysagère des constructions ainsi que la 

conservation et la mise en valeur du patrimoine, le règlement peut (…) 3° identifier et localiser le 

patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à restaurer, à mettre en valeur ou à requalifier 

mentionné à l'article L. 151-19 pour lesquels les travaux non soumis à un permis de construire sont 

précédés d'une déclaration préalable et dont la démolition est subordonnée à la délivrance d'un permis 

de démolir et définir, s'il y a lieu, les prescriptions de nature à atteindre ces objectifs. ». 

Les bâtiments faisant l’objet de cette désignation sont répertoriés ci-après et identifiés aux documents 

graphiques. 

Intitulé : Représentation graphique 

Patrimoine bâti à conserver, à restaurer, à mettre en 

valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, 

historique ou architectural défini par l’article R151-41 

du code de l’urbanisme 

 

 

 
 

 

2.1. Inventaire du patrimoine culturel et historique 
01 Chapelle St Pons 

Localisation : Avenue du 
Maréchal Juin 
Parcelle cadastrale n°BV 132 

Type et implantation : Plan 
circulaire en bord de route sur la 
RD 298 et avenue Maréchal juin. 

Façade : Pierres sèches avec une 
petite ouverture de forme carré. 

Toitures : Pierres sèches 

Clôtures et Plantation : pas de clôture sur voie qui bénéficie d’un accotement aux abords de 
la chapelle. 

Références :  
Hors inventaire DRAC 
Propriété privée 
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02 Inventaire général du patrimoine culturel  
Édifice / site :   Église Saint-Louis  
Localisation : place Sainte Catherine de Sienne 
Époque de construction : 2e quart 19e siècle ; 3e quart 19e siècle 
; 3e quart 20e. 
année : 1827 ; 1862 ; 1954 
Auteur(s) : Pelletier Charles (architecte) / Zannini Walter 
(entrepreneur). 
Historique : La première église construite aux moyens de dons 
volontaires en 1827 et restée inachevée est crépie en 1862 ; 
endommagée pendant la seconde guerre mondiale, l’église est 
restaurée et agrandie par l’architecte Charles Pelletier de 1954 à 
1957 ; la façade sud ainsi que le portail ne semblent pas avoir été réalisés selon le plan projeté. 
Description : Le moellon, l’enduit, le béton armé et le ciment sont employés pour le gros 
œuvre. 
Gros œuvre : pierre ; moellon ; enduit ; béton armé ; ciment.  
Couverture (type) : toit à deux pans  
Couverture (matériau) : tuile creuse  
Plan : plan en croix grecque  
Étages : 3 vaisseaux  
Couvrement : voûte d’arêtes 
Escaliers : escalier intérieur 
Typologie : type éclectique régionaliste à tendance provençale ; décor à génoise. 
Type d’étude : recensement du patrimoine balnéaire 
 

03 Lieu-dit : Village (le); Cimetière central 
Édifice : tombeau 
Sujet de l'illustration : tombeau 
Légende : Vue d'ensemble de la tombe du peintre Louis 
Edmond Cross située au cimetière central du Lavandou. 
 

04 Lieu-dit : Village (le); Cimetière central 
Édifice : tombeau 
Sujet de l'illustration : tombeau 
Légende : Tombe de Théo Van Rysselberghe. 
Titre du dossier : tombeau 
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05 Édifice / site : Noria et restanques de Saint Clair  
Localisation : Saint Clair 
La Noria de Saint-Clair, unique exemplaire entièrement 
préservé sur le lieu alors que d’autres systèmes ont été 
démolis au fil de l’urbanisation de ce quartier du 
Lavandou, est le témoin de l’aménagement 
hydraulique spécifique des lieux, dont les sources 
pérennes ont été captées et domestiquées au fil des 
siècles, grâce à un système particulièrement complexe 
et performant de galeries souterraines, raccordées sur 
un réseau à ciel ouvert, maillé sur des bassins de stockage et la Noria qui en est l’animateur 
central. Ce système hydraulique unique apporte une « valeur ajoutée » historique forte à ce 
lieu, témoin d’un riche passé agricole qui a su optimiser un positionnement climatique 
exceptionnel.  
Parcelle cadastrale n°BE 103  
Hors inventaire DRAC 
Propriété communale 

06 Édifice / site : Chapelle Argaud 
Localisation : Cap Nègre  
Parcelle cadastrale n°AL 148  
Hors inventaire DRAC 
Propriété privée 
 

07 Édifice / site : dolmen de Pramousquier 
Localisation : Colline de Pramousquier  
Parcelle cadastrale n°AL 118  
Hors inventaire DRAC 
Propriété privée 
 
 

08 Édifice / site : ancien domaine agricole, constructions et 
restanques 
Lieu-dit : La Ferme 
Localisation : Cavalière  
Parcelle cadastrale n°AR 03,04  
Hors inventaire DRAC 
Propriété privée 
 

09 Edifice / site : dolmen de Pramousquier 
Localisation : Camping de Pramousquier  
Parcelle cadastrale n°AI 69 
Hors inventaire DRAC 
Propriété privée 
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010 Édifice / site : Garages à bateaux et leurs calles de mise à l’eau de la pointe de la Baleine 
Localisation : Saint Clair  
Domaine public 
Hors inventaire DRAC 

011 Édifice / site : Garages à bateaux de la plage de Saint Clair 
Localisation : Saint Clair  
Domaine public 
Hors inventaire DRAC 

012 Édifice / site : Restanques agricoles de la Fossette 
Localisation : La Fossette 
Parcelle cadastrale n°BC 125 
Hors inventaire DRAC 

013 Édifice / site : Paysage agricole de la Fossette 
Localisation : La Fossette 
Parcelles cadastrale n°BA 67 et 105 
Hors inventaire DRAC 

014 Édifice / site : Restanques agricoles d’Aiguebelle 
Localisation : Aiguebelle  
Parcelles cadastrale n°AZ 75 et 32 
Hors inventaire DRAC 
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2.2. Inventaire architectural du XXème siècle de la DRAC 
1 Lieu-dit : Saint Clair 

Édifice : maison 
Sujet de l'illustration : maison 
Légende immeuble : façade sud, depuis l'est. 
Vers 1960. Architecte inconnu. 
Titre du dossier : maisons 
Auteur de l'illustration : Roucaute, Gérard 
Date prise vue : 1994 
Type de support : phototype argentique 
N° support (NUMI) : 94831292ZA 
Service producteur : Région Provence-Alpes-
Côte d'Azur 
Crédit photo  © Région Provence-Alpes-Côte d'Azur - Inventaire général 
Droits diffusion : reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation 
Date Mistral : 2000/10/24 
Référence : IVR93_94831292ZA 

2 Lieu-dit : le Village  
Édifice : maison 
Sujet de l'illustration : maison 
Légende  maison : Façade antérieure. Robert 
Delrue architecte. Vers 1950. 
Titre du dossier : maisons 
Auteur de l'illustration : Roucaute, Gérard 
Date prise vue : 1994 
Type de support : phototype argentique 
N° support (NUMI) : 94830966ZA 
Service producteur : Région Provence-Alpes-
Côte d'Azur 
Crédit photo  © Région Provence-Alpes-Côte d'Azur - Inventaire général 
Droits diffusion : reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation 
Date Mistral : 2000/10/24 
Référence : IVR93_94830966ZA 

3 Lieu-dit : le Village  
Édifice : maison 
Sujet de l'illustration : maisons 
Légende : Vue d'ensemble de la façade sud, 
depuis le sud. 
Titre du dossier : maisons 
Auteur de l'illustration : Roucaute, Gérard 
Date prise vue : 1994 
Type de support : phototype argentique 
N° support (NUMI) : 94830978ZA 
Service producteur : Région Provence-Alpes-
Côte d'Azur 
Crédit photo  © Région Provence-Alpes-Côte d'Azur - Inventaire général 
Droits diffusion : reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation 
Date Mistral : 2000/10/24 
Référence : IVR93_94830978ZA 
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4 Lieu-dit : le Village – chemin Perrussier 
Édifice : maison 
Sujet de l'illustration : maison 
Légende : Vue d'ensemble de la façade sud, depuis le 
sud. 
Titre du dossier : maison 
Auteur de l'illustration : Roucaute, Gérard 
Date prise vue : 1994 
 

5 Lieu-dit : le Village – avenue Payot 
Édifice : maison 
Sujet de l'illustration : maison 
Légende : Vue de la façade Sud, depuis la route en 
contrebas. 
Titre du dossier : maisons 
Auteur de l'illustration : Roucaute, Gérard 
Date prise vue : 1994 
Type de support : phototype argentique 
N° support (NUMI) : 94830943ZA 
Crédit photo  © Région Provence-Alpes-Côte d'Azur - Inventaire général 
Droits diffusion : reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation 
Date Mistral : 2000/10/24 
Référence : IVR93_94830943ZA 

6 Lieu-dit : Fossette – avenue des Plombagos 
Édifice : maison 
Sujet de l'illustration : maison 
Légende : vue d’ensemble de la façade sud, depuis le 
sud. 

7 Lieu-dit : le Village – avenue de Provence 
Édifice : maison 
Sujet de l'illustration : maison 
Légende : vue d’ensemble de la façade sud, depuis le 
sud. 
Titre du dossier : maisons 
Auteur de l'illustration : Roucaute, Gérard 
Date prise vue : 1994 
 

8 Lieu-dit : le Village – avenue Charles Cazin 
Édifice : maison 
Sujet de l'illustration : maison 
Légende : vue perspective de la façade sud, depuis 
l’avenue. 
Titre du dossier : maisons 
Auteur de l'illustration : Roucaute, Gérard 
Date prise vue : 1994 
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9 Lieu-dit : le Village – avenue Colonel Rigaud 
Édifice : maison 
Sujet de l'illustration : maison 
Légende : vue d’ensemble de la façade sud, 
depuis l’avenue. 
Titre du dossier : maisons 
Auteur de l'illustration : Roucaute, Gérard 
Date prise vue : 1994 
 
 

10 Inventaire général du patrimoine culturel  
Edifice / site : Station d'Autobus  
Localisation : avenue de Provence  
Dénomination : station d'autobus 
Époque de construction : 3e quart 20e siècle 
année - 1957 
Auteur(s) : Pelletier Charles (architecte) 
Description : La dalle de couverture en porte à 
faux assure la fonction d' auvent sur la façade 
principale.  
Gros-œuvre : béton armé ; enduit  
Couverture (type) : terrasse -  Couverture (matériau) : béton en couverture  
Étages : en rez-de-chaussée 
Typologie : type moderne ; structure à dalle de couverture en porte-à-faux ; décor à bandeau 
de couverture. 
Type d'étude : recensement du patrimoine balnéaire  
Référence : IA00130686 
© Inventaire général, Région Provence-Alpes-Côte d'Azur enquête  1994 

11 Édifice / site : Villa Aucassin 
Localisation : Chemin du Vallon de St Clair 
Dénomination : maison 
Parties constituantes : jardin d’agrément  
Auteur(s) : Henri Arch (architecte)  
Personnalité(s) : Richard Aldington (poète) 
Historique : Villa réalisée à la demande de Lady 
Helen Harmsworth, plusiuers poètes et écrivains 
anglais y ont séjourné et trouvé un lieu 
d’inspiration. 
 

12 Édifice : maison 
Localisation : 24 avenue des Plombagos 
Légende : Vue partielle de la façade avec jardin au premier plan. 
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13 Édifice : maisons 
Localisation : 4 avenue Franklin Roosevelt 
 

14 Inventaire général du patrimoine culturel  
Édifice / site : maison dite villa Largado  
Localisation : lieu-dit la Fossette - 19 avenue des 
Plombagos  
Dénomination : maison parties constituantes, jardin 
d'agrément 
Époque de construction : 2e quart 20e siècle année - 
1934 
Auteur(s) : Chauvin Gaston (architecte) 
Description : Villa avec porche au sud dans l' axe de la 
composition ; le moellon de schiste est employé pour 
le parement du mur de clôture, le moellon de calcaire 
pour le parement des murs extérieurs de la villa ; l' 
enduit est employé pour le gros œuvre, la brique pour les appuis et les emmarchements. 
Gros-œuvre : schiste ; calcaire ; moellon ; enduit partiel ; brique  
Couverture (type) : toit à deux pans ; appentis  
Couverture (matériau) : tuile creuse  
Étages : étage de soubassement ; en rez-de-chaussée surélevé 
Escaliers : escalier de distribution extérieur ; escalier droit 
Typologie : type éclectique régionaliste à tendance provençale ; plan composite avec 
appartement à l'étage, à fonctions séparées, avec entrée sur couloir ; volumétrie composite 
avec porche ; structure à terrasse d'agrément, à escalier extérieur ; façade dissymétrique avec 
baie en plein-cintre, à contrevents en bois ; toiture multiple ; décor à rusticité appuyée, à 
enduit coloré, à contrefort, à jarre, à banc adossé, à jardinière en ciment, à génoise.  
Type d'étude : recensement du patrimoine balnéaire. 
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15 Inventaire général du patrimoine culturel ;  
Label patrimoine du XXe DRAC  
Édifice / site : maison dite villa Le Pin  
Localisation : lieu-dit  Saint-Clair - impasse des 
Amandiers. 
Dénomination : maison parties constituantes, jardin 
d'agrément 
Époque de construction : 1er quart 20e siècle année - 
1910 
Auteur(s) : Van Rysselberghe Octave (architecte)  
Personnalité(s) : Gide André (personnage célèbre), 
Van Rysselberghe Théo (commanditaire) 
Historique : Maison dessinée pour son frère Théo par l'architecte belge 
Octave Van Rysselberghe qui emprunte à la tradition nordique le 
parquet et l'escalier en bois. L'écrivain André Gide, ami de la famille, y 
aurait séjourné à plusieurs reprises au cours des années 1920.  
Description : Maison de plan composite avec un porche sur la façade 
postérieure et une loggia prolongée en balcon sur la partie centrale de 
la façade antérieure ; séparation des fonctions avec services et salle à 
manger d'été à l'étage de soubassement, salon et salle à manger au rez-
de-chaussée et chambres à l'étage. La pierre est employée pour le gros-
œuvre et le parement, l'enduit pour le gros-œuvre, le bois pour le 
parquet.  
Gros-œuvre : pierre ; moellon ; enduit partiel ; bois  
Couverture (type) : toit à deux pans  
Couverture (matériau) : tuile creuse 
Étages : étage de soubassement ; en rez-de-chaussée ; étage en surcroît  
Escaliers : escalier dans œuvre ; escalier tournant à retours sans jour ; en charpente Typologie : 
type éclectique régionaliste à tendance provençale ; plan composite ; volumétrie composite 
avec porche ; façade dissymétrique ; toiture multiple ; décor à rusticité appuyée, à jarre, à banc 
adossé, à génoise intérêt de l'œuvre.   
Labellisée par la Commission Régionale du Patrimoine et des Sites (CRPS) du 28 novembre 
2000. 
Type d'étude : recensement du patrimoine balnéaire ; label XXe 
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16 Inventaire général du patrimoine culturel  
Édifice / site : hôtel de voyageurs dit hôtel California  
Localisation :  3 avenue de Provence  
Dénomination : hôtel de voyageurs 
Époque de construction : 3e quart 20e siècle année 
- 1951 
Auteur(s) :  Henry Alfred (architecte), Markisian 
Jean Claude (architecte), Claude (architecte). 
Historique : Transformation en 1951 par les 
architectes Alfred Henry et Jean Claude Markisian 
de la villa dite les iris 
Description : Le moellon est employé pour le 
parement des murs extérieurs, le béton armé et 
l'enduit est employé pour le gros œuvre.  
Gros-œuvre : pierre ; moellon ; béton armé ; enduit  
Couverture (type) : terrasse  
Couverture (matériau) : béton en couverture  
Étages : 3 étages carrés 
Escaliers : escalier hors-œuvre ; escalier tournant à retours avec jour. 
Typologie : type moderne ; plan composite ; structure à mur pignon aveugle ; façade 
dissymétrique, à large baie vitrée ; décor à enduit blanc, à encadrement saillant.  
Type d'étude : recensement du patrimoine balnéaire Référence : IA00130609 
© Inventaire général, Région Provence-Alpes-Côte d'Azur enquête 1994 
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17 Inventaire général du patrimoine culturel ;  
Label patrimoine du XXe DRAC  
Édifice / site : immeuble à appartements dit villa Jasimoun  
Localisation :  lieu-dit  la Renarde - 9 avenue Colonel Rigaud  
Dénomination : immeuble parties constituantes, jardin 
d’agrément 
Époque de construction : 3e quart 20e siècle année - 1952 
Auteur(s) : Henry Alfred (architecte) 
Historique : L’architecte Alfred Henry, à son retour des 
Etats-Unis vers 1950, projette en 1952 l’immeuble 
Jasimoun destiné en partie à la location saisonnière 
Description. L’ensemble se compose de trois volumes sur 
deux niveaux; le volume central occupé par un escalier 
monumental est éclairé au nord par un mur en pavés de 
verre et protégé au sud par une série de barres en ciment 
disposées verticalement, faisant office de pare-soleil; les 
deux ailes dissymétriques est réservée aux appartements 
qui ouvrent chacun sur une loggia en porte à faux située 
sur la façade antérieure; l’ensemble de l’édifice est couvert 
d’un crépi lisse de couleur blanc; l’ accès au toit terrasse 
est protégé par un auvent en porte à faux. 
Gros-œuvre : pierre ; moellon ; enduit  
Couverture (type) : terrasse  
Couverture (matériau) : ciment en couverture  
Étages : 1 étage carré 
Escaliers : escalier dans œuvre ; escalier tournant à retours 
avec jour. 
Typologie : type moderne; plan à séjour prolongé par 
terrasse; structure à pilotis, à terrasse d’ agrément, à 
auvent en porte-à-faux; façade dissymétrique, à large baie 
vitrée, à fenêtre en bande; décor à encadrement saillant, à 
pare-soleil vertical, à bandeau de couverture, enduit blanc.  
Type d’étude : recensement du patrimoine balnéaire; label 
XXe  
Référence : IA00130640 
© Inventaire général, Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
enquête  1994 date versement : 1996/02/16 
crédits photo / Roucaute, Gérard - © Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur - Inventaire général 
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18 Lieu-dit : Le Village  
Adresse : 13 avenue du Général de Gaulle 
Édifice : maison 
Sujet de l'illustration : maison 
Légende : Vue d'ensemble de la façade sur avenue 
depuis le sud. 
Titre du dossier : maison 
Auteur de l'illustration : Roucaute Gérard 
Date prise de vue : 1995 
 

19 Inventaire général du patrimoine culturel  
Édifice / site : Maison, Immeuble à Appartements  
Localisation : 2 rue Patron Ravello  
Dénomination : maison ; immeuble 
Époque de construction : 2e quart 20e siècle année - 
1934 
Auteur(s) : Bentz Etienne (architecte) Chauvin Gaston 
(architecte) 
Historique : Maison transformée en 1934 par les 
architectes Etienne Bentz et Gaston chauvin en 
immeuble à appartements par une surélévation de 
deux étages ; les deux étages ajoutés se différencient 
en façade par la présence d'une fausse tour. 
Description : l'enduit est employé pour le gros œuvre 
Gros-œuvre : enduit 
Couverture (type) : toit à deux pans  
Couverture (matériau) : tuile creuse  
Plan : plan rectangulaire régulier  
Étages : 3 étages carrés 
Escaliers : escalier dans-œuvre ; escalier tournant à retours avec jour. 
Typologie :  type éclectique régionaliste à tendance provençale ; plan régulier avec porche, 
avec entrée sur couloir ; volumétrie composite avec fausse tour ; structure à terrasse 
d'agrément ; façade dissymétrique avec baie en plein-cintre, à contrevents en bois ; décor à 
rusticité appuyée, à enduit coloré, à jarre, à jardinière en ciment, à larmier en tuile creuse, à 
génoise. 
Type d’étude : recensement du patrimoine balnéaire 
Référence : IA00130621 
© Inventaire général, Région Provence-Alpes-Côte d’Azur enquête  1994  
Date versement : 1996/02/16 
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20 Inventaire général du patrimoine culturel  
Édifice / site : Maison, Immeuble à Appartements  
Localisation : 2 rue Patron Ravello  
Dénomination : maison ; immeuble 
Époque de construction : 2e quart 20e siècle année - 1934 
Auteur(s) : Bentz Etienne (architecte) Chauvin Gaston 
(architecte). 
Historique : Maison transformée en 1934 par les architectes 
Etienne Bentz et Gaston chauvin en immeuble à 
appartements par une surélévation de deux étages ; les deux 
étages ajoutés se différencient en façade par la présence 
d'une fausse tour. 
Description : l’enduit est employé pour le gros œuvre 
Gros-œuvre : enduit 
Couverture (type) : toit à deux pans  
Couverture (matériau) : tuile creuse  
Plan : plan rectangulaire régulier  
Étages : 3 étages carrés 
Escaliers : escalier dans-œuvre ; escalier tournant à retours avec jour  
Typologie : type éclectique régionaliste à tendance provençale ; plan régulier avec porche avec 
entrée sur couloir ; volumétrie composite avec fausse tour ; structure à terrasse d'agrément ; 
façade dissymétrique avec baie en plein-cintre, à contrevents en bois ; décor à rusticité 
appuyée, à enduit coloré, à jarre, à jardinière en ciment, à larmier en tuile creuse, à génoise. 
Type d'étude : recensement du patrimoine balnéaire  
Référence : IA00130621 
© Inventaire général, Région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

21 Inventaire général du patrimoine culturel  
Édifice / site : Maison dite Villa Mon Repos  
Localisation : lieu-dit le village - 3 avenue Stalingrad  
Dénomination : maison parties constituantes, jardin 
d'agrément 
Époque de construction : 2e quart 20e siècle année - 1935 
Auteur(s) - David Léon (architecte). 
Description : L’escalier extérieur conduit à un porche d'angle 
jouxtant la loggia dont les colonnes sont galbées ; le moellon de calcaire est utilisé pour le 
parement et l'enduit pour le gros œuvre. 
Gros-œuvre : calcaire ; moellon ; enduit partiel c 
Ouverture (type) : toit en pavillon ; appentis c 
Ouverture (matériau) : tuile creuse 
Étages : étage de soubassement ; en rez-de-chaussée 
Escaliers : escalier de distribution extérieur ; escalier droit 
Typologie : type éclectique régionaliste à tendance provençale ; plan composite avec 
appartement à l'étage, à fonctions séparées, avec entrée sur couloir ; volumétrie composite 
avec porche ; structure à escalier extérieur ; façade dissymétrique, avec baie en plein-cintre, à 
contrevents en bois ; toiture multiple ; décor à rusticité appuyée, à enduit coloré, à jarre, à 
jardinière en ciment, à génoise.  
Type d'étude : recensement du patrimoine balnéaire  
Référence : IA00130587 
© Inventaire général, Région Provence-Alpes-Côte d'Azur enquête  1994 
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22 Lieu-dit : le Village - 30 avenue du Général de Gaulle 
Édifice : maison 
Sujet de l'illustration : maison 
Légende : Vue d'ensemble de la façade nord (maison 
construite vers 1920). 
Titre du dossier : maison 
Auteur de l'illustration : Roucaute Gérard 
Date prise vue : 1995 
  

23 Lieu-dit : Saint-Clair - 25 avenue Van Rysselberghe 
Édifice : maison 
Sujet de l'illustration : maison 
Légende : Vue d'ensemble depuis la plage (maison 
construite vers 1900). 
Titre du dossier : maison 
Auteur de l'illustration : Roucaute Gérard 
Date prise vue : 1995 

24 Inventaire général du patrimoine culturel  
Édifice / site : Maison dite Villa la Mosquée  
Localisation : lieu-dit  Cavalière Plage - avenue du Cap Nègre  
Dénomination : maison parties constituantes, jardin 
d'agrément  
Époque de construction : 1er quart 20e siècle  
Auteur(s) : maître d'oeuvre inconnu 
Historique : Villa mauresque construite vers 1907 en 
bordure de mer, endommagée en 1944 lors du 
débarquement de Provence ; restaurée après la guerre à 
l'exception des merlons du couronnement et du minaret 
Description : éléments de décor des façades mauresques et 
médiévaux ; auvents en tuiles plates vernissées vertes ; 
décors peints intérieurs ; l'enduit et le ciment armé sont 
employés pour le gros œuvre.  
Gros-œuvre : enduit ; ciment armé 
Couverture (type) : toit en pavillon ; appentis  
Couverture (matériau) : tuile mécanique ; tuile plate 
Étages : sous-sol ; rez-de-chaussée surélevé ; 1 étage carré  
Décor : peinture  
Représentation : ornement végétal ; feuillage  
Escaliers : escalier dans-œuvre 
Typologie : type éclectique à tendance mauresque ; 
volumétrie composite avec porche, avec loggia ; façade 
dissymétrique avec baie en plein-cintre ; toiture multiple état 
restauré. 
Type d'étude : recensement du patrimoine balnéaire  
Référence : IA00130585 
© Inventaire général, Région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
enquête  1994  
Date versement : 1996/02/16 
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25 Inventaire général du patrimoine culturel ;  
Label patrimoine du XXe DRAC 
Lieu-dit : Saint-Clair - 17 avenue Van Rysselberghe  
Edifice / site : Maison Lou Paradou 
Epoque de construction : 1905-1914 
Auteur(s) : Octave Van Rysselberghe (architecte) 
Légende : le bow-window dans la cuisine. Détail depuis le 
sud-est. 
Auteur de l'illustration : Roucaute Gérard 
Date prise vue : 1994 

 

26 Maison de maitre du camps de la Drome 
Localisation : Chemin de l’Ubac du Bleu - Cavalière  
Parcelle : Section BV  
Architecte : A. Porte 
Année de construction : 1950 
Historique : Villa construite dans un parc arboré d’ essences rares dans 
les années 1880 pour l’ingénieur Engelfred, travaillant à la construction 
de la ligne de chemin de fer d’Hyères à Saint-Raphaël; passionné par 
l’archéologie, il commande dans la première décennie du 20e siècle la 
construction d’une fabrique dont la façade méridionale s’inspire de 
celle du trésor de Sifnos découvert à Delphes et restitué à l’exposition 
universelle de 1900 à Paris; cette construction, en grande partie 
ruinée, est connue sous l’appellation de temple d’Hercule ; l’architecte A. porte a construit en 
1950 dans le parc les bâtiments de la colonie de vacances. 
Type et implantation : plan régulier en U ; plan rectangulaire régulier ; rotonde villa Engelfred 
: type éclectique ; plan tripartite avec vestibule au centre ; façade symétrique 
Composition : Séparation des fonctions : services en sous ; sol, réception au RDC et chambres 
aux étages ; l’entrée, précédée d’un escalier à volée double à montée convergente, est 
marquée par une véranda précédée d’une marquise; les élévations avec enduit façonné imitant 
un appareil à bossage et parement de pierre avec brique en remplissage s’inspirent du style 
Louis XII, la couverture est en tuiles mécaniques ; le temple de jardin en maçonnerie enduite, 
pan de fer et brique à un plan en éventail précédé d’une loggia ; les murs sont parés d’un enduit 
façonné imitant un appareil en pierre de taille ; les statues sont des moulages en ciment ; la 
colonie de vacances comprend une rotonde en béton armé couverte en coupole de béton, 3 
pavillons et 3 dortoirs, tous en rez-de-chaussée avec pierre et enduit employés pour le gros 
œuvre et couverture en tuile creuse. 
Façade : calcaire ; pierre avec brique en remplissage ; 
moellon ; pan de fer ; brique ; ciment armé ; enduit ; béton 
armé 
Toitures : Toit à deux pans ; extrados de voûte tuile 
mécanique ; tuile creuse ; béton en couverture 
Clôtures et Plantation : Jardin d’agrément 
Références : Inventaire général DRAC recensement du 
patrimoine balnéaire 
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27 Inventaire général du patrimoine culturel  
Édifice / site : maison dite villa les Stocchades  
Localisation : lieu-dit Cavalière Plage adresse - avenue du Cap 
Nègre. 
Dénomination - maison parties constituantes, jardin d'agrément. 
Époque de construction : 1er quart 20e siècle année - 1907 
Auteur(s) : Cravio (architecte) 
Historique : Maison construite en bord de mer en 1907 par 
l'architecte Cravio travaillant à Marseille. 
Description : Plan carré sur trois niveaux dont un demi sous-sol, cantonnée d'une tour 
belvédère ; l'élévation sud-est précédée d'un escalier à volée double à montée convergente 
qui donne accès à une terrasse d’agrément ; le soubassement en enduit façonné imite un 
appareil en pierre de taille. 
Gros-œuvre : enduit 
Couverture (type) : toit en pavillon ; appentis  
Couverture (matériau) : tuile mécanique  
Plan : plan rectangulaire régulier 
Étages : sous-sol ; rez-de-chaussée surélevé ; 2 étages carrés 
Décor : sculpture 
Représentation : représentation non figurative ; ornement géométrique  
Escaliers : escalier de distribution extérieur ; escalier symétrique ; escalier dans-œuvre 
Typologie : type éclectique ; volumétrie à Tour ; façade symétrique  
Type d'étude : recensement du patrimoine balnéaire 

28 Localisation : Lieu-dit Layet - R.N. 559 de Marseille à Menton 
Édifice : maison dite domaine du Layet, dite chapelle du Layet 
Sujet de l'illustration : maison 
Légende : Chapelle.  
Détail :  bas relief situé au-dessus du porche d'entrée 
représentant le Christ en gloire entouré du tétramorphe (au 
centre), encadré d'anges et de saints. 
Titre du dossier : maison dite domaine du Layet, dite chapelle 
du Layet 
Auteur de l'illustration : Roucaute, Gérard 
Date prise vue : 1995 
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29 Inventaire général du patrimoine culturel  
Édifice / site : Maison dite Villa les Anthémis  
Localisation : 12 avenue des Martyrs de la Résistance  
Dénomination : maison 
Époque de construction : 1er quart 20e siècle  
Auteur(s) : David Léon (architecte) 
Historique : l'analyse stylistique permet d' attribuer cette 
villa à l'architecte Léon David au début du 1er quart 20e 
siècle par comparaison avec la maison mitoyenne 
construite par le même architecte en 1907. 
Description : L'enduit est employé pour le gros œuvre, la brique pour les arcs, le bois pour le 
bow-window.  
Gros-œuvre : enduit ; brique ; bois  
Couverture (type) : toit à deux pans ; toit en pavillon  
Couverture (matériau) : tuile mécanique  
Étages : 2 étages carrés ; étage en surcroît  
Escaliers : escalier dans-œuvre ; escalier tournant à retours avec jour  
Typologie : type éclectique ; volumétrie composite avec tour ; façade dissymétrique 
Type d'étude : recensement du patrimoine balnéaire  
Référence : IA00130576 
© Inventaire général, Région Provence-Alpes-Côte d'Azur enquête  1994 
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30 Inventaire général du patrimoine culturel  
Édifice / site : secteur urbain concerté dit les Horizons  
Localisation : 16, 18, 20 avenue du Front de Mer  
Dénomination : secteur urbain concerte  
Époque de construction : 3e quart 20e siècle  
Auteur(s) : David Lucien (architecte) 
Historique : Secteur urbain concerte construit entre 
1954 et 1958 par l' architecte Lucien David. 
Description : La pierre est employée comme parement 
sur les murs pignon; l'enduit, le ciment armé, le béton 
armé sont employés pour le gros œuvre; le verre est 
employé pour les baies vitrées qui remplacent de vastes portions de mur; l' immeuble horizon 
15 comprend 3 étages carrés et un étage en surcroît; l'immeuble comprend une partie en rez-
de-chaussée et deux étages carrés; l'ensemble horizon 22 comprend un premier bloc de 4 
étages carrés et un second bloc de 10 étages carrés; l'immeuble horizon 21 comprend 4 étages 
carrés ; le Campotel comprend 8 étages carrés; les galeries marchandes et les garages sont en 
rez-de-chaussée; le Campotel a un escalier intérieur dans-œuvre, tournant avec jour; les 
immeubles horizon 15, horizon 22 et amphores 5 ont un escalier de distribution extérieur à vis 
avec cage ouverte; l'immeuble horizon 21 a un escalier de distribution extérieur tournant à 
retour sans jour. 
Gros-œuvre : calcaire; moellon; enduit; ciment armé; béton armé; verre.  
Couverture (type) : terrasse ; appentis  
Couverture (matériau) : béton en couverture  
Plan : plan rectangulaire régulier ; plan régulier  
Étages : 10 étages carrés 
Escaliers : escalier de distribution extérieur ; escalier tournant à retours sans jour ; escalier en 
vis sans jour; escalier en vis avec jour; cage ouverte; escalier intérieur; escalier dans-œuvre ; 
escalier tournant à retours avec jour. 
Typologie : type moderne ; plan à séjour prolongé par terrasse ; structure à mur pignon aveugle 
à fruit, à pilotis, à terrasse d'agrément, à escalier extérieur, à terrasses en porte-à-faux ; façade 
à large baie vitrée, à fenêtre en bande ; décor à encadrement saillant ; à bandeau de couverture 
Type d'étude : recensement du patrimoine balnéaire 
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31 Inventaire général du patrimoine culturel ;  
Label patrimoine du XXe DRAC  
Maison dite villa Les Alizés 
Localisation : lieu-dit  Saint-Clair plage - 4 avenue des Dryades  
Dénomination : maison parties constituantes, jardin d’agrément 
Époque de construction : 3e quart 20e siècle année - 1951 
Auteur(s) : Blanc Maurice (architecte) Bentz Jean-Philipe, ou 
Bentz Jean-Pierre (architecte). 
Description : Construction longitudinale sur deux niveaux 
comprenant un rez-de-chaussée et un étage; celui-ci construit 
sur une série de pilotis en béton brut de décoffrage ouvre par une série de baies inscrites dans 
un chambranle métallique sur deux terrasses qui correspondent aux fonctions nuit et jour 
séparées; l' ensemble est protégé dans la moitié ouest par deux pare-soleils orientables, 
constitués de lames métalliques profilée ; à l'est, un escalier en échelle de perroquet donne 
accès à une terrasse débordante semi-circulaire sur laquelle se trouve l'entrée principale 
surmontée d' un auvent de plan galbé; la toiture est couverte d'éléments métalliques rivetés; 
le décor sobre et soigné joue sur les formes ondulantes et l'harmonie colorée des matériaux; 
à remarquer les poignées de porte au motif de coquille Saint-Jacques qui rappellent la 
proximité de la mer gros-oeuvre calcaire; moellon; endui ; béton armé; métal; bois; verre . 
Couverture (type) : appentis  
Couverture (matériau) : métal en couverture 
Plan : plan régulier en L  
Étages : 1 étage carré 
Escaliers : escalier de distribution extérieur ; escalier droit 
Typologie : type moderne ; plan avec appartement à l'étage, à fonctions séparées, à entrée par 
le séjour ; structure à pilotis, à escalier extérieur, à terrasse d'agrément, à mur rideau, terrasse 
en porte-à-faux ; façade dissymétrique, à large baie vitrée, à fenêtre en bande ; décor à 
encadrement saillant, à pare-soleil vertical, à bandeau de couverture intérêt de l'œuvre.  
Labellisée par la Commission Régionale du Patrimoine et des Sites (CRPS) du 28 novembre 
2000.  
Type d'étude : recensement du patrimoine balnéaire ; label XXe  
Référence : IA00130646 
© Inventaire général, Région Provence-Alpes-Côte d'Azur enquête  1994 

32 Localisation : Lieu-dit Cap Nègre Plage - avenue du Cap Nègre 
Edifice : maison 
Sujet de l'illustration : maison 
Légende : Vue partielle de la toiture depuis le nord. 
Titre du dossier : maison 
Auteur de l'illustration : Roucaute Gérard 
Date prise vue : 1996 
Type de support : phototype argentique 
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33 Inventaire général du patrimoine culturel  
Édifice / site : hôtel de voyageurs dit Hôtel les 
Calanques  
Localisation : 62 avenue du Général de Gaulle  
Dénomination : hôtel de voyageurs 
Époque de construction : 2e quart 20e siècle ; 2e 
quart 20e siècle ; 3e quart 20e siècle – année 1948 
Auteur(s) : Bentz Etienne (architecte) Chauvin Gaston 
(architecte) Tessier (architecte). 
Historique : Hôtel de voyageurs dessiné en 1948 par 
les architectes Etienne Bentz et Gaston Chauvin puis 
agrandi par l'architecte Tessier à la fin du 2e quart du 
20e siècle; l’architecte de la dernière extension dans 
le 3e quart 20e siècle n'est pas connu  
Description : L'élévation sud sur la mer est bordée 
d'une galerie continue; l'enduit est employé pour le 
gros œuvre.  
Gros-œuvre : enduit 
Couverture (type) : toit à deux pans ; toit en pavillon ; 
terrasse  
Couverture (matériau) : tuile creuse ; béton en 
couverture  
Étages : étage de soubassement ; 3 étages carrés  
Escaliers : escalier dans-œuvre ; escalier tournant à 
retours avec jour.  
Typologie : type éclectique régionaliste à tendance 
provençale ; plan composite avec entrée sur couloir ; 
volumétrie composite avec porche, avec galerie 
ouverte, avec portique, avec tour ; façade 
dissymétrique avec baie en plein-cintre ; toiture 
multiple ; décor à rusticité appuyée, à jardinière en ciment, à larmier en tuile creuse, à génoise.  
Type d'étude : recensement du patrimoine balnéaire  
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34 Inventaire général du patrimoine culturel  
Édifice / site : maison la Fourmigue  
Localisation : lieu-dit Pilon de Saint-Clair - 4 avenue Colonel 
Rigaud 
Dénomination : maison parties constituantes, jardin d'agrément 
Époque de construction : 2e quart 20e siècle année - 1930 
Auteur(s) : Bentz Etienne (architecte) Chauvin Gaston 
architecte). 
Historique : La villa construite par les architectes Bentz et Chauvin 
en 1930 a été agrandie à une époque indéterminée dans le 
respect du style d’origine description.  
Étages indépendants ; la fausse tour méridionale dans laquelle 
s'intègre la salle de séjour du rez-de-chaussée est entourée d'un 
portique hors-œuvre couvert en terrasse ; la villa agrandie présente deux autres fausses 
tours rondes à l'est et à l’ouest ; le moellon est employé pour le parement, l'enduit pour le 
gros œuvre, la brique pour les emmarchements et les appuis de fenêtre.  
Gros-œuvre : pierre ; moellon ; enduit ; brique  
Couverture (type) : toit à deux pans ; croupe ronde  
Couverture (matériau) : tuile creuse  
Étages : étage de soubassement ; en rez-de-chaussée surélevé  
Escaliers : escalier de distribution extérieur ; escalier droit 
Typologie : villa éclectique et régionaliste à tendance provençale; plan composite avec 
appartement à l'étage, à fonctions séparées, avec entrée sur couloir; volumétrie composite 
avec porche, avec portique, avec galerie ouverte, avec tour, avec fausse tour; structure à 
escalier extérieur, à terrasse d'agrément, avec baie en plein-cintre, à contrevents en bois; 
toiture multiple; décor à rusticité appuyée, à enduit coloré, à jarre, à contrefort, à banc 
adossé, à larmier en tuile creuse, à garde-corps et grille en fer forgé, à génoise état  restauré. 
Type d'étude : recensement du patrimoine balnéaire 

35 Inventaire général du patrimoine culturel  
Édifice / site : Maison dite Villa Farniente  
Localisation : lieu-dit Cap Nègre - Chemin François Michaux  
Dénomination : maison parties constituantes pergola 
Époque de construction : 3e quart 20e siècle année - 1957 
Auteur(s) : David Emile (architecte) 
Description : Villa sur deux niveaux ouvrant sur une terrasse qui 
prolonge la pièce de séjour largement vitrée et sur laquelle est 
construite une pergola monumentale en béton armé ; 
l'horizontalité de la villa est soulignée par le bandeau de 
couverture. 
Gros-œuvre : pierre ; moellon ; enduit  
Couverture (type) : terrasse  
Couverture (matériau) : ciment en couverture  
Plan : plan régulier en L  
Étages : étage de soubassement ; en rez-de-chaussée 
Escaliers : escalier dans-œuvre ; escalier droit 
Typologie : type moderne ; plan avec appartement à l'étage, 
avec séjour prolongé par terrasse ; structure à mur pignon 
aveugle, à terrasse d'agrément, à dalle de couverture en porte-
à-faux ; façade dissymétrique, à large baie vitrée ; décor à 
encadrement saillant ; à bandeau de couverture. 
Type d'étude : recensement du patrimoine balnéaire 
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36 Localisation : Lieu-dit Cap Nègre - chemin 
Michaux ; Lotissement du Cap Nègre 
Édifice : maison 
Sujet de l'illustration : maison 
Légende : Vue d'ensemble avec piscine au 
premier plan, depuis le sud. 
Titre du dossier : maison 
 

37 Inventaire général du patrimoine culturel ;  
Label patrimoine du XXe DRAC  
Édifice / site : maison dite villa Altair  
Localisation : lieu-dit Cap Nègre - Chemin François 
Daniel  
Dénomination : maison époque de construction 3e 
quart 20e siècle - année 1958 
Auteur(s) : Lefèvre Devaux André (architecte) Aubert 
Jean (architecte) 
Description : Édifice de plan circulaire sur trois niveaux 
avec garage en soubassement. Une terrasse annulaire 
en béton brut de décoffrage, prolongé en porte à faux 
l'étage. Une série de murs, rayonnants depuis le cœur 
du noyau central protègent à l'extérieur chacune des 
baies du vent et du soleil. Ces derniers, parés de 
moellons jointes assurent à l'intérieur de l'habitation la 
division entre les différents espaces. La dalle de 
couverture circulaire reprend la forme de la terrasse et 
se prolonge au-delà des supports en assurant la 
fonction d'un auvent.  
Gros-œuvre : schiste ; moellon. 
Couverture (type) : terrasse  
Couverture (matériau) : béton en couverture  
Étages : étage de soubassement ; 1 étage carré  
Escaliers : escalier dans-œuvre ; escalier tournant à 
retours sans jour.  
Typologie : type moderne ; plan à séjour prolongé par 
terrasse ; structure à mur débordant, à terrasse 
d'agrément, à dalle de couverture en porte-à-faux ; 
façade dissymétrique à large baie vitrée ; décor à 
bandeau de couverture.  
Type d'étude : recensement du patrimoine balnéaire ; 
label XXe 
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38 Inventaire général du patrimoine culturel ;  
Label patrimoine du XXe DRAC  
Édifice / site : maison dite villa Le Pin Blanc  
Localisation : lieu-dit Four des Maures - CD. 559 de Marseille 
à Menton  
Dénomination : maison parties constituantes, jardin 
d'agrément 
Époque de construction : 3e quart 20e siècle année - 1957 
Auteur(s) : Lefèvre Devaux André (architecte) 
Historique : Maison construite en 1957 par l’architecte André Lefèvre pour lui-même 
Description : Plan composé de deux volumes longitudinaux superposés; l'entrée est située 
sur le toit aménagé en terrasse; le niveau supérieur abrite la salle à manger et le salon réunis 
dans un même espace qui ouvre par une large baie vitrée sur une terrasse; le volume 
inférieur est occupé par les chambres; le pavement du sol intérieur en dalles de pierre 
rustiques se poursuit sans discontinuité sur la terrasse; une jardinière construite à cheval sur 
la baie vitrée assure la transition entre l'intérieur et l'extérieur; utilisation du béton armé 
brut de décoffrage pour la construction des dalles en porte-à-faux servant tour à tour de 
plancher ou de couverture; le décor sobre réside dans les pergolas en bois clair ou en métal, 
une cheminée monumentale sur la toiture autour de laquelle s' enroule un escalier, des 
fenêtres en hublots, une série de gargouilles saillantes de forme géométrique en béton brut; 
le soubassement de la maison ainsi que les aménagements du jardin sont parés de moellons 
de schiste apparents jointes gros-œuvre schiste; moellon; béton armé; verre.  
Couverture (type) : terrasse 
Couverture (matériau)  béton en couverture ; terre en couverture  
Étages : 2 étages de soubassement 
Escaliers : escalier de distribution extérieur ; escalier tournant à retours sans jour ; escalier 
dans-œuvre ; escalier tournant à retours avec jour. 
Typologie : type moderne ; plan libre, à entrer par le dessus ; structure à poteaux, à terrasse 
d'agrément, à mur rideau, à porte-à-faux ; façade dissymétrique à baies vitrées, à fenêtre en 
bande, à absence de contrevents ; décor à encadrement saillant, à pare-soleil vertical, à 
bandeau de couverture. 
Intérêt de l'œuvre : Labellisée par la Commission Régionale du Patrimoine et des Sites 
(CRPS) du 28 novembre 2000.  
Type d'étude : recensement du patrimoine balnéaire ; label XXe  
Référence : IA00130645 
© Inventaire général, Région Provence-Alpes-Côte d'Azur enquête 1994 
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39 Localisation : Lieu-dit Pilon de Saint-Clair - avenue André Gide 
Édifice : maison  
Sujet de l’illustration : maison 
Légende : détail de l’entrée à l’étage 
Titre du dossier : maison 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

40 Localisation : Lieu-dit Rossignol 
Édifice : maison dite villa Le Mas Pointu 
Sujet de l'illustration : maison 
Légende : Vue d'ensemble du grand escalier donnant accès à la 
maison depuis la route nationale. 
Titre du dossier : maison dite villa Le Mas Pointu 
Auteur de l'illustration : Roucaute Gérard 
Date prise vue : 1995 
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41 Inventaire général du patrimoine culturel  
Édifice / site : hôtel de voyageurs dit hôtel le Surplage  
Localisation : lieu-dit Cavalière Plage - avenue du Cap Nègre  
Dénomination : hôtel de voyageurs 
Époque de construction : milieu 20e siècle - année 1939 
Auteur(s) : Cailler (architecte) 
Historique : À l'emplacement de l'hôtel actuel s'élevait en 1939 
un bâtiment dont les sources ne disent rien ; l'architecte Cailler 
est chargé en 1939 de la surélévation de l'hôtel ; il propose pour 
le même édifice un projet régionaliste (non réalisé) et un projet 
moderne qui sera modifié après la seconde guerre mondiale. 
Description : Le vestibule où se trouve l'escalier est éclairé par un 
vitrail et surmonté d'une pergola ; le moellon est employé pour 
le parement, l'enduit et le béton armé pour le gros œuvre. 
Gros-œuvre : pierre ; moellon ; enduit ; béton armé.  
Couverture (type) : terrasse  
Couverture (matériau) : béton en couverture  
Étages : étage de soubassement ; 3 étages carrés  
Escaliers : escalier dans-œuvre ; escalier tournant à retours avec 
jour.  
Typologie : 1er projet : type régionaliste à tendance provençale ; 
plan composite à fonctions séparées ; volumétrie composite avec 
portique ; structure à terrasse d’agrément ; façade 
dissymétrique, à contrevents en bois ; décor à génoise ;  
2ème projet : type moderne ; plan libre à fonctions séparées à 
séjour prolongé par terrasse ; structure à pilotis, à terrasse 
d'agrément, à mur rideau ; façade dissymétrique, large baie 
vitrée, fenêtre en bande. 
Type d'étude : recensement du patrimoine balnéaire 
 

42 Localisation : Lieu-dit la Renarde 
Édifice : maisons 
Sujet de l'illustration : maisons 
Légende : Vue aérienne prise depuis le sud. 
Titre du dossier : maisons 
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43 Localisation : lieu-dit Cap-Nègre – lotissement du Cap 
Nègre 
Dénomination : maison 
Parties constituantes : pavillon de jardin 
Époque de construction : 2e quart du 20e siècle - année 
1937 
Auteur(s) : Chatelan Maurice (architecte) 
Historique : Villa construite en 1937 par l'architecte Maurice Chatelant à limitation d’une 
bastide aristocratique  
Description : Villa de plan symétrique en U, flanqué de deux tours circulaires de part et 
d'autre du volume central; l' entrée située au nord, dans l’axe de la cour, est marquée par 
un porche; le pavillon des bains, en RDC, construit sur la plage, abrite des vestiaires, un bar, 
une petite cuisine et des réserves ; sa façade s'organise de part et d'autre de l'ouverture du 
bar; le moellon est employé pour le parement du pavillon de bain; l'enduit est employé pour 
le gros œuvre sur l' ensemble des bâtiments.  
Gros-œuvre : calcaire ; moellon ; enduit  
Couverture (type) : appentis ; toit à deux pans ; toit conique  
Couverture (matériau) : tuile creuse  
Étages : 2 étages carrés ; étage en surcroît  
Escaliers : escalier dans-œuvre ; escalier tournant à retours avec jour  
Typologie : villa, maison de garde : type éclectique régionaliste à tendance provençale ; plan 
composite ; volumétrie composite avec porche, avec tours ; structure à terrasse d’agrément 
; façade symétrique avec baie en plein-cintre, à contrevents en bois ; toiture multiple ; décor 
à rusticité appuyée, à contrefort, à génoise ; pavillon des bains : type éclectique et moderne.  
Type d'étude : recensement du patrimoine balnéaire 

44 Inventaire général du patrimoine culturel ; Label patrimoine 
du XXe DRAC 
Localisation : lieu-dit Saint-Clair plage - 30 boulevard de la 
Baleine dénomination : maison parties constituantes, jardin 
d'agrément 
Époque de construction : 2e quart 20e siècle - année 1948  
Auteur(s) : Prouvé Henri (architecte) Prouvé Jean (ingénieur) 
Historique : Villa construite en 1948 pour monsieur 
Dollander; édifice caractéristique des solutions 
constructives mises au point par Jean Prouvé pour proposer une architecture industrialisée de 
l’habitat ; les plans sont signés par l’architecte Henry Prouvé mais attribués à Jean Prouvé 
après étude historique ; l'aménagement intérieur dessiné et construit par Jean Prouvé a été 
conservé. 
Description : La villa Dollander reprend le type de la maison à portique central porteur c'est à 
dire ayant pour principe constructif une poutre centrale en tôle d'acier pliée, portée par des 
portiques métalliques, l'ensemble étant contreventé par la toiture réalisée en bacs d'acier 
encastrés; des éléments légers en bois ou en verre, fixés à la structure, forment les parois et 
les cloisons ; le moellon de schiste est employé pour le gros œuvre.  
Gros-œuvre : schiste ; moellon ; acier ; bois ; verre  
Couverture (type) : terrasse - couverture (matériau) : métal en couverture  
Plan : plan régulier en L - étages : en rez-de-chaussée 
Typologie : type moderne ; plan à fonctions séparées, à entrée par le séjour, à séjour prolongé 
par terrasse; structure à mur pignon aveugle, à mur rideau; façade dissymétrique, à large baie 
vitrée. 
Protection MH  1988 : inscrit MH - Type d'étude : recensement du patrimoine balnéaire 
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45 Localisation : lieu-dit le Rossignol 
Dénomination : maison parties constituantes, jardin 
d'agrément 
Époque de construction : 3e quart 20e siècle - année 
1951 
Auteur(s) : Delcourt (architecte) 
Historique : Le projet réalisé par l'architecte Delcourt 
en 1951 qui prévoyait une couverture en tuiles creuses 
et un étage sur l'aile des services diffère de la 
réalisation. 
Description : L'aile d'habitation est bordée au nord par 
une longue galerie éclairée par une succession de baies 
en dents de scie en alternance avec une série de pare-
soleil et ouverte au sud, sur le jardin, par une paroi 
vitrée continue; une aile perpendiculaire abrite les 
services; le moellon est employé pour le gros œuvre et 
le parement, le métal pour la couverture, le verre pour 
la fermeture des baies qui remplacent de vastes 
portions de murs. 
Gros-œuvre : pierre ; moellon ; enduit ; verre ; métal  
Couverture (type) : terrasse ; extrados de voûte  
Couverture (matériau) : ciment en couverture ;  
Plan : plan régulier étages en rez-de-chaussée 
couvrement voûte en berceau segmentaire 
Typologie : type moderne ; plan à entrée par le séjour ; structure à mur débordant à fruit, à 
mur pignon aveugle, à mur rideau, à auvent en porte-à-faux; façade dissymétrique, à large 
baie vitrée, à fenêtre en bande ; décor à pare-soleil vertical.  
Type d'étude : recensement du patrimoine balnéaire 

46 Inventaire général du patrimoine culturel  
Édifice / site : maison dite villa la Poulidetto 
Localisation : 13 rue Belle Source  
Dénomination : maison parties constituantes, jardin 
d'agrément 
Époque de construction : 2e quart 20e siècle – année 
1933 
Auteur(s) : Bentz Etienne (architecte), Chauvin Gaston 
(architecte) 
Description : La pièce de séjour est partiellement située dans la fausse tour; le moellon de 
calcaire est employé pour le parement des murs extérieurs, l'enduit pour le gros œuvre, la 
brique pour les appuis et les emmarchements.  
Gros-œuvre : calcaire ; moellon ; enduit partiel ; brique 
Couverture (type) : toit à deux pans ; appentis  
Couverture (matériau) : tuile creuse  
Étages : étage de soubassement ; en rez-de-chaussée surélevé 
Escaliers : escalier de distribution extérieur ; escalier droit 
Typologie : type éclectique régionaliste à tendance provençale; plan composite avec 
appartement à l' étage, à fonctions séparées, avec entrée sur couloir; volumétrie composite 
avec porche, avec tour tronquée; structure à escalier extérieur, à terrasse d' agrément; façade 
dissymétrique avec baie en plein-cintre, à contrevents en bois; toiture multiple; décor à 
rusticité appuyée, à enduit coloré, à jarre, à contrefort, à jardinière en ciment, à génoise. 
Type d’étude recensement du patrimoine balnéaire 
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47 Inventaire général du patrimoine culturel ;  
Label patrimoine du XXe DRAC  
Édifice / site : maison dite villa le Dindouletto  
Localisation : lieu-dit Saint-Clair - avenue Van Rysselberghe  
Dénomination : maison parties constituantes, jardin 
d'agrément.  
Époque de construction : 1er quart 20e siècle  
Auteur(s) : Van Rysselberghe Octave (architecte) 
historique : Maison construite vers 1906 pour son frère Théo par l' architecte belge Octave van 
Rysselberghe et agrandie vers 1910 avec l'ajout d' un volume au nord comprenant une vaste 
salle devant servir d' atelier de peinture; la villa fait partie d'un ensemble construit par le 
même architecte; cette maison annonce dès les années 1910 une orientation régionaliste 
rendue par l' organisation des volumes en décroches, le dépouillement des façades revêtues 
de crépis de couleur ocre jaune, la présence de contreforts, l' usage de l' arc en plein-cintre et 
la toiture à deux pans soulignée par une génoise à deux rangs ; le jardin plante d' essences 
méditerranéennes et décoré d' objets traditionnels tels que la jarre de Biot, renforce cette 
volonté d' intégration au site description  Le moellon de schiste est employé pour le parement 
gros-œuvre  pierre ; moellon ; enduit couverture (type)  toit à deux pans couverture (matériau)  
tuile creuse.  
Plan : plan rectangulaire régulier 
Étages :  étage de soubassement ; en rez-de-chaussée ; étage en surcroît  
Escaliers : escalier dans-œuvre ; escalier tournant à retours sans jour  
Typologie : type éclectique régionaliste à tendance provençale ; plan composite ; volumétrie 
composite ; façade dissymétrique avec baie en plein-cintre ; toiture multiple ; décor à enduit 
coloré, à jarre, à larmier en tuile creuse, à génoise. 

48  Inventaire général du patrimoine culturel  
Édifice / site : Maison (dite Villa le Rossignol)  
Localisation : lieu-dit le Rossignol - 46 corniche des Pins  
Dénomination : maison parties constituantes, jardin d'agrément, 
éléments remarquables portail 
Époque de construction : 3e quart 20e siècle - année 1951 
Auteur(s) : Pompon Henri (architecte) 
Description : Chacun des trois niveaux ouvre sur une terrasse en 
béton armé désaxée par rapport au volume d' habitation; la dalle 
de couverture en porte à faux assure une fonction d'auvent; le 
séjour est situé au rez-de-chaussée, les chambres sont réparties 
dans les étages de soubassement.  
Gros-œuvre : béton armé ; enduit couverture (type)  appentis ; 
terrasse 
Couverture (matériau) : matériau synthétique en couverture ; 
ciment amiante en couverture ; béton en couverture 
Étages : 2 étages de soubassement; en rez-de-chaussée  
Escaliers : escalier dans-œuvre ; escalier droit 
Typologie : type moderne; plan libre à fonctions séparées, à entrer 
par le séjour, à séjour prolongé par terrasse; structure à terrasse 
d'agrément, à mur rideau, à dalle de couverture en porte-à-faux; façade dissymétrique à large 
baie vitrée; décor à encadrement saillant, à bandeau de couverture. 
Type d'étude : recensement du patrimoine balnéaire 
Rédacteur(s) : Del Rosso Laurent - Référence : IA00130690 
 © Inventaire général, Région Provence-Alpes-Côte d'Azur enquête 1994 
Date versement : 1996/02/16 
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49 Inventaire général du patrimoine culturel  
Édifice / site : Maison dite Villa les Aubépines 
Localisation : 10 avenue des Martyrs de la Résistance  
Dénomination : maison 
Époque de construction : 1er quart 20e siècle – année 
1907 
Auteur(s) : David Léon (architecte) 
Historique : La maison a été construite par l'architecte 
Léon David en 1907; les élévations sont ornées de 
bossages façonnés dans l'enduit, de balcons en bois et 
de bandes de carreaux de céramique vernissée. 
Description : Enduit employé pour le gros œuvre et le parement; brique employée pour les 
arcs.  
Gros-œuvre : enduit; brique  
Couverture (type) : toit à longs pans; demi-croupe  
Couverture (matériau) : tuile mécanique  
Étages : 1 étage carré; étage en surcroît  
Escaliers :escalier dans œuvre 
Typologie : type éclectique; structure à Terrasse d'agrément; façade dissymétrique avec baie 
en plein-cintre; toiture multiple.  
Type d'étude : recensement du patrimoine balnéaire  
Référence : IA00130611 
© Inventaire général, Région Provence-Alpes-Côte 

50 Inventaire général du patrimoine culturel  
Édifice / site : Maison dite Villa Mon Moulin  
Localisation : 7 avenue Marius Dorié  
Dénomination : maison parties constituantes, jardin d'agrément 
Époque de construction : 2e quart 20e siècle, année 1928 
Auteur(s) : Bentz Etienne (architecte) Chauvin Gaston (architecte) 
Description : Plan constitué de 4 volumes cubiques disposés de façon radiale de part  
et d'autre d' une tour axiale; l'enduit est employé pour le gros 
œuvre, la brique pour les appuis et les emmarchements 
Gros-œuvre : enduit ; brique. 
Couverture (type) : toit à deux pans ; toit conique  
Couverture (matériau) : tuile creuse  
Étages : étage de soubassement ; rez-de-chaussée surélevé 
Escaliers : escalier de distribution extérieur; escalier droit ; 
escalier dans-œuvre ; escalier droit. 
Typologie : type éclectique régionaliste à tendance 
provençale; plan composite avec appartement à l'étage, à 
entrée sur vestibule; volumétrie composite avec tour; 
structure à escalier extérieur; façade dissymétrique, avec 
baie en plein-cintre, à contrevents en bois; toiture multiple; 
décor à jarre, à larmier en tuile creuse, à génoise. 
Type d'étude : recensement du patrimoine balnéaire  
Référence : IA00130591 
© Inventaire général, Région Provence-Alpes-Côte d'Azur enquête 1994  
Date versement : 1996/02/16 



Page 35 sur 45 

 

Révision n°2 du PLU - Prescriptions Graphiques Règlementaires 

 

51 Inventaire général du patrimoine culturel  
Édifice / site : Maison dite Villa Mon Pigeonnier  
Localisation : 9 boulevard Stalingrad  
Dénomination : maison parties constituantes, jardin 
d'agrément, éléments remarquables : portail. 
Époque de construction : 2e quart 20e siècle – année 1933 
Auteur(s) : Lafont Lucien (architecte) 
Description : Plan symétrique axe sur la salle à manger 
occupant au rez-de-chaussée la fausse tour; le moellon de 
calcaire est utilisé pour le parement et l’enduit pour le gros 
œuvre. 
Gros-œuvre : calcaire ; moellon ; enduit  
Couverture (type) : toit à deux pans ; croupe ; croupe ronde Couverture 
(matériau) : tuile creuse  
Plan : plan régulier en L 
Étages : étage de soubassement ; en rez-de-chaussée surélevé 
Escaliers : escalier de distribution extérieur ; escalier droit 
Typologie : type éclectique régionaliste à tendance provençale; plan tripartite avec séjour au 
centre, à appartement à l'étage, à fonctions séparées, avec entrée sur couloir; volumétrie 
composite avec porche, avec tour; structure à escalier extérieur, à terrasse d' agrément; 
façade dissymétrique, avec baie en plein-cintre, à contrevents en bois; toiture multiple; décor 
à rusticité appuyée, à enduit coloré, à contrefort, à génoise, à référence au pigeonnier Type 
d'étude : recensement du patrimoine balnéaire.  
Référence : IA00130590 
© Inventaire général, Région Provence-Alpes-Côte d'Azur enquête 1994  
Date versement : 1996/02/16 

52 Inventaire général du patrimoine culturel  
Édifice / site : Maison dite Villa Pitchoun Bastido  
Localisation : 35 avenue de Provence  
Dénomination : maison parties constituantes, jardin d'agrément 
Époque de construction : 2e quart 20e siècle - année 1938 
Auteur(s) : Bentz Etienne (architecte) Chauvin Gaston (architecte) 
Historique : Les architectes Bentz et Chauvin ont construit cette villa en 1938 et emprunte à 
l'architecte Octave van Rysselberghe la forme de la loggia de l' étage. 
Description : Chaque étage abrite un appartement indépendant; la pièce de séjour de l'étage 
est logée dans la tour; elle ouvre sur une terrasse prolongée en balcon; le moellon de calcaire 
est employé pour le parement et les arcs; la brique est employée pour les emmarchements, 
les appuis et les arcs; l' enduit est employé pour le gros œuvre. 
Gros-œuvre : calcaire ; moellon ; enduit partiel ; brique  
Couverture (type) : toit en pavillon; toit à deux pans; appentis; croupe ronde 
Couverture (matériau) : tuile creuse - étages : 1 étage carré ; étage en surcroît 
Escaliers : escalier de distribution extérieur ; escalier en équerre ; escalier dans-œuvre ; 
escalier droit. 
Typologie : villa éclectique régionaliste à tendance provençale; plan composite à fonctions 
séparées; volumétrie composite avec tour, avec porche; structure à escalier extérieur; 
structure à escalier extérieur; façade dissymétrique, à baie en plein-cintre, à contrevents en 
bois; toiture multiple; décor à rusticité appuyée, à enduit coloré, à jarre, à contrefort, à banc 
adossé, à jardinière en ciment, à génoise, à référence au pigeonnier.  
Type d'étude : recensement du patrimoine balnéaire - Référence : IA00130595 
© Inventaire général, Région Provence-Alpes-Côte d'Azur enquête 1994 
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53 Localisation : 5 avenue du Colonel Rigaud 
Édifice : maison dite villa Rocadou 
Sujet de l'illustration : maison 
Légende : Vue d'ensemble depuis le sud. 
Titre du dossier :  maison dite villa Rocadou 
 

54 Inventaire général du patrimoine culturel  
Édifice / site : maison dite villa Rochebrise  
Localisation : lieu-dit Saint-Clair plage - R.N. 559 de 
Marseille à Menton  
Dénomination : maison parties constituantes jardin 
d'agrément  
Époque de construction : 1er quart 20e siècle  
Auteur(s) : Bonnier Louis (architecte) 
Historique : La villa construite dans le 1er quart du 20e 
siècle présente certaines analogies avec celle 
construite vers 1910 par l' architecte Louis Bonnier : un 
plan en équerre, l'utilisation de moellons apparents sur 
l' ensemble des façades avec des contreforts sur les 
parties basses, la présence de linteaux en béton. Mais 
l'allure générale des auvents sur aisseliers, la tuile 
mécanique éloignent cette villa du régionalisme local.  
Description :  Le moellon de schiste est employé pour 
le parement, le bois pour les aisseliers 
Gros-œuvre : pierre ; moellon ; bois  
Couverture (type) : toit à longs pans ; toit en pavillon ; 
appentis  
Couverture (matériau) : tuile mécanique  
Étages : étage de soubassement ; en rez-de-chaussée 
Typologie : type éclectique ; volumétrie composite 
Type d'étude : recensement du patrimoine balnéaire  
Référence : IA00130631 
© Inventaire général, Région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur enquête 1994 
 

55 Localistaion : Lieu-dit la Renarde - 16 avenue Colonel 
Rigaud 
Édifice : maisons dites les Coccinelles 
Sujet de l'illustration : maisons 
Légende : Vue aérienne prise depuis le sud. 
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56 Inventaire général du patrimoine culturel 

Édifice / site : immeuble à logements en série (série de 6) 
Localisation : lieu-dit Pilon de Saint-Clair - 13 avenue des 
Cistes 
Dénomination : immeuble à logements parties 
constituantes, jardin d'agrément 
Époque de construction : 3e quart 20e siècle  
Auteur(s) : Blanc Maurice (architecte) 
Historique : Six bungalows identiques, cinq mitoyens et 
un indépendant, construits dans le 3e quart du 20e siècle par l'architecte Maurice Blanc avec 
des éléments préfabriqués et standardisés. 
Description : Le béton armé, la brique et l'enduit sont utilisés pour le gros œuvre  
Gros-œuvre : béton armé ; brique ; enduit  
Couverture (type) : appentis  
Couverture (matériau) : tuile creuse  
Plan : plan rectangulaire régulier  
Étages : 1 étage carré 
Typologie : type moderne ; structure à mur pignon aveugle, à dalle de couverture et étage en 
porte-à-faux ; façade à large baie vitrée. 
Type d'étude : recensement du patrimoine balnéaire 

Référence : IA00130615 

© Inventaire général, Région Provence-Alpes-Côte d'Azur enquête 1994 

57 Localisation : Lieu-dit Pilon de Saint-Clair - 11 avenue 
des Cistes 
Édifice : maison 
Sujet de l'illustration : maison 

 
 

58 Localisation : Lieu-dit Aiguebelle - 9 avenue des 
Cèdres 
Édifice : maison 
Sujet de l'illustration : maison 
Légende : Vue aérienne prise depuis le sud-est. 
Titre du dossier : maison  
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59 Localisation : lieu-dit Aiguebelle - 18 avenue des 
Plombagos  
Dénomination : maison parties constituantes, jardin 
d'agrément 
Époque de construction : 2e quart 20e siècle - année 1933 
Auteur(s) : Bentz Etienne (architecte) Chauvin Gaston 
(architecte) 
Description : Au rez-de-chaussée surélevé, la pièce de 
séjour occupe la fausse tour; le moellon de calcaire et l' 
enduit sont employés pour le gros œuvre et la brique 
pour les appuis et les emmarchements gros-œuvre 
calcaire ; moellon ; enduit ; brique.  
Couverture (type) : toit à deux pans ; appentis  
Couverture (matériau) : tuile creuse  
Étages : étage de soubassement ; en rez-de-chaussée 
surélevé. 
Typologie : villa éclectique régionaliste à tendance 
provençale ; plan composite avec appartement à l'étage, 
à fonctions séparées, avec entrée sur couloir ; volumétrie composite avec tour tronquée, avec 
portique ; structure à terrasse d’agrément ; façade dissymétrique avec baie en plein-cintre, à 
contrevents en bois ; toiture multiple ; décor à rusticité appuyée, à enduit coloré, à contrefort, 
à jardinière en ciment, à génoise état restauré. 
Type d'étude : recensement du patrimoine balnéaire 

60 Inventaire général du patrimoine culturel  
Édifice / site : maison dite villa la Nirvanette  
Localisation : lieu-dit Cavalière Plage - 19 avenue du 
Cap Nègre dénomination : maison parties 
constituantes, jardin d'agrément  
Éléments remarquables : portail ; clôture  
Époque de construction : 2e quart 20e siècle  
Auteur(s) : Faedda (entrepreneur) 
Description : La tour tronquée est divisée par une 
bande en carreaux de céramique vernissée, en 
référence au pigeonnier ; le moellon de calcaire est 
employé pour le parement, l'enduit pour le gros 
œuvre. 
Gros-œuvre : calcaire ; moellon ; enduit partiel  
Couverture (type) : toit en pavillon ; appentis  
Couverture (matériau) : tuile mécanique ; tuile creuse 
Étages : rez-de-chaussée surélevé ; 1 étage carré 
Escaliers : escalier intérieur ; escalier demi-hors-œuvre ; escalier en vis sans jour 
Typologie : type éclectique régionaliste à tendance provençale ; plan composite avec entrée 
sur couloir ; volumétrie composite avec porche, avec loggia, avec tour tronquée ; façade 
dissymétrique avec baie en plein-cintre ; toiture multiple ; décor à rusticité appuyée, à enduit 
coloré, à jarre, à contrefort, à jardinière en ciment, à larmier en tuiles creusés, à référence au 
pigeonnier, à niche, à génoise. 
Type d'étude : recensement du patrimoine balnéaire  
Référence : IA00130594 
© Inventaire général, Région Provence-Alpes-Côte d'Azur enquête 1994 
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61 Localisation : 19 avenue Franklin Roosevelt 
Édifice : maison 
Sujet de l'illustration : maison 
Légende : Vue aérienne depuis le sud. 
Titre du dossier : maison 
 
 
 
 
 
 
 
 

62 Localisation : Cap Nègre Plage 
Édifice : maison 

Sujet de l'illustration : maison 
Légende : Vue aérienne de la façade sud-ouest, depuis 
le sud 
Titre du dossier : maison 
 
 
 

63 Localisation : Cap Nègre Plage – avenue du Cap Nègre 
Édifice : maison 

Sujet de l'illustration : maison 
Légende : Vue aérienne depuis sud-est (maison 
construite vers 1900) 
Titre du dossier : maison 
 
 
 
 
 

64 Localisation : Lieu-dit Cap Nègre Plage - avenue du Cap 
Nègre  
Édifice : maison  
Sujet de l'illustration : maison  
Légende : Vue aérienne depuis le sud-est (maison 
construite vers 1900).  
Titre du dossier : maison  
Auteur de l'illustration : Roucaute, Gérard  
Date prise vue : 1995  
Type de support : phototype argentique  
N° support (NUMI)  95831235XA  
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65 Lieu-dit   Pilon de Saint-Clair - 11 DD559 
Édifice : maison 
Sujet de l'illustration : maison 
Légende : La façade sud-est vue depuis la route 
nationale. 
Titre du dossier : maison 
Auteur de l'illustration : Roucaute, Gérard 
Date prise vue : 1994 
Type de support : phototype argentique 
N° support (NUMI) : 94830759X

  
 

66 Inventaire général du patrimoine culturel ;  
Label patrimoine du XXe DRAC  
Localisation : lieudit Saint-Clair 
Edifice : maison 
Sujet de l’illustration : maison 
Légende : Façades est et nord, vue d’ensemble. Van 
Rysselberghe Octave architecte, 1912.  
Titre du dossier :  maison 
Auteur de l’illustration : Roucaute, Gérard 
Date prise de vue 1994 
Autrefois atelier du peintre Edmon Cross 

 
 

67 Localisation : lieu-dit la Fossette - 26 avenue des Plombagos  
Dénomination : maison parties constituantes, jardin d'agrément 
Époque de construction : 2e quart 20e siècle - année 1937 
Auteur(s) : Bentz Etienne (architecte) Chauvin Gaston 
(architecte) 
Description : La pièce de séjour est incluse dans la fausse tour 
ronde ; le moellon de calcaire est employé pour le parement des 
murs extérieurs de la villa et le moellon de schiste pour le mur de soutènement de la terrasse 
; la brique est employée pour les appuis, les emmarchements et les piédroits.  
Gros-œuvre : calcaire ; moellon ; enduit partiel ; brique  
Couverture (type) : toit à deux pans - couverture (matériau) : tuile creuse  
Étages : étage de soubassement ; 1 étage carré 
Typologie : type éclectique régionaliste à tendance provençale ; plan composite avec 
appartement à l' étage, à fonctions séparées, avec entrée sur couloir ; volumétrie composite 
avec loggia, avec tour, avec fausse tour ; façade dissymétrique avec baie en plein-cintre, à 
contrevents en bois ; toiture multiple ; décor à rusticité appuyée, à enduit coloré, à contrefort, 
à banc adossé, à jardinière en ciment, à génoise. 
Type d'étude : recensement du patrimoine balnéaire - Référence : IA00130593 
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© Inventaire général, Région Provence-Alpes-Côte d'Azur enquête 1994  
Date versement : 1996/02/16 

68 Localisation :  4 avenue Bir-Hakeim 
Édifice : maison 
Sujet de l'illustration : maison 
Légende : Vue d'ensemble de la façade sud avec jardin au premier plan. 
Titre du dossier : maison 
Auteur de l'illustration : Heller, Marc 
Date prise vue : 1994 

  
69 Temple d’Hercule 

L’ingénieur Engelfred, passionné par l’archéologie, 
commande dans la première décennie du 20e siècle la 
construction d’une fabrique dont la façade méridionale 
s’inspire de celle du trésor de Sifnos découvert à Delphes et 
restitué à l’exposition universelle de 1900 à Paris ; cette 
construction, en grande partie ruinée, est connue sous 
l’appellation de temple d’Hercule. 

70 Localisation : Lieu-dit Pilon de Saint-Clair - 15 avenue des Cistes 
Édifice : maison  
Sujet de l’illustration : maison 
Légende : Vue perspective de la façade sud, depuis l’est. 
Titre du dossier : maison 
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71 Localisation : Centre-Ville – Quai Gabriel Péri 
Édifice : maison dite « Le Château » - Office du tourisme  
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2.3. Édifices « Label patrimoine du XXème siècle » 
 

Parmi les constructions identifiées dans l’inventaire précédent, 8 bénéficient du label patrimoine du 
XXe siècle. Ce label est attribué par décision motivée du préfet de région après avis de la commission 
régionale du patrimoine et de l’architecture pour les immeubles, ensembles architecturaux, ouvrages 
d’art et aménagements de moins de cent ans dont la conception présente un intérêt architectural ou 
technique suffisant.  

Le décret prévoit une obligation d’information du préfet de région par le propriétaire en cas de travaux 

sur le bien labellisé. 

Décret n°2017-433 du 28 mars 2017 relatif au label « Architecture contemporaine remarquable » pris 
pour l’application de l’article 78 de la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de création, 
à l’architecture et au patrimoine. 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

n°104 de 

l’inventaire 

n°42 de 

l’inventaire 

n°50 de 

l’inventaire 

n°74 de 

l’inventaire 

n°32 de 

l’inventaire 

n°16 de 

l’inventaire 

n°38 de 

l’inventaire 

n°18 de 

l’inventaire 
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4. Les espaces boisés classés 
 

Les Espaces Boisés Classés (EBC), auxquels s’appliquent les dispositions du code de l’urbanisme, et 

notamment son article L113-1, et autres législations et réglementations en vigueur les concernant, 

sont désignés par le PLU comme espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer et sont repérés sur 

les documents graphiques par les symboles définis en légende. 

Intitulé Représentation graphique 

EBC (Espaces boisés classés)  

 

 

Le classement en Espace Boisé interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du 

sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création de boisements. 

Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les Espaces Boisés Classés 

et figurant comme tels aux documents graphiques, sauf exceptions listées par l’Arrêté Préfectoral du 

30 août 2012 portant dispense de déclaration de coupes d’arbres en espaces boisés classés. 

 

5. Terrains cultivés et espaces non 

bâtis en zones urbaines à conserver 

et à protéger 
 

L’article L151-23 du code de l’urbanisme précise que dans les zones urbaines, peuvent être identifiés 
des terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien des continuités écologiques à 
protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent. 
 

Intitulé Représentation graphique 

Terrains cultivés et espaces non bâtis à protéger en U définis par 
l’article L 151-23 du code de l’urbanisme 

 

 

Le PLU comprend des terrains cultivés et espaces non bâtis identifiés en zone urbaine. Dans ces 

espaces Il ne pourra y être réalisé aucune construction à l’exception d’aménagements légers tels que : 

abris de jardin, clôtures, chemin d’accès et aménagements de jardin. 
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6. Encadrement des constructions 

dans certains secteurs 
Le PLU comprend dans ses plans de zonage des règles graphiques destinées à encadrer les 

constructions : 

Intitulé Représentation graphique 

Secteur non altius tollendi (en zone UAa) 

 

Les constructions dans ce secteur sont limitées à un seul niveau ou à 4 mètres à l’égout du toit ou 

à l’acrotère. 

Secteur inconstructible soumis au risque inondation 

 

 

 

7. Zone d’attention de l’aléa 

Submersion marine 
 

Sur les plans de zonage sont identifiées des zones d’attention de l’aléa submersion marine. Ces zones 

sont en complément du porter à connaissance de l’aléa submersion marine annexe n°3 du dossier 

n°4.1.2 « Annexe au règlement. 

 

Intitulé Représentation graphique 

Zone d’attention submersion marine 

 
 


